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Liste des oppositions
(Mis à jour le 30 novembre 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Mme Paulina MARCHANT Simone BROGI Non-paiement factures de frais de pension

LUCARMADA SL Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

Rashed Saeed M. A. ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE COURSES 
HIPPODROME DE LA CÔTE D’AZUR 

LUNDI 18 DECEMBRE 2023

Agissant en application des articles 194, 205 et 224 du Code des Courses au Galop, les Commissaires 
de courses en fonction sur l’hippodrome de CAGNES SUR MER, ont eu connaissance d’une vidéo 
enregistrée et diffusée le jeudi 14 décembre 2023, aux environs de 19h, sur le réseau social « Snapchat  », 
dans laquelle il apparaît qu’au sein des écuries de l’hippodrome de CAGNES SUR MER, l’entraîneur 
Mathieu PITART tient en main un cheval, en train de lui administrer dans sa bouche ce qui ressemble à 
une bouteille en verre pouvant éventuellement contenir de l’alcool, et que le jockey Léa SUISSE est posé 
sur le dos de ce cheval, sans ses équipements de protection ;

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Mathieu PITART et le jockey Léa SUISSE à se présenter à la réunion 
du lundi 18 décembre 2023 dans la salle d’enquête des Commissaires de courses de l’hippodrome de 
CAGNES SUR MER, et constaté la présence des intéressés ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la vidéo qui a été diffusée le jeudi 14 décembre 
2023, et après avoir pris connaissance des explications de l’entraîneur Mathieu PITART, qui a notamment 
déclaré en séance :

-  que toute son équipe et lui réalisaient un très bon meeting sur l’hippodrome de CAGNES SUR 
MER et qu’ils fêtaient la victoire de Quinté dans une très bonne ambiance ;

-  que le cheval concerné sur la vidéo est la pouliche de 3 ans dénommée WELL CREEK, qui avait 
terminé à la 4ème place lors de sa dernière course et qu’elle lui appartenait en association ;

-  qu’il n’y avait pas d’alcool dans la bouteille, celle-ci étant fermée et qu’aucun liquide ne coule 
de la bouteille, ce que l’on peut constater sur cette vidéo ;

-  que les autres personnes autour de ladite pouliche sont des personnes salariées de l’écurie et 
qu’elles ne sont en aucun cas concernées par cette vidéo ;

-  qu’il a aussitôt informé le propriétaire associé de ladite pouliche ;
-  qu’il avait lui-même demandé au jockey Léa SUISSE, qui est salariée de son écurie, de sortir la 

pouliche de son box afin de faire un « selfie » et qu’elle avait obéi à ses ordres;
-  qu’il assumait entièrement la responsabilité de ce geste et de son attitude et qu’il regrettait 

profondément, qu’il avait un grand respect pour ses chevaux et qu’il les soignait de la meilleure 
manière qu’il soit ;

-  que cette attitude avec le cheval ne se reproduirait plus et qu’il avait pris conscience que cette 
vidéo avait pu choquer certaines personnes, même si ce n’était pas malveillant envers ladite 
pouliche et qu’il présentait ses excuses ;

-  que cela s’est produit dans l’euphorie de la victoire et après avoir bu quelques verres d’alcool ;

Après avoir pris connaissances des explications du jockey Léa SUISSE, qui a notamment déclaré en 
séance :

-  que l’entraîneur Mathieu PITART, chez qui il est salarié, lui avait demandé de sortir la pouliche 
WELL CREEK de son box afin de fêter leur bon début de meeting ;

-  qu’après l’avoir sortie de son box, l’entraîneur lui a demandé de monter dessus afin de prendre 
un selfie ;

-  qu’il avait obéi à son entraîneur sans se rendre compte des répercussions que cela pourrait 
entraîner ;

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter en séance, à la suite d’une question du Commissaire 
de courses M. Didier MAYOUX en ce sens ;

Après en avoir délibéré sous la présidence dudit Commissaire M. Didier MAYOUX ;

Vu les dispositions des articles, 194, 205 et 224, et les éléments du dossier, les Commissaires de courses 
estiment :

Que l’entraîneur Mathieu PITART, gardien de la pouliche WELL CREEK, a eu un comportement intolérable 
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et inacceptable, le comportement en cause ayant été diffusé via une vidéo sur les réseaux sociaux dont 
le contenu porte atteinte à l’image des courses et à la réputation de l’hippodrome de CAGNES SUR MER 
et constitue un manquement à la délicatesse ;

Que le jockey Léa SUISSE ne saurait ignorer qu’en tant que titulaire d’une autorisation de 

monter, celui-ci doit être équipé de matériel de protection conforme aux normes définies par les 
dispositions du Code des Courses au Galop,

Que ces comportements constituent, aux termes de l’article 224 du Code des Courses au Galop, 
une faute disciplinaire inacceptable qui doit être sanctionnée par une amende de 3.000 euros pour 
l’entraîneur Mathieu PITART et par une amende de 500 euros pour le jockey Léa SUISSE ;

PAR CES MOTIFS

Les Commissaires de courses décident :
-  de sanctionner l’entraîneur Mathieu PITART par une amende de 3.000 euros, de lui signifier que 

toute réitération d’un tel comportement pourrait entraîner l’exclusion des enceintes réservées 
et la non-affectation de boxes sur l’hippodrome de CAGNES SUR MER pour les prochains 
meetings, et d’informer le Service Central des Courses et Jeux (SCCJ) de ce comportement ;

-  de sanctionner le jockey Léa SUISSE par une amende de 500 euros, pour avoir cautionné le 
comportement de l’entraîneur Mathieu PITART et avoir monté un cheval dans les enceintes 
réservées sans matériel de protection.

CAGNES SUR MER, le 18 décembre 2023 
M. D. MAYOUX Mme. M. BROSSARD M. P. SIGAUD M. J.-M. COSTAMAGNA

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 43, 143, 213 
et 216 et de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, sous la présidence de M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE ;

Rappels des faits

Le 25 mars 2023, le jockey Cheyenne BANZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique positif à une 
substance prohibée à savoir le 4-4 (PYRIDIN–2-YLMETHANEDIYL)DIPHENOL métabolite du BISACODYL 
ou PICOSULFATE) ;

Le 23 mai 2023, suite à ce prélèvement, la Commission médicale a demandé au jockey Cheyenne 
BANZ de ne plus prendre à l’avenir cette substance néfaste pour sa santé et lui avait donné d’autres 
alternatives de traitement ;

Le 23 octobre 2023, le jockey Cheyenne BANZ a de nouveau été prélevée et la même substance était 
présente dans ses analyses ; 

Le 21 novembre 2023, suite à ce nouveau prélèvement positif, la Commission médicale a envoyé audit 
jockey un courrier l’informant, d’une part, du résultat de son prélèvement biologique et, d’autre part, 
lui demandant de lui faire parvenir des explications quant à la présence à nouveau de cette substance, 
lui indiquant par ailleurs qu’il avait la possibilité de demander dans un délai de 8 jours, une analyse de 
contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le 26 novembre 2023, ledit jockey a envoyé un courriel et a informé la Commission qu’elle ne souhaitait 
pas faire d’analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement; 

Le 5 décembre 2023, la Commission médicale s’est réunie et après avoir entendu l’intéressée, a décidé 
de prononcer à son égard une contre-indication médicale temporaire à la monte en course prenant 
effet immédiatement, tout en lui demandant pour pouvoir continuer à monter de :

- repasser une visite de non-contre-indication à la monte en course, à ses frais, auprès d’un 
médecin agréé désigné par France Galop ;

- réévaluer son poids minimal de monte qui en tout état de cause ne pourra pas être inférieur à 
51 kilos ; 

- se rendre sur le site de l’IRBMS pour l’aider à maintenir un poids de forme sans contraintes 
nutritionnelles drastiques et mettre en place un suivi nutritionnel ;

La Commission médicale a également précisé que la levée de la contre-indication médicale dépendra 
des conditions demandées à remplir ;
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S’agissant d’une substance prohibée classée comme diurétique figurant sur la liste publiée au § I de 
l’article 1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, d’une récidive, et ledit jockey n’ayant pas 
respecté les exigences de la décision du 23 mai 2023 de la Commission médicale, cette dernière 
a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop, conformément à l’article 143 du Code des 
Courses au Galop ;

Après avoir dûment demandé au jockey Cheyenne BANZ de fournir ses explications ou à demander par 
écrit à être entendu par les Commissaires de France Galop pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications dudit jockey ;

Vu les courriers dudit jockey en date des 15 et 16 décembre 2023, accompagnés de leur pièce jointe, 
mentionnant notamment un problème de santé depuis plus de 6 mois pour lequel il explique les 
démarches effectuées, les prises de substances et sa situation ; 

Vu la copie du rapport en date du 11 décembre 2023 adressé aux Commissaires de France Galop par la 
Commission médicale et ses pièces jointes ; 

Vu les articles 43, 143, 213, 216 et l’annexe 11 du Code des Courses au Galop ;

La situation dudit jockey constitue une infraction aux dispositions de l’article 143 du Code des Courses 
au Galop en ce que les prélèvements biologiques auxquels il a été soumis ont mis en évidence la 
présence d’une substance appartenant à la liste des substances prohibées de l’annexe 11 dudit Code 
et qu’il y a lieu, dans ces conditions, au vu de cet article, de sanctionner ledit jockey ; 

Ledit jockey devra d’autant plus être sanctionné qu’il a déjà fait l’objet des décisions des Commissaires 
de France Galop en date du :

- 16 mars 2020 par laquelle il a été sanctionné par une interdiction de monter d’une durée 
de 8 jours pour son infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements 
biologiques ;

- 4 septembre 2020 par laquelle il a été sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 30 jours dans toutes les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop 
pour son infraction audit Code en matière de prélèvements biologiques ;

Il est pris acte des éléments du dossier et des explications dudit jockey ; 

Ces éléments ne justifient cependant pas sa positivité à une substance prohibée, un jockey professionnel 
étant dans l’obligation de trouver des solutions adaptées à son activité sportive et conformes aux règles 
en matière de substances autorisées ou prohibées, les règles édictées en la matière l’étant aux fins de 
sécurité pour lui-même et aussi pour l’ensemble des jockeys au sein d’un peloton ; 

Les Commissaires de France Galop décident ainsi :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses en France dudit 

jockey à compter du 5 décembre 2023 ;
- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la 

satisfaction de la Commission médicale ; 
- d’infliger en tout état de cause audit jockey une interdiction de monter d’une durée de 2 mois 

dans les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour son infraction aux règles en 
matière de prélèvements biologiques ; 

PAR CES MOTIFS : 

Agissant en application des articles 43, 143, 213, 216 et de l’annexe 11 du Code des Courses Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses en France du jockey 

Cheyenne BANZ à compter du 5 décembre 2023 ;
- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la 

satisfaction de la Commission médicale ; 
- d’infliger en tout état de cause audit jockey, une interdiction de monter d’une durée de 2 mois 

dans les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour son infraction reconnue aux 
règles en matière de prélèvements biologiques ;

Paris, le 20 décembre 2023  
M. G. HOVELACQUE - M. A. de LENCQUESAING - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

DECISION DE LA COMISSION D’APPEL
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Prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant conformément aux 
dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Rappel des faits et de la procédure : 

L’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ est titulaire d’autorisations de faire courir et d’entraîner délivrées par 
l’autorité hippique espagnole ; 

• Les conclusions d’enquête 

Les conclusions d’enquête de la Responsable du Service Contrôles de France Galop du 12 septembre 
2023 mentionnaient notamment :

- les courses courues par le hongre PICWOCKY sur une période d’un mois et demi ;
- que d’après l’attestation du vétérinaire de service en fonction le 6 août 2023 sur l’hippodrome 

de ROYAN, le hongre, arrivé 3ème du Prix de LA VILLE DE LA TREMBLADE, a été dirigé vers les 
boxes sans passer par le rond de présentation sur décision du garçon de voyage de l’entraîneur 
sans demander l’autorisation des Commissaires de courses ;

- qu’intérrogé par la vétérinaire de service, le garçon de voyage a répondu que le hongre était 
très boiteux, or la vétérinaire a indiqué qu’il ne présentait pas de boiterie mais en enlevant les 
bandages, elle a remarqué « une déformation très importante du tendon de l’antérieur droit ce 
qui correspond à une tendinite relativement ancienne » ; 

- que le hongre ne semblait pas souffrir, qu’il a effectué quelques pas boiteux en marchant 
vers son box, ce qui a paru suspect audit vétérinaire au vu de l’importance de la déformation 
tendineuse ; 

- qu’au départ de la 5ème course, le garçon de voyage lui a demandé « une injection d’anti-
inflammatoires pour le hongre PICWOCKY pour qu’il ne souffre pas pendant le voyage de 
retour », et qu’elle lui a indiqué venir après l’arrivée de la course étant la seule vétérinaire de 
service ce jour ;

- que doutant de l’état clinique dans lequel le hongre a couru, elle est allée rapidement demander 
aux Commissaires de courses l’autorisation d’administrer un anti-inflammatoire et que le 
premier Commissaire a demandé que des prélèvements biologiques en vue de la recherche 
de substances prohibées soient réalisés préalablement à l’injection anti-inflammatoire ; 

- qu’en arrivant au box, il était vide, le voisin de box indiquant que « le cheval espagnol est parti 
très vite, il y a moment déjà » ;

- que suite au contrôle à l’entraînement effectué le 9 août 2023 dans les écuries de l’entraîneur 
Ion ELARRE ALVAREZ à SAN SEBASTIAN :

- le hongre présentait une lésion d’apparence chronique au niveau du tendon fléchisseur 
de l’antérieur droit, se traduisant par une déformation nette du tendon peu sensible 
à la palpation et une boiterie de grade 3 sur 5 se traduisant par une boiterie modérée 
observable à tout moment au trot en toutes circonstances ;

- l’entraîneur est arrivé lors des prélèvements biologiques sur les autres chevaux désignés 
de son effectif, indiquant être surpris par le contrôle car « personne ne l’avait prévenu » ; 

- que le hongre a été déclaré en fin de carrière en Espagne auprès du Jockey Club Espagnol 
et en sortie provisoire depuis son compte France Galop le 7 août 2023 ;

- l’entraîneur indique n’avoir pas administré ni traité le hongre ; 
- aucun traitement n’a été mentionné le jour du contrôle concernant le hongre au cours des 

3 derniers mois dans le cahier des ordonnances du Jockey Club Espagnol de l’entraîneur   
- ONE MORE NIGHT a reçu un traitement de MELOXICAM par voie intraveineuse par le 

vétérinaire traitant le 7 août 2023 et GRAND COURGEON et SANBER le 8 août 2023, tous 
avec un délai dopage indicatif écrit de 1 jour ;

- l’analyse des prélèvements sanguins et urinaires des 3 chevaux réalisés le 9 août 2023 
lors du contrôle montrent la présence de MELOXICAM suite aux médications déclarées ; 

- ONE MORE NIGHT a couru le 13 août 2023 sur l’hippodrome de SAN SEBASTIAN le Prix 
HOTEL MARIA CRISTINA, soit 4 jours après les prélèvements et 6 jours après le traitement 
administré ;

- l’analyse du prélèvement urinaire du hongre PICWOCKY réalisé lors du contrôle montre la 
présence de PHENYLBUTAZONE et son métabolite l’OXYPHENBUTAZONE et en l’absence 
d’ordonnance et aucune médication n’ayant été déclarée, ce résultat est considéré 
comme positif, la PHENYLBUTAZONE étant une substance prohibée de catégorie I, 
agissant sur le système musculosquelettique ;

- la transmission par le Responsable du Département Secrétariat des Commissaires de France 
Galop de son rapport du 10 août 2023 concernant les explications de l’entraîneur quant au 
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déroulement des opérations sanitaires à ROYAN et quant au déroulé du contrôle du 9 août 
2023 et les produits saisis dans le sac à dos du premier garçon et sous le canapé de la sellerie 
dudit entraîneur ;

- que concernant les produits saisis dans le sac à dos avec des flacons étiquetés : 
- l’analyse du contenu de la bouteille étiquetée BORGAL montre la présence de TRIMETHOPRIME 

et SULFADOXINE, conforme à l’étiquette du produit antibiotique ; 
- l’analyse du contenu de la bouteille étiquetée ARNICA montre l’absence de substances 

prohibées, s’agissant d’un produit homéopathique conforme à l’étiquette ; 
- l’analyse du contenu de la bouteille étiquetée CATOSAL montre la présence de POTASSIUM, 

VITAMINE B12 et BUTAPHOSFAN, conforme à l’étiquette; 
- l’analyse du contenu de la bouteille étiquetée CALIER B8 montre la présence de VITAMINE B12, 

ALCOOL BENZYLIQUE, NICOTINAMIDE, PANTHENOL, THIAMINE, PYRIDOXINE et RIBOFLAVIN 
PHOSPHATE, conforme à l’étiquette ;

- que concernant les produits saisis sous le canapé qui n’étaient pas étiquetés : 
- l’analyse du contenu de la bouteille opaque contenant un liquide incolore montre l’absence de 

substance prohibée, mais détient une concentration élevée en sodium ; 
- l’analyse du contenu de la bouteille contenant un liquide de couleur brune montre la présence 

de CURCUMIN, ACIDE SUCCINIQUE et ACIDE AMINOCAPROIQUE, composition de forte 
similitude à 99,6% au produit NEBULIN, que cette bouteille contient également des traces de 
TRIAMCINOLONE ACETONIDE et METHYLPREDNISOLONE, substances appartenant à la classe 
des glucocorticoïdes (substances prohibées de catégorie I) ; 

- l’analyse du contenu de la seringue contenant du liquide incolore montre la présence d’ALCOOL 
BENZYLIQUE, ACIDE NICOTINIQUE (vitamine B3) et d’ACIDE GLUCONIQUE ; 

- l’analyse du contenu de la seringue contenant du liquide vert montre la présence d’ALCOOL 
BENZYLIQUE et ACIDE NICOTINIQUE, composition similaire à 99,2% au produit GREENSPEED 
d’EQUIMED USA, produit disponible sur internet sans autorisation de mise sur le marché 
dans les pays de l’Union Européenne, présenté comme ayant des « propriétés stimulantes 
permettant d’augmenter l’endurance et la productivité » ;  

- lors du contrôle du 9 août 2023, ont notamment également été retrouvés sous le canapé 
de un autre produit de la marque EQUIMED USA nommé BIODIL, dont la composition est 
déclarée comme contenir de l’ATP, VITAMIN B12, SODIUM SELENITE, POTASSIUM et SODIUM 
CRYTALLISES ;

- le BIODIL d’EQUIMED USA ne détient aucune autorisation de mise sur le marché dans l’Union 
Européenne et n’est disponible que sur des sites en ligne extérieur à l’Union Européenne ; 

- d’après les informations contenues dans le cahier des ordonnances, aucun cheval de l’effectif 
n’a reçu de traitement vétérinaire entre le 21 février et le 20 juin 2023 alors que d’après les 
performances enregistrées chez France Galop, l’entraîneur a eu 73 partants en France entre 
ces dates ; 

- l’accueil par l’entraîneur Ion ELARRE ALVAREZ était très coopératif ; 

• La mesure conservatoire

Suite au rapport susvisé du 10 août 2023, les Commissaires de France Galop ont pris une mesure 
conservatoire le 11 août 2023 visant à interdire de courir l’ensemble des chevaux de l’effectif dudit 
entraîneur dans les courses publiques en France jusqu’à la réception des résultats des analyses relatives 
aux prélèvements biologiques effectués sur certains chevaux et relatives aux produits et substances 
saisis lors du contrôle;

• La décisions des Commissaires de France Galop

Par décision en date du 18 octobre 2023, les Commissaires de France Galop, ont :

- sanctionné M. Ion ELARRE ALVAREZ par une suspension de l’équivalence de ses autorisations de 
faire courir et d’entraîner délivrées par l’Autorité Hippique Espagnole pour une durée de 12 mois ; 

- interdit par conséquent à l’intéressé de participer à des courses publiques en France en sa 
qualité de titulaire d’autorisations de faire courir ou d’entrainer pour une durée de 12 mois ; 

- demandé l’extension de cette décision à l’Autorité Hippique Espagnole ;
- transmis à l’Autorité Hippique Espagnole la présente décision concernant les chevaux ayant 

notamment couru à SAN SEBASTIAN avec une ordonnance mentionnant un délai d’attente non 
conforme en matière de traitement à base de MELOXICAM ;

• L’appel de M. Ion ELARRE ALVAREZ 

M. Ion ELARRE ALVAREZ a interjeté appel de la décision, par courrier recommandé du 23 octobre 2023, 
accompagnée de ses pièces jointes mentionnant notamment :
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- qu’il est dit du mal de lui dans la décision et fait l’objet de dérision dans les médias hippiques ;
- que méritant une sanction, celles prononcées sont sévères;
- qu’il conteste les accusations de mauvaise pratique dans la gestion des médicaments et ses 

ordonnances et de pratique fautive par rapport à l’administration du médicament MELOXICAM 
à certains chevaux, citant l’annexe 15 bis du Code des Courses du Jockey Club Espagnol dont 
il y a peut-être une différence avec les exigences françaises ;

- qu’il reconnait avoir commis une faute grave, qu’il s’agit de sa première infraction, qu’il n’a 
jamais utilisé les produits non homologués CE, qu’aucun de ses chevaux n’a jamais été 
contrôlés positifs et qu’il n’a jamais eu la conscience de commettre une telle faute ;

- que son entreprise est ruinée ;
- que la mesure conservatoire apparaît être toujours en vigueur depuis le 11 août 2023, se 

demandant pourquoi il continue d’être bloqué depuis des dispositifs numériques de France 
Galop ;

- que l’interdiction de courir en France de l’ensemble des chevaux de son effectif reste en 
vigueur;

- que cette mesure, décidée « intuitu personae » et non « intuitu rerum » impliquait la suspension 
de ses équivalences, que les Commissaires ne l’ont pas mentionnée dans la décision, laquelle 
ne mentionne pas le délai d’exécution relatif aux 12 mois de sanction ni ne fait référence à 
l’imputation du délai relatif à la mesure conservatoire ;

- que tout en se demandant si le courrier mentionnant la prise d’effet des sanctions consistait 
en une décision suceptible de recours, il le conteste sur le fond et la forme, s’interrogeant 
également sur l’absence de ces indications concernant l’interdiction de participer aux courses 
publiques en France ;

- la finalité de transformer une sanction de 12 mois en une de plus ou moins 15 mois et que la 
même sanction divisée en deux parties génère un effet non désiré du droit punitif alors qu’il 
croit en la Justice, au principe de légalité et de sécurité juridique ;

- qu’il croit comprendre que les deux sanctions ne font qu’une par l’expression « par 
conséquent», proposant une nouvelle écriture de la décison à cet effet ;

- que la mesure conservatoire doit faire partie du dossier et que sa durée soit déduite de la 
durée de sanction prononcée ;

- la réduction de 12 à 6 mois de la durée des sanctions, subsidiairement assortir la durée de ces 
sanctions d’un sursis total ou partiel de 6 mois sur une période probatoire maximum de cinq 
ans, plus subsidiairement rédiger la décision comme proposée, encore plus subsisidiairement, 
procéder à l’imputation de la durée de l’interdiction prononcée par la mesure conservatoire 
sur la nouvelle durée décidée en appel ;

- qu’il sollicite la proportionnalité des sanctions citant les circonstances atténuantes, la 
réhabilitation, la réinsertion, la dignité humaine du justiciable, un procès juste et ses garanties, 
la liberté et l’indépendance des organes juridictionnels, la transparence du procès, la 
communication et la notification dees actes juridictionnels, le droit au recours et la contestation 
des actes juridictionnels ;

- qu’il a compris devoir respecter les règles établies par France Galop, quelques soit le pays 
où les autorisations ont été délivrées, qu’il fera le nécessaire pour cela ne se reproduise pas, 
mentionnant sa bonne foi et l’exercice des droits de la défense ;

Après convocation de M. Ion ELARRE ALVAREZ, à se présenter à la réunion fixée le 12 décembre 2023 et 
avoir constaté l’absence de l’intéressé ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Emmanuel CHEVALIER DU FAU ;

Cet appel est recevable sur la forme ;

Vu les éléments du dossier ;

Sur le fond ;

Vu les articles 1er, 22, 28, 39, 84, 85, 137, 192, 198, 199, 200, 201, 207, 213, 216, 217, 223, 224 et de l’annexe 
5 du Code des Courses au Galop ;

CARACTERISATION DES INFRACTIONS AU CODE DES COURSES AU GALOP

• L’état sanitaire du hongre PICWOCKY

Les Commissaires de France Galop ont considéré innaceptable que le hongre PICWOCKY ait couru sans 
être dans un état sanitaire et de santé satisfaisant le 6 août 2023 notamment, de même que de le faire 
voyager sans avoir attendu que la vétérinaire de service lui administre les soins utiles, demandés par 
son entourage lui-même ;
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Tout en prenant acte du fait que ledit hongre a été déclaré en sortie définitive d’entraînement auprès de 
l’Autorité Hippique Espagnole le lendemain de sa course du 6 août 2023 à ROYAN, lesdits Commissaires 
ont retenu une atteinte avérée à la bien-traitance animale ;

En appel l’entraîneur n’apportant aucun élément probant nouveau, la Commission d’appel considère 
tout aussi intolérable la situation ainsi subie par ledit hongre en violation des dispositions dudit Code;

• L’analyse positive au PHENYLBUTAZONE et à l’OXYPHENBUTAZONE

Tout en prenant également acte de la déclaration de sortie définitive dudit hongre lors des prélèvements 
realisés le 9 août 2023 sur le hongre PICWOCKY ayant révélé la présence de PHENYLBUTAZONE et 
d’OXYPHENBUTAZONE, les Commissaires de France Galop ont rélevé l’impossibilité de vérifier l’absence 
de ces substances lors de la course du 6 août 2023 à ROYAN compte-tenu du déplacement dudit hongre 
de l’hippodrome sans attendre de lui fournir des soins nécessaires et sans que le suivi notamment en 
matière de prélèvement n’ait pu avoir lieu ni être notifié à son responsable ; 

En appel, là encore aucun élément nouveau n’est versé aux débats, de sorte que la Commission d’appel 
considère également que la situation équivoque de la positivité dudit hongre qui n’aurait reçu aucun 
traitement mentionné sur le cahier de soins depuis 3 mois, n’est pas satisfaisante et ne permet pas de 
s’assurer du respect des règles en matière de gestion des traitements vétérinaires par son entraîneur et 
de transparence dans le suivi vétérinaire des chevaux encore présents dans son établissement ; 

• Les ordonnances non conformes

La Commission d’appel prend acte de la transmission par lesdits Commissaires de leur décision aux 
Autorités Hippiques Espagnoles concernant les ordonnances contraires au Code des Courses au Galop 
en matière de délai d’attente avant de participer à des courses relatives aux traitements à base de 
MELOXICAM administrés aux chevaux GRAND COURGEON, SANBER et ONE MORE NIGHT, ces derniers 
n’ayant pas couru en France suite aux traitements susvisés ; 

• La présence de produits prohibés et l’absence d’ordonnance

Reprenant les termes du rapport du responsable des Secrétaires des Commissaires du 10 août 2023, 
les Commissaires de France Galop ont notamment considéré que :

- la présence de nombreuses substances prohibées cachées sous un canapé et dans un sac dos 
sans pouvoir en justifier au moyen d’ordonnances conformes n’est pas tolérable et démontre 
une volonté de dissimulation, constituant un manquement à la probité et à la transparence 
dans le suivi des soins vétérinaires et des produits utilisés sur les chevaux dont l’entraîneur est 
responsable ;

- l’entraîneur a fait preuve d’un comportement particulièrement intolérable sans aucun respect 
des règles en matière de traitements vétérinaires, manquant à ses obligations en matière de 
détention d’ordonnances justifiant la présence de substances prohibées, d’information des 
traitements ou de produits administrés aux chevaux inscrits à son effectif, et en détenant des 
produits sans autorisation de mise sur le marché en Europe, ledit entraîneur reconnaissant les 
faits à ce titre ; 

- l’entraîneur détenait notamment deux produits totalement interdits, dopants, produits 
disponibles sur Internet sans autorisation de mise sur le marché dans tous les pays de 
l’Union Européenne, et notamment présenté pour l’un d’eux comme ayant des « propriétés 
stimulantes permettant d’augmenter l’endurance et la productivité » ;  

En appel, tout en reconnaissant avoir commis une faute grave, ledit entraîneur se contente d’indiquer, 
sans élément probant, n’avoir jamais utilisé de produit non homologué CE et conteste les griefs de « 
mauvaise pratique dans la gestion des médicaments et des ordonnances et de pratique fautive par 
rapport à l’administration du médicament MELOXICAM concernant certains chevaux » en citant l’annexe 
15 bis du Code des Courses du Jockey Club Espagnol qui présenterait peut-être une différence avec les 
exigences françaises ;

Or,ledit entraîneur relève également des dispositions du Code des Courses au Galop en application 
de l’article 1er IV dudit Code qui prévoit notamment que toute personne qui a reçu une autorisation 
similaire d’une autorité hippique dont les pouvoirs correspondent, hors de France, à ceux de France 
Galop, et qui fait courir, entraîne ou monte dans une course régie par ledit Code est réputée connaître le 
Code, adhère à ses dispositions et se soumet à l’autorité et aux décisions des instances prévues par ce 
Code, ce que l’entraîneur reconnaît d’ailleurs en appel en indiquant avoir compris devoir respecter les 
règles établies par France Galop, quel que soit le pays où les autorisations ont été délivrées et qu’il fera 
le nécessaire pour cela ne se reproduise pas ;

La Commission d’appel adopte en conséquence la motivation des Commissaires de France Galop, 



XII BO 2023/26 – plat/obstacle

à laquelle il est renvoyé, quant à la caractérisation des infractions retenues, tout en transmettant sa 
décision aux Autorités Hippiques Espagnoles concernant les chevaux n’ayant pas couru en France, 
suite aux traitements susvisés ; 

RESPONSABILITE DE L’ENTRAINEUR ET SANCTIONS CORRESPONDANTES

Par décision du 18 octobre 2023, les Commissaires de France Galop ont sanctionné M. Ion ELARRE 
ALVAREZ au regard de la nécessité d’assurer la régularité des courses publiques, de préserver l’égalité 
des chances entre les concurrents et d’assurer la probité des résultats des courses, constatant la non-
conformité de la gestion des soins vétérinaires et de produits contenant des substances prohibées par 
l’entraîneur susvisé, ce dernier ayant fait preuve d’un comportement absolument contraire aux règles 
en matière de traitements vétérinaires, de sa bonne information et de maîtrise desdits traitements, 
manquant à de nombreuses reprises aux règles en matière de détention d’ordonnances ; 

En appel, tout en reconnaissant avoir commis une faute grave, l’entraîneur considère les sanctions 
prononcées trop sévères ;

Précisant ne pas avoir eu de conduite volontaire, il indique, sans fournir d’élément permettant de le 
disculper, ne pas avoir utilisé de produit non homologué CE, conteste les griefs de mauvaise pratique 
dans la gestion des médicaments et des ordonnances et soutient notamment que la décision dont appel 
ne fait pas référence à l’imputation du délai relatif à la mesure conservatoire ni au délai d’exécution 
relatif aux 12 mois de sanction prononcé ;

Si la Commission d’appel, au regard des éléments du dossier et de la caractérisation des infractions, 
considère qu’il y a lieu de renvoyer aux motivations de la décision de première instance sur le principe 
des sanctions prononcées à l’encontre de M. Ion ELARRE ALVAREZ pour ses manquements en matière 
de traitements vétérinaires et de détentions de produits, elle entend cependant revenir sur le quantum 
prononcé ; 

Il convient tout d’abord de relever, concernant la mesure conservatoire et sa durée, et ainsi que cela 
a été mentionné à l’appelant aux termes du courrier de notification de cette mesure, que celle-ci était 
suceptible de recours, possibilité que l’appelant n’apparait pas avoir utilisée;

Il convient par ailleurs de confirmer, comme l’appelant l’a relevé lui-même, que conformément à 
l’expression « par conséquent » utilisée dans la rédaction des sanctions de la décision de première 
instance, l’interdiction de participer à des courses publiques en France s’entend en effet comme la 
conséquence de la suspension de l’équivalence des autorisations de M. Ion ELARRE ALVAREZ de faire 
courir et d’entraîner délivrées par l’Autorité Hippique Espagnole pour une durée de 12 mois ;

Le courrier de notification de ladite décision précisait la date d’effet de ce délai, à savoir du 1er novembre 
2023 au 1er novembre 2024 ainsi que les modalités de recours prévues par le Code des Courses au 
Galop à l’encontre des décisions disciplinaires et dont l’appelant a fait usage ;

A réception de sa déclaration d’appel, les membres de la Commission d’appel lui ont rappelé, par 
courrier du 23 octobre 2023, l’effet suspensif s’appliquant à la décision de première instance ;

Aussi, au regard de :
- la reconnaissance par l’appelant de la commission d’une faute grave et du fait d’avoir compris 

qu’il devait désormais respecter les règles du Code des Courses au Galop ;
- la période pendant laquelle M. Ion ELARRE ALVAREZ n’a pas utilisé son équivalence 

d’autorisation d’entraîner et de faire courir entre le prononcé de la mesure conservatoire et sa 
déclaration d’appel ;

- la durée d’éxécution de la mesure conservatoire écoulée ;

la Commission d’appel considère qu’il y a lieu d’infirmer la décision des Commissaires de France 
Galop quant à la durée des sanctions prononcées et, statuant à nouveau, de réduire de 12 à 9 mois la 
suspension de l’équivalence de ses autorisations de faire courir et d’entraîner délivrées par l’Autorité 
Hippique Espagnole et par conséquent également l’interdiction de participer à des courses publiques 
en France ;

Au regard de l’ensemble des éléments qui précèdent, la présente Commission, statuant en appel, 
considère ainsi qu’il y a lieu :

- de confirmer la décision des Commissaires de France Galop s’agissant de transmettre à 
l’Autorité Hippique Espagnole la décision concernant les chevaux ayant notamment couru 
à SAN SEBASTIAN avec une ordonnance mentionnant un délai d’attente non conforme en 
matière de traitement à base de MELOXICAM ;

- d’infirmer la décision des Commissaires de France Galop concernant la durée de la sanction et, 
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statuant à nouveau, de sanctionner M. Ion ELARRE ALVAREZ par une suspension de l’équivalence 
de ses autorisations de faire courir et d’entraîner délivrées par l’Autorité Hippique Espagnole 
et par l’interdiction, par conséquent, de participer à des courses publiques en France, pour 
une durée de 9 mois au vu de la période déjà écoulée ;

- de confirmer la décision des Commissaires de France Galop demandant l’extension de cette 
décision à l’Autorité Hippique Espagnole ;

PAR CES MOTIFS :

La Commission d’appel a décidé : 
- de déclarer recevable l’appel interjeté par M. Ion ELARRE ALVAREZ;
- de confirmer la décision des Commissaires de France Galop s’agissant de transmettre à 

l’Autorité Hippique Espagnole la décision concernant les chevaux ayant notamment couru 
à SAN SEBASTIAN avec une ordonnance mentionnant un délai d’attente non conforme en 
matière de traitement à base de MELOXICAM ;

- pour le surplus, d’infirmer la décision des Commissaires de France Galop concernant la 
durée de la sanction et, statuant à nouveau, de sanctionner M. Ion ELARRE ALVAREZ par une 
suspension de l’équivalence de ses autorisations de faire courir et d’entraîner délivrées par 
l’Autorité Hippique Espagnole et par l’interdiction, par conséquent, de participer à des courses 
publiques en France, pour une durée de 9 mois au vue de la période déjà écoulée ;

- de confirmer la décision des Commissaires de France Galop demandant l’extension de cette 
décision à l’Autorité Hippique Espagnole.

Paris, le 20 décembre 2023 
M. E. CHEVALIER du FAU - M. F. MUNET - M. P. DELLIOUX de SAVIGNAC

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer les autorisations 
délivrées par les Commissaires de France Galop à M. Adrien THEYSSIER en qualité de propriétaire, de 
porteur de parts, de porteur de parts de la SARL JONES HOLDING, d’éleveur en personne morale et de 
gérant de société ;

Rappel des faits : 

Le 2 novembre 2023, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du même jour visant à suspendre 
ou à retirer les autorisations délivrées à M. Adrien THEYSSIER, demande dont les motivations ont été 
détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Adrien THEYSSIER qui en a accusé 
réception, dans le cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir 
ses observations écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de 
suspension et de retrait d’autorisation par le ministère de l’Intérieur ; 

Le 22 novembre 2023, les Commissaires de France Galop, en l’absence d’explications de M. Adrien 
THEYSSIER en ont informé ledit ministère, tout en lui demandant de bien vouloir indiquer les suites qu’il 
souhaitait y donner et notamment si le ministère maintenait sa demande ; 

Le même jour, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier de M. Adrien THEYSSIER demandant 
de lui transmettre le courrier du ministère. Il lui a été répondu que l’ensemble des éléments lui avait été 
transmis dès le 2 novembre à 12h07 et qu’il avait d’ailleurs pris acte de la demande du ministère le jour-
même ; 

Le même jour, suite à un appel téléphonique de M. Adrien THEYSSIER, il a été indiqué par courrier au 
ministère que M. Adrien THEYSSIER adresserait des observations écrites dans la journée ; 

Le même jour, M. Adrien THEYSSIER a adressé ses observations, lesdits Commissaires transmettant au 
ministère la demande de rendez-vous sollicitée par M. Adrien THEYSSIER et ses explications sur le fond ;

Les 23, 29 et 30 novembre 2023, lesdits Commissaires ont adressé des courriers de procédure au 
ministère et à M. Adrien THEYSSIER ;

Le 22 décembre 2023, le ministère a adressé un courrier indiquant maintenir sa demande de mesure 
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de police administrative de retrait à l’encontre de M. Adrien THEYSSIER, demande de maintien dont les 
motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au 
pari mutuel;

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division des Courses 
de la Direction Centrale de la Police Judiciaire, sollicitant, en le motivant, une suspension ou un retrait 
des autorisations délivrées à M. Adrien THEYSSIER, puis par un second courrier annexé à la présente 
décision, mentionnant un retrait desdites autorisations ;

Lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère de l’Intérieur 
maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 

Lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Adrien THEYSSIER ;

Le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Adrien 
THEYSSIER par courrier reçu le 22 décembre 2023 ; 

Il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé, de procéder au retrait des autorisations 
de faire courir en qualité de propriétaire, de porteur de parts, d’éleveur en personne morale et de gérant 
de société de M. Adrien THEYSSIER ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, les autorisations de faire 

courir en qualité de propriétaire, de porteur de parts, de porteur de parts de la SARL JONES 
HOLDING, d’éleveur en personne morale et de gérant de société de M. Adrien THEYSSIER. 

Paris, le 22 décembre 2023 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. N. LANDON -M. G. HOVELACQUE 

ANNEXE :  Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police 
Judiciaire du ministère de l’Intérieur reçu le 22 décembre 2023

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code 
des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

M. Etienne d’ANDIGNE est titulaire d’autorisations de faire courir et d’entraîner délivrées par les 
Commissaires de France Galop ; 

Un contrôle à l’entraînement a été réalisé le 11 octobre 2023 dans son établissement dont les écuries 
sont situées au LOUROUX-BECONNAIS ;

Les Commissaires de France Galop ont ensuite été saisis de conclusions d’enquête en date du 13 
novembre 2023 mentionnant notamment :

- que le Commissaire instructeur de France Galop a mandaté le 9 octobre 2023 la Responsable 
du service Contrôles, en application des articles 198 et 200 du Code des Courses au Galop, 
pour se rendre, dans le cadre du contrôle des chevaux à l’entraînement tel que défini par les 
articles 32, 135, 136, 137 et 198 dudit Code, au centre d’entraînement de M. Etienne d’ANDIGNÉ ;

Il ressort du contrôle effectué : 
- que la pharmacie se trouvait sur des étagères derrière un rideau qui était ouvert le jour du 

contrôle, le 11 octobre 2023, dans un coin dans la sellerie d’entrainement (M. Etienne d’ANDIGNÉ 
détient deux selleries : une sellerie dédiée aux courses et une autre à l’entrainement) ; 

- qu’il y avait un large stock de médicaments, dont certains en quantités multiples : du CARBESIA 
(Imidocarb), ainsi que des antibiotiques dont la DEPOCILLINE (Procaine Benzylpenicillin), G4 
(gentamicine), BORGAL 24% (sulfadoxine et triméthoprime), et OXYTETRACYCLINE ;

- qu’il y avait également un très grand stock de seringues, aiguilles, et kits stérilisés de suture 
(photos jointes au rapport) ; 

- que les conditions de stockage des médicaments étaient inappropriées : beaucoup de 
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poussière dans certains coins, et l’armoire de rangement n’était pas fermée à clé (photos 
jointes au rapport) ; 

- que plusieurs médicaments périmés ont été retrouvés, ainsi qu’une bouteille de LACTANASE 
(Dichloro acetic acid et sodium gluconate) et une bouteille de DETOMO VET INJECTION 
(Detomidine) de CEVA AUSTRALIA, produits sans autorisation de mise sur le marché ni en 
France ni en Europe, ouvertes, couvertes de poussière donc probablement pas utilisées 
depuis de longue date ; 

- qu’aucun médicament n’était conservé à froid : de nombreuses bouteilles d’antibiotiques 
critiques DEPOCILLINE (Procaine Benzylpenicillin) périmés et non-périmés, et une douzaine 
de vaccins contre la grippe (PROTEQ FLU) et la rhinopneumonie (PNEUMEQUINE) ont été 
retrouvés, qui sont tous des substances qui doivent être impérativement conservées entre 2 
et 8°C ; 

- qu’aucune ordonnance depuis 2022 sur papier n’a été retrouvée, l’entraineur M. Etienne 
d’ANDIGNÉ a fait suivre 11 ordonnances en version électronique depuis son portable ;

- que la majorité des médicaments n’avaient pas d’ordonnances correspondantes ;
- que les ordonnances ne sont pas rangées chronologiquement ni numérotées ;
- que concernant le stock des vaccins retrouvés, Mme Maude d’ANDIGNÉ, la femme de 

l’entraineur M. Etienne d’ANDIGNÉ, a indiqué que le Docteur vétérinaire Nicolas DESMARRES 
de la Clinique DE MESLAY DU MAINE les avait déposés le jour avant le contrôle du 11 octobre 
2023 lorsqu’il était venu administrer des vaccins le 10 octobre 2023 (vérification de la date 
dans les livrets des chevaux vaccinés), or il s’agit d’une marque de vaccins différente de ceux 
retrouvés sur place, ainsi qu’un numéro de lot différent ; 

- que dans la sellerie de courses, un sac en plastique contenant 6 bouteilles de 100 comprimés 
de bicarbonate de sodium aromatisés à la menthe poivrée a été retrouvé, sans indications sur 
les étiquettes du fabriquant de leur concentration (photos jointes au rapport) ; 

- qu’il s’agit d’une quantité importante, néanmoins il y a lieu de noter que les comprimés de 
bicarbonate de sodium sont des produits qui ne nécessitent pas d’ordonnance, car un 
comprimé de bicarbonate de sodium dilué dans de l’eau avec administration par voie orale 
aux chevaux en dehors des jours de courses est un traitement toléré ;  

- que les analyses des prélèvements biologiques sur les chevaux réalisés le 11 octobre 2023 lors 
du contrôle se sont révélées négatives ;

- qu’aucune autre anomalie lors du contrôle le 11 octobre 2023 n’a été identifiée ;
- que l’accueil par M. Etienne D’ANDIGNE a été très coopératif ; 

Après avoir dûment appelé M. Etienne D’ANDIGNE, à se présenter à la réunion fixée au mercredi 
20 décembre 2023, pour l’examen contradictoire de ce dossier, et lui avoir proposé de signer les 
retranscriptions écrites de ses déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications de M. Etienne D’ANDIGNE ;

L’entraîneur Etienne d’ANDIGNE a déclaré en séance :
- que concernant les produits antibiotiques, les produits périmés et ceux non périmés, les 

constats présents dans le rapport d’enquête sont reconnus et caractérisent une négligence 
importante de sa part ; 

- qu’il a changé de lieu d’entraînement plusieurs fois ces derniers temps et qu’il avait mis la 
majorité de ces produits vétérinaires dans un sac, qu’ils l’ont posé dans l’établissement, et ne 
l’ont jamais jeté et que cela caractérise une grande négligence de sa part ; 

- concernant les vaccins retrouvés, il confirme que son vétérinaire les a laissé à l’écurie et qu’ils 
servaient à la deuxième injection, que cet état de fait et l’absence de leur mise au frais constitue 
encore une négligence importante de sa part ; 

- que concernant les deux produits sans autorisation de mise sur le marché, ils sont présents 
et qu’il ne le conteste pas, mais qu’il est incapable d’en expliquer la raison car il n’en a aucun 
souvenir et ne les a pas utilisés, ne sachant même pas de quand il datent ;

- qu’il n’a aucun souvenir de la provenance de ces produits ; 
- que concernant le stockage des produits de manière générale, il a dorénavant acheté une 

pharmacie qui ferme à clés et qui est plastifiée ;
- que concernant la présence de BICARBONATE DE SODIUM en quantité dans sa sellerie de 

courses, c’est l’un de ses propriétaires (dont le nom a été communiqué en séance) qui les lui 
a donnés pour désinfecter et nettoyer les abreuvoirs des écuries et qu’ils sont stockés à cet 
endroit car, dans cette sellerie de courses, il stocke tout ce qui lui sert à désinfecter mais qu’il 
ne s’est jamais servi de cela ; 

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué qu’il y a une très nette négligence de sa part et que c’est très 
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étonnant de ne pas être dans les règles à ce point-là ; 

L’entraîneur Etienne d’ANDIGNE a indiqué être d’accord avec cette opinion, qu’il a multiplié son nombre 
de chevaux et salariés rapidement et qu’il n’a pas du tout bien géré les changements et sa gestion ; 

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a souhaité revenir aux produits sans autorisation de mise sur le marché 
présents dans une partie de l’écurie observant que les réponses de l’intéressé sont très étonnantes, 
Etienne d’ANDIGNE indiquant que ces produits anciens étaient dans le même tas que les autres 
médicaments qui étaient là et que c’était un stock à jeter ; 

L’entraîneur Etienne d’ANDIGNE a souhaité insister sur une énorme négligence globale de sa part et 
qu’il le reconnait ; 

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a souhaité lui rappeler que même la présence de bicarbonate à cet 
endroit revêt un aspect grave et qui questionne, Etienne d’ANDIGNE indiquant être d’accord mais qu’il 
n’a pas fait l’objet de contrôles positifs et que sa volonté n’est pas de doper  ; 

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE lui a demandé s’il savait ce qu’est un « milkshake » dans le langage 
courant de certaines personnes concernant le bicarbonate parce que cela n’est pas du tout autorisé et 
pose un gros problème ; 

M. Etienne d’ANDIGNE a indiqué savoir de quoi on parle et en avoir conscience, que son effectif est très 
souvent prélevé et jamais un cheval positif n’a été à déplorer ; 

L’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter à la suite d’une question du Président de séance en ce sens ;

Sur le fond ;

Vu les articles 22, 28, 39, 85,198, 200, 201, 213, 216, et 224 du Code des Courses au Galop ;

I. SUR LA DETENTION DE PRODUITS SANS AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHE EN EUROPE, ET 
LA DETENTION DE TRES NOMBREUX PRODUITS VETERINAIRES SANS ORDONNANCES LE JUSTIFIANT

M. Etienne D’ANDIGNE a fait preuve d’un comportement absolument intolérable sans respect des règles 
de base en matière de détention de produits vétérinaires, manquant à ses obligations élémentaires 
d’entraîneur professionnel en détenant des produits sans autorisation de mise sur le marché en Europe 
et sans ordonnances permettant d’expliquer la présence de ces produits au sein de son établissement 
d’entraînement ; 

Il ressort en effet du dossier que M. Etienne d’ANDIGNE a reconnu les faits évoquant une très grande 
négligence de sa part sans pouvoir expliquer la présence d’une partie des produits en cause ; 

S’il convient de prendre acte des explications assez imprécises de l’entraîneur, il convient cependant 
de relever la réalité des infractions ;  

La pratique dudit entraîneur constitue un manquement à la probité et à la transparence dans le suivi 
des soins vétérinaires et des produits utilisés sur les chevaux dont il est responsable, ce qui n’est 
pas tolérable et ne permet pas d’assurer un plein et efficace contrôle en matière de détentions de 
substances vétérinaires, de contrôle anti-dopage, et de contrôle optimal de la régularité des courses ;

Le comportement de l’entraîneur susvisé n’est pas acceptable au regard de la nécessité de contrôle 
plein et entier des soins et traitements vétérinaires effectués au sein de son effectif, ses déclarations 
mettant en évidence une absence caractérisée de rigueur et de sérieux dans la gestion des soins et 
détention de produits vétérinaire, ce qui est alarmant ;  

II. SUR LA PRESENCE DE DOSES DE VACCINS

Concernant le stock des vaccins retrouvés, Mme Maude d’ANDIGNÉ, la femme de l’entraîneur M. Etienne 
d’ANDIGNÉ, a indiqué que le Docteur vétérinaire de la Clinique DE MESLAY DU MAINE les avait déposés 
le jour avant le contrôle du 11 octobre 2023 lorsqu’il était venu administrer des vaccins le 10 octobre 
2023 (vérification de la date dans les livrets des chevaux vaccinés), or il s’agit d’une marque de vaccins 
différente de ceux retrouvés sur place, ainsi qu’un numéro de lot différent ; 

L’entraîneur Etienne d’ANDIGNE maintient les propos de son épouse en séance évoquant de nouveau 
une très grande négligence de sa part quant à la gestion des vaccins et de leur conservation ; 

III. SUR LES CONDITIONS DE STOCKAGE DES PRODUITS VETERINAIRES ET LA PRESENCE DE 
BICARBONATE DE SODIUM EN QUANTITE DANS LA SELLERIE DEDIEE AUX COURSES

Il ressort des conclusions d’enquête :
- que la pharmacie se trouvait sur des étagères derrière un rideau qui était ouvert le jour du 

contrôle, le 11 octobre 2023, dans un coin dans la sellerie d’entrainement (M. Etienne d’ANDIGNÉ 
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détient deux selleries : une sellerie dédiée aux courses et une autre à l’entrainement) ; 
- qu’il y avait un large stock de médicaments, dont certains en quantités multiples : du CARBESIA 

(Imidocarb), ainsi que des antibiotiques dont la DEPOCILLINE (Procaine Benzylpenicillin), G4 
(gentamicine), BORGAL 24% (sulfadoxine et triméthoprime), et OXYTETRACYCLINE ;

- qu’il y avait également un très grand stock de seringues, aiguilles, et kits stérilisés de suture 
(photos jointes au rapport) ; 

- que les conditions de stockage des médicaments étaient inappropriées : beaucoup de 
poussière dans certains coins, et l’armoire de rangement n’était pas fermée à clé (photos 
jointes au rapport) ; 

- que plusieurs médicaments périmés ont été retrouvés, ainsi qu’une bouteille de LACTANASE 
(Dichloro acetic acid et sodium gluconate) et une bouteille de DETOMO VET INJECTION 
(Detomidine) de CEVA AUSTRALIA, produits sans autorisation de mise sur le marché ni en 
France ni en Europe, ouvertes, couvertes de poussière donc probablement pas utilisées 
depuis de longue date ; 

- qu’aucun médicament n’était conservé à froid : de nombreuses bouteilles d’antibiotiques 
critiques DEPOCILLINE (Procaine Benzylpenicillin) périmés et non-périmés, et une douzaine 
de vaccins contre la grippe (PROTEQ FLU) et la rhinopneumonie (PNEUMEQUINE) ont été 
retrouvés, qui sont tous des substances qui doivent être impérativement conservées entre 2 
et 8°C ; 

- qu’aucune ordonnance depuis 2022 sur papier n’a été retrouvée, l’entraîneur M. Etienne 
d’ANDIGNÉ a fait suivre 11 ordonnances en version électronique depuis son portable ;

- que la majorité des médicaments n’avaient pas d’ordonnances correspondantes ;
- que les ordonnances ne sont pas rangées chronologiquement ni numérotées ;

Selon l’article 198 paragraphe VI et VII du Code des Courses au Galop celui-ci est responsable de sa 
pharmacie, des produits présents dans son établissement et doit se tenir informé des traitements ou 
produits administrés aux chevaux inscrits à son effectif ;

La présence de produits détenus dans un local à pharmacie non sécurisé et dans des conditions sales 
et particulièrement non hygiéniques et l’absence de présentation, le jour du contrôle, d’ordonnances 
correspondant aux produits trouvés et dont l’utilisation a été reconnue pour certains par ledit entraîneur, 
ne saurait être tolérée, une telle situation ne permettant pas d’assurer un contrôle sanitaire efficace 
quant aux traitements administrés et aux produits détenus par une personne non vétérinaire et partant 
au respect par ledit entraîneur de ses obligations en la matière ;

La présence de BICARBONATE DE SODIUM en quantité dans la sellerie dite course interpelle également 
et il convient de rappeler l’interdiction de donner autre chose que la nourriture normale un jour de 
courses, l’entraîneur Etienne d’ANDIGNE avançant une explication quant à la présence de ce produit en 
quantité qui n’est pas étayée par des éléments probants convaincants ; 

IV. SUR LA RESPONSABILITE DE M. ETIENNE D’ANDIGNE ET LES SANCTIONS CORRESPONDANTES 

Les dispositions des articles 198, 201, 85, 224 du Code des Courses au Galop et les articles 213, 216 et 
dudit Code permettent aux Commissaires de France Galop d’assurer le contrôle de la régularité des 
courses et de l’absence de comportement contraire au Code en matière de détention de produits 
vétérinaires et de gestion des soins au sein d’un effectif ; 

Les éléments de l’enquête à disposition desdits Commissaires ont mis en évidence : 
- des ordonnances non numérotées et absentes pour une quantité importante de produits 

retrouvés, ce qui ne permet pas un contrôle de l’anti-dopage probant et efficace ; 
- des vaccins retrouvés en quantités dans des conditions de stockage et une explication 

justifiant la situation qui ne sont pas conformes au comportement attendu d’un entraîneur en 
la matière ; 

- des produits trouvés dans l’établissement d’entraînement dudit entraîneur, sans qu’une 
ordonnance ne justifie leurs présences dans cet établissement ce qui ne permet pas de 
s’assurer du respect des règles en matière des traitements vétérinaires administrés aux 
chevaux dans cet établissement ; 

- la présence de ces produits qui ne détiennent pas d’autorisation de mise sur le marché en 
Europe ;  

Compte-tenu de la nécessité :
- d’assurer la régularité des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop ;
- de préserver l’égalité des chances entre les concurrents et d’assurer la probité des résultats 

des courses ;
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les Commissaires de France Galop constatent la non-conformité de la gestion des soins vétérinaires et 
de produits contenant des substances prohibées par l’entraîneur susvisé, ce dernier ayant fait preuve 
d’un comportement particulièrement contraire aux règles en matière de traitements vétérinaires, et de 
détention d’ordonnances, de vaccins, de gestion de la numérotation et du classement des ordonnances 
et en adoptant une défense floue donc équivoque en séance pour expliquer la présence de deux 
produits et du bicarbonate de sodium ; 

Il y a donc lieu, au regard des éléments du dossier et de la qualité de M. Etienne D’ANDIGNE, gardien 
responsable de son effectif, de son entraînement, de son entretien, et de la gestion de ses soins dans 
son établissement, lequel reconnait les faits et évoque à plusieurs reprises sa grande négligence pour 
s’en expliquer :

- de sanctionner M. Etienne D’ANDIGNE par une amende d’un montant de 15.000 euros ;
- de sanctionner M. Etienne D’ANDIGNE par la suspension de l’ensemble des autorisations 

délivrées par les Commissaires de France Galop pour une durée de 12 mois, étant néanmoins 
observé qu’un sursis total révocable sur une durée de 5 ans est assorti à cette sanction au vu 
de ce premier dossier disciplinaire en la matière ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles susvisés ont décidé : 
- de sanctionner M. Etienne D’ANDIGNE par une amende d’un montant de 15.000 euros ;
- de sanctionner M. Etienne D’ANDIGNE par la suspension de l’ensemble des autorisations 

délivrées par les Commissaires de France Galop pour une durée de 12 mois, étant néanmoins 
observé au vu de ce premier dossier disciplinaire en la matière qu’un sursis total révocable sur 
une durée de 5 ans est assorti à cette sanction.

Paris, le 27 décembre 2023 
M. A de LENCQUESAING - M. G HOVELACQUE - M. R. FOURNIER SARLOVEZE 

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
POMPADOUR - 20 AOUT 2023 

PRIX MARQUISE DE POMPADOUR

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code 
des Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 

Le hongre KING’S CAPRICE arrivé 1er de la course susmentionnée a été soumis à l’issue de l’épreuve, 
conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement 
biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à 
la présence de DEXAMETHASONE ;

L’entraîneur Luis URBANO GRAJALES, informé de la situation, a fait connaître le 27 septembre 2023 à la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision de faire procéder à l’analyse de la seconde 
partie du prélèvement et a désigné le laboratoire du HONG KONG JOCKEY CLUB lequel a confirmé la 
présence de la substance ;

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 du Code des 
Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et dûment appelé 
ledit entraîneur à se présenter le mercredi 13 décembre 2023 pour l’examen contradictoire de ce dossier, 
étant observé qu’il était assisté d’un représentant de l’Association des Entraîneurs Propriétaires ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications dudit entraîneur transmises dans le 
cadre de l’enquête et ses déclarations, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription 
écrite de celles-ci, possibilité non utilisée étant observé qu’il a cependant relu et annoté avec son 
accompagnateur les retranscriptions de leurs observations respectives ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 16 novembre 2023 mentionnant 
notamment :

- que M. Luis URBANO GRAJALES est également le propriétaire associé du hongre KING’S 
CAPRICE à hauteur de 67% ;

- qu’il a attesté n’avoir ni traité ni administré de traitement à base de DEXAMETHASONE, ni aucun 
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autre traitement médicamenteux au hongre KING’S CAPRICE depuis une très longue durée ;
- que néanmoins il a attesté que le hongre a reçu en 2022 des traitements de nébulisations à 

base de glucocorticoïdes ; 
- que la dernière ordonnance concernant le hongre retrouvée lors de l’enquête est en date du 30 

mai 2022 pour un traitement à base de DEXALONE injectable (dexamethasone) et de solution 
injectable de VITAMINE C (ordonnance jointe au rapport) ;

- que l’ordonnance la plus récente des chevaux de l’effectif d’entrainement de M. Luis URBANO 
GRAJALES concernant un traitement à base de DEXAMETHASONE est en date du 9 décembre 
2022 pour le cheval BAILEYS DIABLE ;

- qu’aucune ordonnance pour un traitement à base de DEXAMETHASONE sous forme de 
nébulisation n’a été retrouvée lors de la notification le 21 septembre 2023 ; 

- qu’aucune bouteille de DEXAMETHASONE n’a été retrouvée dans la pharmacie de M. Luis 
URBANO GRAJALES lors de la notification le 21 septembre 2023 ;

- que M. Luis URBANO GRAJALES a indiqué pratiquer régulièrement des nébulisations à base 
d’huiles essentielles aux chevaux de son effectif d’entrainement et détient de multiples 
masques de nébulisations dans ses écuries, certains en plastique souple, certains en plastique 
dur en forme de muserolle ; 

- que M. Luis URBANO GRAJALES a indiqué qu’il désinfecte et nettoie les masques de nébulisation 
entre chaque utilisation et entre chaque cheval avec de l’eau de javel ;

- que des échantillons des deux types de masques de nébulisations ont été prélevés lors de la 
notification le 21 septembre 2023 ;

- qu’à la demande de l’entraîneur M. Luis URBANO GRAJALES, des échantillons du boxe où se 
situait le hongre KING’S CAPRICE sur l’hippodrome de POMPADOUR le jour de la course le 20 
aout 2023, ainsi que les boxes adjacents, ont été prélevés en date du 14 octobre 2023 ;

- que l’analyse de la seconde partie du prélèvement réalisée le 20 aout 2023 sur le cheval sur 
l’hippodrome de POMPADOUR effectuée par le laboratoire du HONG KONG JOCKEY CLUB 
montre la présence de DEXAMETHASONE ; 

- que l’analyse des prélèvements des deux types de masques de nébulisation réalisés lors de la 
notification le 21 septembre 2023 montre une forte présence de DEXAMETHASONE ;

- que l’analyse des prélèvements sanguin et urinaire réalisés sur le hongre KING’S CAPRICE le 21 
septembre 2023 lors de la notification montre l’absence de DEXAMETHASONE ;

- que l’analyse des boxes prélevés sur l’hippodrome de POMPADOUR le 14 octobre 2023 montre 
l’absence de DEXAMETHASONE ;

- que les ordonnances ne sont pas numérotées mais rangées chronologiquement ; 
- que l’accueil par M. Luis URBANO GRAJALES a été coopératif ;

L’entraîneur Luis URBANO GRAJALES a mentionné en séance : 
- la chronologie de la notification et sa surprise personnelle ; 
- la chronologie du transport à POMPADOUR, et la façon dont le cheval a été abreuvé et nourri 

sur l’hippodrome ;
- le panier qui a été mis 3 heures après l’arrivée ; 
- la fluidité des événements sur l’hippodrome de POMPADOUR ; 
- la longueur avant de comprendre pourquoi les masques chez lui étaient contaminés ; 
- que dans la pharmacie il avait juste un flacon de CALMAGINE ; 
- qu’il a juste des ampoules d’huiles essentielles pour la nébulisation ; 
- qu’il a un chat à l’écurie et a compris que le chat a été soigné pour un ulcère des yeux, et a 

fourni l’ordonnance ;
- l’ordonnance pour le chat concernant une crème composée de cette substance ; 
- que sa fille va à l’écurie avec son poney, qu’elle a dû venir avec son chat et que cela a dû 

contaminer les masques, étant observé que le chat vit à l’écurie et est soigné 3 fois par jour 
pour ses yeux ; 

- les attestations des collègues qui montrent que la Société des Courses de POMPADOUR ne 
désinfecte pas ses boxes ; 

- la remise de documents en séance dont l’ordonnance pour le chat ;

Le représentant de l’Association des Entraîneurs Propriétaires assistant M. Luis URBANO GRAJALES a 
indiqué en séance : 

- très bien connaître cet entraîneur et qu’il arrête bien les traitements quand il faut ;
- qu’il vient l’assister en son âme et conscience ;
- que les boxes non cadenassés sur l’hippodrome sont un point à relever ; 
- que sur les hippodromes PMH, les boxes ne sont pas cadenassés ni désinfectés et que c’est 

un problème ; 
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- que les boxes de POMPADOUR sont utilisés pour beaucoup d’autres sports hippiques ;
- qu’il va falloir mettre en place des démarches pour arranger cela ;
- que l’entraîneur est arrivé très tôt sur l’hippodrome et s’occupe bien de ce cheval car il est 

attaché au Bien Être Equin ;
- qu’il aurait dû mettre une muserolle tout de suite, que c’est une prise de risque mais qu’il a 

pensé à la santé de son cheval et à son confort ; 
- la très probable contamination par le traitement du chat ; 
- la spectrographie de masse dans les analyses qui ne permet pas de doser ;  
- que l’entraîneur a fait deux bêtises : la première étant de ne pas mettre la muserolle tout de 

suite mais il faut aussi penser au cheval et son confort et la deuxième étant d’avoir mal géré le 
traitement du chat ; 

- que KING’S CAPRICE doit être distancé et son entraîneur sanctionné mais avec indulgence ;
- que la récidive ne doit pas être considérée car le dernier cas date d’août 2016 et a plus de 5 

ans ;
- que l’indulgence est demandée même si la sanction de principe est acceptée, le dernier cas 

datant de 7 ans ; 
- que les entraîneurs vont devoir bien comprendre qu’ils doivent eux-mêmes numéroter les 

ordonnances, et que leur association va repasser le message à tout le monde ; 

M. Nicolas LANDON a demandé si les masques sont bien nettoyés et rincés ; 

L’entraîneur Luis URBANO GRAJALES a indiqué que oui et qu’éventuellement en essuyant, il y avait des 
restes dans la serviette servant à les sécher ;

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce 
sens ; 

Vu les articles 85, 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

Il convient de rappeler que M. Luis URBANO GRAJALES a déjà fait l’objet de nombreuses décisions prises 
par les instances disciplinaires de France Galop à la suite de la présence de substances prohibées dans 
les prélèvements biologiques de chevaux effectués lors de courses publiques et relevant de son effectif 
ou de problème de gestion des soins et documents vétérinaires quand bien même les conditions de la 
récidive ne sont pas réunies ;

En effet : 
- par décision en date du 16 novembre 2012, les Commissaires de France Galop l’ont sanctionné 

d’une amende de 3 000 euros suite au prélèvement d’un cheval qui avait démontré la présence 
de FLUMETHASONE. Cette décision a été maintenue par la Commission d’appel le 30 janvier 
2013 ;

- par décision du 10 septembre 2015, les Commissaires de France Galop l’ont sanctionné 
par une amende de 800 euros suite à un contrôle à l’entraînement mettant en évidence un 
traitement vétérinaire consistant en une infiltration administrée, par voie intra-articulaire, de 
corticoïde (BETAMETHASONE) dans un délai non conforme avant une course ; 

- par décision en date du 12 octobre 2015, les Commissaires de France Galop l’ont sanctionné 
d’une amende de 4 500 euros suite au prélèvement d’une jument dont l’analyse a conclu à la 
présence d’un métabolite de CYPROHEPTADINE, étant observé que l’entraîneur Luis URBANO 
GRAJALES avait reconnu avoir fait administrer un traitement à base de PERIACTINE nd, acheté 
en pharmacie, médicament contenant de la CYROHEPTADINE sur recommandation de son 
vétérinaire traitant et ce sans ordonnance et après simple avis de son vétérinaire traitant. Cette 
décision a été maintenue par la Commission d’appel le 16 décembre 2015 ;

- par décision en date du 26 janvier 2017, les Commissaires de France Galop l’ont sanctionné 
d’une amende de 6.800 euros suite au prélèvement d’un poulain ayant mis en évidence 
la présence de DIMETHYLSULFOXYDE, étant observé que Luis URBANO GRAJALES avait 
reconnu avoir utilisé des produits à visée de traitement des problèmes respiratoires et 
d’amélioration des performances, et notamment les produits NEBULIN nd et X-I-FLAM, qu’il 
avait fait administrer par nébulisation jusqu’au matin de la course et qu’il avait fait preuve d’une 
particulière imprudence en décidant d’administrer à des fins expérimentales et dans le cadre 
d’un test d’une société commerciale, un produit expérimental contenant du DMSO, sans avoir, 
en outre préalablement demandé conseil à son vétérinaire traitant ou au vétérinaire de France 
Galop. Cette décision a été maintenue par la Commission d’appel le 14 février 2017 ;

- par une seconde décision en date du 26 janvier 2017, les Commissaires de France Galop l’ont 
également sanctionné d’une amende de 6.800 euros suite au prélèvement d’une jument dans 
les mêmes circonstances en mettant en évidence les mêmes manquements. Cette décision a 



BO 2023/26 – plat/obstacle XXI

également été maintenue par la Commission d’appel le 14 février 2017 ;

I. Sur le cas du hongre KING’S CAPRICE et les manquements avérés de l’entraîneur Luis URBANO 
GRAJALES

Le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre le jour de sa victoire révèle la 
présence de DEXAMETHASONE, ce qui n’est pas contesté ni expliqué de manière certaine ; 

L’entraîneur Luis A. URBANO GRAJALES certifie n’avoir ni traité ni administré de traitement à base de 
DEXAMETHASONE, ni aucun autre traitement médicamenteux au hongre KING’S CAPRICE depuis 
une très longue durée mais que le hongre a reçu en 2022 des traitements de nébulisations à base de 
glucocorticoïdes ;

Il ressort des conclusions d’enquête que :
- la dernière ordonnance concernant le hongre date du 30 mai 2022 pour un traitement à base 

de DEXAMETHASONE ;
- l’ordonnance la plus récente des chevaux de l’effectif dudit entraineur concernant un 

traitement à base de DEXAMETHASONE en date du 9 décembre 2022 ; 
- aucune bouteille de DEXAMETHASONE n’a été retrouvée dans la pharmacie de M. Luis URBANO 

GRAJALES lors de la notification le 21 septembre 2023 ;
- M. Luis URBANO GRAJALES a indiqué pratiquer régulièrement des nébulisations à base d’huiles 

essentielles aux chevaux de son effectif d’entrainement et qu’il détient de multiples masques 
de nébulisations dans ses écuries ;

- aucune ordonnance pour un traitement de DEXAMETHASONE sous forme de nébulisation n’a 
été retrouvée lors de la notification le 21 septembre 2023 ;

- l’analyse des prélèvements des deux types de masques de nébulisation réalisés lors de la 
notification le 21 septembre 2023 montre une forte présence de DEXAMETHASONE alors que 
l’analyse des prélèvements sanguin et urinaire réalisés sur le hongre KING’S CAPRICE le 21 
septembre 2023 lors de la notification montre l’absence de DEXAMETHASONE, de même que 
celle des boxes prélevés sur l’hippodrome de POMPADOUR le 14 octobre 2023 ;

L’analyse des prélèvements des masques de nébulisation s’est ainsi révélée positive à la 
DEXAMETHASONE alors même que ledit entraîneur indique les nettoyer, pratiquer régulièrement des 
nébulisations à base d’huiles essentielles, ne pas utiliser de DEXAMETHASONE et ne détenir aucune 
ordonnance en la matière pour ses chevaux ; 

Cette situation démontre un problème avéré et majeur au sein de l’établissement de l’entraîneur Luis 
URBANO GRAJALES en matière de gestion des soins vétérinaires, des précautions à prendre pour 
protéger les chevaux de son effectif, de présence d’une substance prohibée sans la moindre ordonnance 
pour la justifier, et un manque de précautions dans la gestion du matériel de nébulisation qu’il utilise ;

Les explications mentionnant notamment l’absence récente d’administration de la substance en cause 
ne sauraient faire disparaître la responsabilité de l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES, la présence de 
DEXAMETHASONE dans le prélèvement dudit hongre à l’issue du Prix MARQUISE DE POMPADOUR couru 
sur l’hippodrome de POMPADOUR le 20 aout 2023 étant constitutive, à elle seule et au vu des éléments 
du dossier à disposition, d’une infraction au Code des Courses au Galop ce qu’il reconnait, indiquant 
mériter une sanction ;

Ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ; 

II. Sur les responsabilités et les sanctions de l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des Courses 
au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux implique de 
sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de 
leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de responsabilité suffisamment avérée lorsqu’ils 
ne respectent pas le Code des Courses au Galop en matière de gestion des soins vétérinaires ;

Une telle exonération de responsabilité n’est en l’espèce pas démontrée au vu notamment de la 
reconnaissance d’au moins deux fautes par l’entraîneur, des analyses négatives des prélèvements des 
boxes sur l’hippodrome de POMPADOUR, alors que la présence de DEXAMETHASONE a au contraire 
été fortement révélée sur les masques de nébulisation utilisés par ledit entraîneur, et ce, sans qu’il ne 
puisse présenter d’ordonnances pour ses chevaux le jour du contrôle ;

La responsabilité de ce cas positif incombe ainsi à l’entraîneur Luis URBNAO GRAJALES au vu du matériel 
de soin positif dans son établissement sans qu’une ordonnance pour un cheval ne puisse le justifier, 
tous les autres prélèvements réalisés lors de l’enquête étant négatifs, notamment les prélèvements sur 
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l’hippodrome ; 

Les manquements de cet entraîneur à ses obligations de précautions dans la gestion de soins, de 
gardiennage et de protection de chevaux relevant de son effectif et participant à des courses publiques 
sont d’autant plus inadmissibles, que ledit entraîneur ne pouvait d’autant moins ignorer ses obligations, 
puisqu’elles lui ont été rappelées à maintes reprises dans de nombreuses décisions rendues par les 
instances disciplinaires de France Galop à son encontre ;

Il y a donc lieu, au vu notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique du hongre KING’S CAPRICE à l’issue de sa course et 

des éléments du dossier ;
- de la substance en cause dans le présent dossier, à savoir du DEXAMETHASONE ;
- de cette infraction concernant ledit entraîneur en matière de positivité d’un cheval et de 

manquements à ses obligations en matière de gestion des questions vétérinaires au sein de 
son établissement ;

-  du manque de vigilance avérée et constant depuis plusieurs années de cet entraîneur, et en 
l’espèce avec des masques à nébulisation fortement positifs à la DEXAMETHASONE alors qu’il 
indique qu’ils servent à la nébulisation d’huiles essentielles et qu’il n’a été retrouvé aucune 
ordonnance prescrivant de la DEXAMETHASONE pour un cheval dans son établissement 
depuis le 9 décembre 2023 ; 

-  de l’absence de la moindre ordonnance dans son écurie depuis cette date malgré un effectif 
de 8 chevaux et de l’absence d’ordonnance justifiant la présence de DEXAMETHASONE sur 
son matériel de nébulisation ;

de sanctionner ledit entraîneur au regard des éléments du dossier et du manquement à ses obligations 
décrites ci-dessus en matière de gardiennage du cheval, des précautions et devoir quant à la gestion 
de son établissement et de son matériel à usage de soins, ses explications mettant au minimum en 
évidence des manques de précautions intolérables ;

Il y a donc lieu, au vu des éléments qui précèdent de sanctionner l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES 
en sa qualité d’entraîneur gardien responsable du hongre KING’S CAPRICE par :

- une amende de 6.000 euros ;
- la suspension de ses autorisations en qualité d’entraîneur et d’autorisation de faire courir pour 

une durée de 6 mois assortie d’un sursis total révocable sur les 5 prochaines années en cas 
de nouvelle infraction en matière de prélèvement positif d’un cheval ou de traitements non 
conformes au Code des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des 
Courses au Galop ont : 

- distancé le hongre KING’S CAPRICE de la 1ère place du Prix MARQUISE DE POMPADOUR ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er CHAAM ; 2ème LAUENEN ; 3ème DAMASK BLADE (IRE) ; 4ème SARDASHT ; 

- sanctionné l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES en sa qualité de gardien responsable dudit 
hongre par une amende de 6.000 euros ;

- sanctionné l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES par la suspension de ses autorisations en 
qualité d’entraîneur et d’autorisation de faire courir pour une durée de 6 mois assortie d’un 
sursis total révocable sur les 5 prochaines années en cas de nouvelle infraction en matière 
de prélèvement positif d’un cheval ou de traitements non conformes au Code des Courses au 
Galop ;

Paris, le 20 décembre 2023 
M. A de LENCQUESAING - M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. N. LANDON
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 1885 4579 PRIX DU MONT FALOURDE

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k 
par 3.000. Les pouliches n’ayant jamais couru en steeple-chase 
recevront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1770 7 Kroupade, f, gr, 3 ans, par Tunis POL et Parabad 
[Astarabad (USA)], 65 k (611/2 k), gh, P. Mulder 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1837 2 Kapchounika, f, b.f, 3 ans, par Kap Rock et Fubrava 
(Fuisse), 67 k (65 k),  h, G. Codre (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1822  Fimiblue, f, b, 3 ans, par Morpheus GB et Firmini 
(Mansonnien), 67 k, Ag, R. Bruni (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

 1841 7 Well Creek, f, n, 3 ans, par Willywell et Salve (Sin 
Kiang), 67 k (64 k),  h, G. Doyen (Mme L. Suisse), M. Pitart

 1850  Petite Terre, f, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Lacerta 
[Vespone (IRE)], 65 k (64 k), A, P. Prevost Baratte 
(G. Siaffa), J. Boisnard (s)

 1685 4 Kantagua Du Large, f, 3 ans, 65 k,  h, P. Noue 
(A. Renard), P. & C. Peltier (s)

 1833 3 Paradis IRE, f, 3 ans, 67 k (64 k), 0h, RS. Lanigan-
O’Keeffe (R. Law-Eadie), N. George & A. Zetterholm (s)

 1871 4 Ka Fee Inn, f, 3 ans, 65 k (62 k), Ah, 
Passion Racing Club (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 350 a
1 long, encolure, loin, ¾ long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a

Primes aux éleveurs :

 2 576 a Mme Sandra Cozenot, Sarl Carion E. M. M. .

 1 288 a Gheorghe Codre.

 728 a Bernard Stoffel, Vincent Le Roy.

 504 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

 252 a Haras Du Hoguenet, Ecurie Prevost Baratte, Sarl Ecurie Borgel.

Temps total : 4’30’’94’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gianni SIAFFA en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache à 6 reprises durant le parcours (1re infraction - 
6 sollicitations avec la cravache).
La pouliche KROUPADE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1886 4580 PRIX DU MONT VIAL

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er février dernier inclus, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) 1 k. par 5.000 cette 
année et par 8.000 depuis le 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 
2022 inclus.

3 700 m
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3 800 m

CAGNES-SUR-MER

0604 348 jeudi 14 décembre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Christophe RIOM – Didier MAYOUX – 
Pierre SIGAUD – Jean-Michel COSTAMAGNA

 1884 4575 PRIX DE CAMBRIDGE

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 17.000 en courses de haies 
(victoires et places) (à réclamer excepté). Poid : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1841 3 Sierra Negra, f, n.p, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Sierra Morena [Goldneyev (USA)], 67 k (65 k), gh, 
Mme JP. Roussel (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1836 7 Kristal Du Seuil, f, b.f, 3 ans, par Chanducoq et Brume 
Du Seuil [Equerry (USA)], 66 k (65 k), M. Seror (s) 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1850 2 Kalko Manie, f, gr, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Durban Sea [Grand Couturier (GB)], 68 k, D. Meslin 
(B. Claudic), J. Merienne

 1840 5 Colada First, f, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Pina 
Colada SWI (Yeats IRE), 66 k,  h, Mme M. Bietola Lasset 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1850  Une Davrill, f, gr, 3 ans, par Fly With Me et Gazou 
Davrill [Dark Moondancer (GB)], 66 k (63 k), Ah, 
F. Bellemere (R. Law-Eadie), F. Bellemere

 1871 3 Kansas Du Seuil, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Shany 
De Loriol [Lavirco (GER)], 66 k (63 k), Mme M. Boudot 
(B. Marchand), M. Seror (s)

 1840  Top Daay GB, f, b, 3 ans, par Adaay IRE et Afrodita 
IRE [Montjeu (IRE)], 66 k (65 k), gh, A. Gronfier 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 473 a
½ long, 6 long, 7 long, 4 long ½, 2 long, 8 long ½.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 723 a Mme Jean-Pierre Roussel, Hugues Roussel.

 1 361 a Seror (S), Mme Marc Boudot.

 769 a Jean-Pierre Mahe.

 532 a Raymond Bietola.

 266 a Georges Massa, Mme Julie Huet.

 177 a Mme Marc Boudot.

 88 a Mme Fiona Gordon, prime non attribuée.

Temps total : 4’1’’34’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Tanguy ANDRIEUX en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache à 5 reprises 
durant le parcours (1re infraction - 5 sollicitations avec la cravache).
La pouliche KRISTAL DU SEUIL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 2 723 a Alain Sinenberg.

 1 361 a Mme Nathalie Zwaenepoel, Philippe Thiriet.

 769 a Haras De Sivola, Max Trapenard, Jean-Marie Callier.

 532 a Haras De La Haie Neuve, Serge Bouvier.

 266 a Haras Du Hoguenet, Pierre Goral.

 177 a Scea Chateau Montlandrie.

 88 a Simone Esposito, Mme Nikola Bockova.

Temps total : 3’58’’27’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Dylan UBEDA en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 2 
reprises durant le parcours (1re infraction).
Le hongre KAISER DE SIVOLA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1888 4578 PRIX DE L’AUTHION

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

37 000 c (16 650, 8 140, 4 810, 3 330, 1 850, 1 295, 925) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 10.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +21.

 1848 6 Hellena, f, b.f, 6 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 711/2 k (681/2 k), S. Salmon (J. Coyer), 
S. Foucher

 1851 4 Andoins, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Sea Well [Pistolet 
Bleu (IRE)], 691/2 k (661/2 k), Ah, Scuderia Aichner SRL 
(O. Ryzhak), J. Vana Jr

 1872 5 Grazano, h, gr, 7 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Madonje GER (Monsun GER), 68 k (64 k), Ah, 
Mme S. Bertin (S. Just), T. Poché

 1702  Igloo Igloo, h, al, 5 ans, par Gemix et Joslaine 
(Beyssac), 66 k (63 k), Ah, F. Devauchelle (C. Bouttier), 
JR. Breton

 1847 2 Capivari, h, gr, 11 ans, par Yeats IRE et Plique A Jour 
(Hernando), 72 k (69 k), S. Tubiana (B. Marchand), 
M. Seror (s)

 1847 5 Galant Des Boulats, h, b, 7 ans, par Rail Link GB et 
Reine De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 711/2 k (671/2 k), gh, 
D. Vilbert (Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 1876  Hibiza De Niel, h, b, 6 ans, par Alianthus GER et Telle 
Mome (Bonbon Rose), 681/2 k (671/2 k),  h, T. Poche-Caro 
(C. Smeulders), T. Poché

 1876 7 Eclair De Vati, h, 5 ans, 701/2 k,  h, Ecurie J. Konjovic 
(B. Claudic), T. Poché

 1847 3 Haut De Forme, h, 6 ans, 661/2 k (651/2 k), 0h, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 1876  Boule De Flipper, f, 7 ans, 65 k (64 k),  h, X. Humbert 
(N. Howie), A. Acker (s)

 1007  Inventif, h, 5 ans, 701/2 k (661/2 k),  h, Y. Fouin (s) 
(B. Morel), Y. Fouin (s)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
370 a
Eng. Sup. : Capivari

1 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 2 long, 3 long, ½ long, ¾ long, 7 long, 
1 long.
16 650a – 8 140a – 4 810a – 3 330a – 1 850a – 1 295a – 925a

Primes aux éleveurs :

 2 414 a Suc. Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.

 1 180 a Pierre Lamy.

 697 a Alain Couetil, Ecurie Cerdeval.

 482 a Suc. Gilles Chaignon.

 268 a Suc. De Moratalla.

 187 a Jean Brest.

 134 a Mme Marie-Pascale Deniel.

Temps total : 4’51’’2’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jockey 
Damien THOMAS en ses explications, ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée de 3 jours, pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ, en lançant au galop le hongre HAUT 
DE FORME avant que le juge n’ait abaissé son drapeau pour valider 
le départ et que les élastiques ne soient lachés. Ledit jockey ayant 
déjà été sanctionné pour le même motif au cours des deux derniers 
mois.
Le hongre IGLOO IGLOO (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1845 4 Berjou, h, b, 9 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Bernieres IRE [Montjeu (IRE)], 70 k, C. Trecco 
(T. Chevillard), D. Windrif

 1827  Princess Lea, f, gr, 6 ans, par Gemix et Borussia 
(Blue Bresil), 65 k (63 k), Ecurie de Roebeck 
(Mme C. Prichard), N. George & A. Zetterholm (s)

 1844  The Galahad Kid IRE, h, al, 7 ans, par Quest For Peace 
IRE et Kyle Again IRE (Snurge IRE), 67 k, S. Sutton 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 1757 3 Italiaana Le Dun, f, gr, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Uranus Le Dun [Fragrant Mix (IRE)], 65 k,  h, 
E. Krahenbuhl (D. Ubeda), M. Pitart

 1541  Captain Speaking, h, al, 8 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et Hillflower [Sabrehill (USA)], 67 k (63 k), TA. Ringer 
(N. Baillou), NP. Littmoden

   Hasard De Brion, h, b, 6 ans, par Axxos GER et 
Belladona De Brion (Voix Du Nord), 67 k,  h, R. Aubaud 
(G. Re), Mme M. Scandella-Lacaille

 1827 5 Diable D’Auteuil, h, gr, 7 ans, par Crillon et Passion 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 67 k (66 k), Ah, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 1844 5 Edinson, h, 7 ans, 67 k, 0, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

8 partants ; 42 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 116 a
¾ long, 1 long ¼, 6 long, 6 long, 2 long, 8 long ½, 1 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 2 334 a Franklin Finance S.A. .

 1 167 a Markus Nigge, Mme Markus Nigge, Mlle Amanda Zetterholm.

 659 a P. Kiely, prime non attribuée.

 456 a Ouvry (S).

 228 a Mme Celine Sirven-Gualde.

 152 a Earl Brion.

 76 a Andre-Jean Belloir.

Temps total : 4’37’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HASARD DE BRION à être 
muni d’un bonnet anti-bruit couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
La jument PRINCESS LEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1887 4574 PRIX DE LA VESUBIE

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 17.000 
en courses de haies (victoires et places) (A Réclamer excepté). 
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1820 3 Framatho, h, b.f, 3 ans, par Nicaron GER et Alizee 
Baie (Crillon), 67 k (63 k), J. Boisnard (s) (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 1820 4 Kernath, h, b, 3 ans, par Tunis POL et Nuri GER (Doyen 
IRE), 66 k,  h, P. Thiriet (D. Ubeda), M. Pitart

 1842 2 Kaiser De Sivola, h, n.p, 3 ans, par Lord Du Sud 
et Surprise De Sivola (Discover D’Auteuil), 69 k, 
JY. Garaud (N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 1842 1 For Friendship, h, b.f, 3 ans, par Seahenge USA et 
Country Girl [Country Reel (USA)], 70 k (69 k), J. Finch 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1821 7 Luciano Montorio, h, al, 3 ans, par Beaumec 
De Houelle et Regba (Kapgarde), 66 k (63 k),  h, 
Ecurie Michael Rizieri (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1821 4 Blas, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Tuna Papita 
USA (Henrythenavigator USA), 66 k,  h, C. Trecco 
(T. Chevillard), D. Windrif

 1821 2 Eliite, h, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et Iqtidaa USA 
(Kingmambo USA), 68 k (64 k),  h, L. Alard (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 1768  Kel Story, h, 3 ans, 71 k (70 k), Ah, S. Sutton 
(T. Andrieux), H. Merienne (s)

 1820 5 Cognac, h, 3 ans, 66 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(F. Bayle), Butel & Beaunez (s)

 1821 3 Nemo Lises, h, 3 ans, 67 k, A. Gallo (B. Claudic), 
J. Merienne

 1849 7 Oahu GB, h, 3 ans, 66 k (65 k),  h, V. Labrador 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

11 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 751 a
3 long ½, ¾ long, 2 long, 3 long, 1 long ¼, 1 long, nez, 2 long, 1 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a
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BO 2023/26 – obstacle 3

 1577  Adriana, f, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Grinta 
Noire [Redback (GB)], 68 k (66 k), gh, Mme L. Grall 
(Mme C. Prichard), E. Grall (s)

   In Shalaa, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Ponte Vechio 
[American Post (GB)], 69 k, Mme S. Jacquemin (G. Re), 
Mme B. Re-Scandella

 1823  Miami Du Berlais, f, 4 ans, 69 k (66 k), 0h, 
Ecurie Thomas Sivadier (K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 1852  Riva Bianca, f, 4 ans, 66 k (65 k), g, T. Viel (A. Gautron), 
T. Viel

 1838  Silver Pomm, f, 5 ans, 69 k (68 k),  h, A. Acker (s) 
(N. Howie), A. Acker (s)

 1794 4 La Tache, f, 4 ans, 68 k, SARL Carion E.M.M. 
(N. Gauffenic), NP. Littmoden

   Guillotiere, f, 4 ans, 66 k (62 k), SCEA Haras du Ma 
(N. Baillou), NP. Littmoden

 1853  Jolie Capucine, f, 4 ans, 66 k (63 k), gh, Mme B. Regele 
(C. Bouttier), T. Poché

 1853 5 Yellow Flag, f, 4 ans, 66 k,  h, AS. & D. Allard (s) 
(F. Bayle), Butel & Beaunez (s)

14 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 387 a
Eng. Sup. : La Tache

Sans motif : Miss Meteo

Chev. retir. : Confined Queen

1 long ¾, 1 long ½, 5 long, 1 long ½, 4 long, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 723 a Earl Des Ecuries De Chevannes.

 1 361 a Hartmut Bolte, prime non attribuée.

 769 a Mlle Nathalie Callier, Joseph Heupel, Jean-Marie Callier.

 532 a Gildas Blain.

 266 a Scea Hamel Stud.

 177 a Pierre Jabot, Michel Drean.

 88 a Scea Haras De Gratte Panche.

Temps total : 3’58’’58’’’
La jument ISTAR (AQ) et la pouliche MISS METEO ont été déclarées 
non-partantes pour raisons vétérinaires.
Le jockey Robert LAW-EADIE s’étant accidenté dans le Prix du 
MONT FALOURDE et n’étant pas autorisé à se remettre en selle, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
TRINITA par le jockey Enzo BONNET au poids de 63 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Nathanael FERREIRA et Josef BARTOS en leurs explications, 
leurs ont adressés des observations, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La pouliche TRINITA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

DURTAL

0213 351 dimanche 17 décembre 2023
Commissaires de courses : Eric MEUNIER – Frédéric GUILLON – 

Dominique BOISRAME – Jérôme HERISSON

 1891 4644 PRIX PRESIDENT POIRIER GRAND ST-CH-C-C DE 

DURTAL

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 1)

35 000 c (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 10.000 l’année 
dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

 1708 3 Hawax, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Urika (Nidor), 
71 k, 0, GIL. Baratoux (Tho. Journiac), C. Lequien (s)

 1654 1 Ever Forget Me, h, b.f, 9 ans, par Nidor et Amandiya 
[Riverquest (FR)], 73 k (70 k), g, Mme V. Blot (M. Cypria), 
E. Leray (s)

 1654 3 Espoir, h, b, 9 ans, par Spider Flight et Lady Va 
(Useful), 73 k (72 k), gh, J. Marion (s) (D. Lecomte), 
J. Marion (s)

 1791 1 Hermine Allen, f, gr, 6 ans, par Tiger Groom GB 
et Triple Star (Dom Alco), 70 k, 0, GAEC Allen 
(M. Mingant), E. & G. Leenders (s)

 1731 1 History De Choisel, f, n.p, 6 ans, par 
Bathyrhon GER et Beautiful Choisel [Sageburg 
(IRE)], 73 k (70 k),  h, E. Hargot (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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 1889 4577 PRIX GROUPE VO (PRIX DE LA PROMENADE DES 

ANGLAIS)

(Haies - Handicap divisé)

Première épreuve

46 000 c (20 700, 10 120, 5 980, 4 140, 2 300, 1 610, 1 150) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 10.
Le Groupe VO est heureux de représenter cette course et 

récompensera l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +11,5.

 1846 4 Cirano De Pail, h, gr, 10 ans, par Kapgarde et Ken 
Roche (Rochesson), 72 k (69 k), JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 1827 1 Desire For Ever, f, al, 5 ans, par Martaline GB 
et Holystorm [Limnos (JPN)], 681/2 k (671/2 k),  h, 
Mme B. Regele (D. Thomas), T. Poché

 1845  Helsinki Nolimit, h, gr, 6 ans, par No Risk At All et 
Ligne Claire [Lando (GER)], 66 k (64 k),  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1846 6 Rock And Roll, h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB 
et Motivation [Muhtathir (GB)], 69 k, gh, J. Anxo 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

 1827 7 Volkov Jelois, h, gr, 7 ans, par Vol De Nuit GB et 
Jenne Jelois (My Risk), 63 k, A, Scuderia Aichner SRL 
(O. Ryzhak), J. Vana Jr

 1827  Fox Challenger, h, al, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Jona [Dylan Thomas (IRE)], 651/2 k (621/2 k),  h, 
MP. Reichstein (Mme L. Suisse), M. Pitart

 1844 4 Le Mans, h, al, 10 ans, par Le Fou (IRE) et The Race 
(Mansonnien), 68 k (67 k), A, C. Trecco (N. Howie), 
D. Windrif

 1672  Be A Nice Girl, f, 5 ans, 66 k, gh, Pegasus Farms Ltd 
(N. Gauffenic), S. Dehez (s)

 1825  Friday Thirteen, h, 5 ans, 661/2 k (621/2 k), gh, 
Suc. A. Boisnard (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1827 6 Ayrton Banks, h, 7 ans, 651/2 k (621/2 k),  h, 
E. Krahenbuhl (J. Coyer), M. Pitart

 1827  Particuliere Dream, h, 5 ans, 631/2 k (621/2 k),  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (G. Siaffa), J. Boisnard (s)

11 partants ; 49 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 350 a
3 long, ¾ long, 4 long, ¾ long, 5 long, 7 long, 2 long ½, 4 long.
20 700a – 10 120a – 5 980a – 4 140a – 2 300a – 1 610a – 1 150a

Primes aux éleveurs :

 3 001 a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton.

 1 467 a Pierre-Vincent Plasman, Mlle Karine Morice.

 867 a Mme Meryl Militon.

 600 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 333 a Michel Guillois, Roger Charles Jean.

 233 a Haras De La Perelle.

 166 a Earl Du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.

Temps total : 4’46’’41’’’
La jument DESIRE FOR EVER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1890 4576 PRIX JEAN DOUMEN

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, en courses de 
haies, ni reçu une allocation de 9.000, ni reçu 15.000 (victoires et 
places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1730  Jakarta Macalo, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Victoire 
De Forme [Sabrehill (USA)], 66 k,  h, Mme S. Chevrin 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1823 2 Vezzana GER, f, b.f, 4 ans, par Maxios (GB) 
et Vallante GER (Soldier Hollow GB), 66 k, gh, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 1671  Jeywell, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Saratoga 
[Alberto Giacometti (IRE)], 66 k (62 k),  h, Mme V. Devaux 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1742  Trinita, f, b, 4 ans, par Petillo et Volville (Balko), 66 k 
(63 k), g, G. Blain (E. Bonnet), F. Bellemere

 1577  Princessezero Has, f, b, 4 ans, par Kingfisher IRE 
et Primeiradama [Poliglote (GB)], 67 k (641/2 k),  h, 
JR. Breton (JB. Breton), JR. Breton
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   Saturne Pelem, h, 5 ans, 74 k (711/2 k), Ah, J. Juillet 
(M. Cypria), W. Menuet (s)

 1731  Idole Fromentin, f, 5 ans, 69 k (691/2 k), Ah, 
A. Delaroque (R. Lemiere), Ch. Herpin (s)

 1679  Black Feather, f, 5 ans, 67 k (651/2 k),  h, X. Libbrecht 
(LP. Dory), XL. Le Stang

 1790  Jasmin De Thaix, h, 4 ans, 68 k (671/2 k), gh, 
Mme P. Chemin (Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

 1706 2 Interdit De Jeu, h, 5 ans, 74 k (711/2 k), g, J. Détré 
(F. Besson), P. & C. Peltier (s)

15 partants ; 31 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 480 a
Sans motif : Spes Karkitboum

2 long, 6 long, 6 long, 6 long, 1 long, 1 long, 1 long ½, 2 long, 8 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Mme Karine Perreau.

 696 a Noel Dubief, Mme Marie-Claude Duvaldestin, Herve Duvaldestin.

 406 a Eric Prezelin.

 275 a Mme Florence Couteaudier.

 130 a Hugues Lequien.

Temps total : 4’38’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte sur le 
hongre IXOS DES BLINS par le jockey Mia BARS-HUGONOT en 
remplacement du jockey Thomas FIGURRA.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JASMIN DE THAIX à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre JE SUIS DIVIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

PAU

0539 351 dimanche 17 décembre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Stéphanie UHEL – 
Jacques CAMY – André De COORDE

 1893 4615 PRIX DE BUROS

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe ; les 5 ans n’ayant pas reçu 
20.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 
5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 
3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1088 1 Jamailya, f, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE et Miss 
Camailya (Nidor), 65 k, g, E. Leray (s) (de F. Giles), 
E. Leray (s)

 113 1 Jakson, h, b.f, 4 ans, par Carghese Des Landes et 
Anitzka (Ilbarritz), 63 k (64 k), Agh, . Ecurie Couderc 
(C. Lefebvre), Mme D. Mele

 690 4 India De Candale, f, al, 4 ans, par Berkshire IRE 
et Princesse Aurora (Zeffir), 65 k, 0, Mme G. Chenu 
(P. Blot), C. Chenu (s)

 1638 1 Jaroussky, h, 4 ans, 69 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1638 2 Mesaria, f, 4 ans, 68 k, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(L. Zuliani), D. Guillemin (s)

 892 4 Paloma De Candale, f, 4 ans, 65 k, gh, L. Cadot 
(B. Fouchet), L. Cadot

 262 2 Finch Hatton, h, 4 ans, 66 k (62 k), Mme F. Montauban 
(T. Leplay), D. Guillemin (s)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 121 a
5 long ½, 2 long.
18 400a – 9 200a – 5 200a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Eric Leray, Claude Olivier Corral.

 1 472 a Mme Laure Giethlen Cadiergues.

 832 a Yan De Kersabiec.
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 1797 1 Google De Loued, h, 7 ans, 69 k (65 k),  h, E. Leray (s) 
(Mme M. Bars Hugonot), E. Leray (s)

 1665 5 Harry Brown, h, 6 ans, 73 k (70 k), Ah, Ecurie Hamon 
(F. Besson), P. & C. Peltier (s)

 1815 7 Speed Lucky, h, 5 ans, 76 k (73 k), gh, 
Mme MP. Laborde (D. Carre), K. Plisson

 1706 3 Highest Love, h, 6 ans, 68 k, S. Sutton (P. Lotout), 
L. Carberry (s)

 1708 1 Khight Rock Bey, h, 9 ans, 69 k, gh, Mme P. Chemin 
(R. Lemiere), Ch. Herpin (s)

 1819 3 Falstaff, h, 7 ans, 69 k,  h, B. Boitez (A. Desvaux), 
D. Bernier

 1708 5 Forza Conti, f, 8 ans, 70 k (68 k), A, R. Dubois 
(Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1791  Closelystar, f, 6 ans, 67 k (64 k), gh, XL. Le Stang 
(M. Crampe), XL. Le Stang

 1819  Greatgold, h, 7 ans, 67 k (65 k), gh, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 1550 1 Cesar De Pretot, h, 11 ans, 71 k (701/2 k), 0h, 
Mme P. Chemin (Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

15 partants ; 31 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 144 a
Sans motif : Hemevoici

Chev. élim. : Laro De Liaf, Nauman

½ long, nez, ¾ long, 3 long ½, 1 long ¾, 2 long ½, 7 long ½, 7 long ½, 
1 long ¾.
16 800a – 8 400a – 4 900a – 3 325a – 1 575a

Primes aux éleveurs :

 2 436 a Eric Leray.

 1 218 a Eric Leray, Anthony Dupont.

 710 a Gaec Longchamp.

 482 a Bruno Vagne.

 228 a Earl Jv.

Temps total : 6’32’’31’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Mickael MINGANT en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (6 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Dylan LECOMTE en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant son bras au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre HAWAX a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1892 4643 PRIX CLAUDE PELLERIN

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans. Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 1704 1 Je Suis Divin, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Divine 
Sainte (Saint Des Saints), 71 k (711/2 k),  h, P. Delhumeau 
(A. Desvaux), P. Journiac

 1704 2 Lunabelle, f, b, 4 ans, par Kingfisher IRE et Dejabelle 
(Montmartre), 65 k (64 k),  h, S. Ruel (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 1704 4 Idee De Kiwi, f, n.p, 5 ans, par Bathyrhon GER et Kiwi 
Du Manoir [Garde Royale (IRE)], 68 k (681/2 k), gh, 
And. Martin (Tho. Journiac), P. Journiac

 1790  Isoline D’Alene, f, n.p, 5 ans, par Coastal Path GB 
et Passion D’Alene (Video Rock), 69 k (691/2 k),  h, 
L. Couteaudier (M. Mingant), E. & G. Leenders (s)

 1834 4 Mao Boy, h, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Pausanias [Gold Away (IRE)], 68 k (651/2 k),  h, K. Thomas 
(T. Blainville), C. Lequien (s)

 1790  Gemmifer, f, 5 ans, 67 k (671/2 k), g, V. Chatellier 
(Y. Plumas), V. Chatellier

 1791 5 Massatree, h, 5 ans, 74 k (711/2 k), gh, XL. Le Stang 
(M. Crampe), XL. Le Stang

 1201 4 Ixos Des Blins, h, 5 ans, 70 k (671/2 k), gh, XL. Le Stang 
(Mme M. Bars Hugonot), XL. Le Stang

 1724 7 Zeus Des Bois, h, 5 ans, 69 k (661/2 k), 0h, Mme J. Brillet 
(A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 1798 5 Escogriffe, h, 4 ans, 68 k (671/2 k), 0h, Mme C. Darchy 
(D. Lecomte), W. Menuet (s)
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2 long ½, 9 long ½, encolure, 3 long ½, 4 long ½, loin.
20 700a – 10 350a – 5 850a – 4 050a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 3 001 a Mme Daniela Mele, Bertrand Thelier.

 1 500 a Mlle Sophie Bolleri.

 848 a Mme Kerstin Drevet.

 587 a Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.

 293 a Haras De Saint-Voir, Bertrand Collette.

 195 a Jacques Cesbron, prime non attribuée.

 97 a Earl Haras Du Taillis.

Temps total : 4’31’’40’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Patrice QUINTON par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Lilian FRANZEL, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (6 sollicitations, 1re infraction), et l’ont également 
sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude-dessus de 
la ligne des épaules (2e infraction).
Les hongres YOUTWO GLASS, EMPIRE STORY et la jument IERSENDE 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre YOUTWO GLASS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1896 4617 PRIX HUBERT DE NAVAILLES

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 1)

43 000 c (19 780, 9 890, 5 590, 3 870, 1 935, 1 290, 645) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) :1 k. par 16.000 cette année et par 30.000 l’année dernière.
Parcours n° 35 : Cross-Country, Dist. 4 700 m env.

 139  Saint Godefroy, h, b, 8 ans, par Doctor Dino et Astrid 
Weus (Smadoun), 68 k,  h, Mme M. Quinton (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 139 3 Harmonie Roque, f, al, 6 ans, par Muhtathir GB et 
Pearl De La Roque [Villez (USA)], 66 k,  h, Mme D. Mele 
(R. Julliot), Mme D. Mele

 139 1 Hip Hop Conti, h, b.f, 6 ans, par Lauro GER 
et Starmoss [Astarabad (USA)], 69 k,  h, 
Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

 1758 1 Etonnant, h, gr, 9 ans, par Lord Du Sud et Soulte 
[Alberto Giacometti (IRE)], 67 k,  h, D. Clayeux 
(S. Paillard), E. Clayeux (s)

 1233  Vif Ardent, h, gr, 9 ans, par Network GER et Virgata 
[Turgeon (USA)], 69 k (68 k), A, G. Henrot (L. Brechet), 
P. & C. Peltier (s)

 135 2 Riskman, h, al, 7 ans, par No Risk At All et 
Samansonnienne (Mansonnien), 66 k,  h, S. Dufresne 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

 466 1 Ivresse D’Estruval, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Uzes D’Estruval (Forestier), 68 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 386 5 Louis Malpic, h, 5 ans, 67 k,  h, Mme D. Mele (V. Morin), 
Mme D. Mele

 1758 3 All Gold, f, 7 ans, 65 k,  h, X. Blot (P. Blot), F. Lagarde
 1467 3 Havanea, f, 6 ans, 69 k, gh, 

Ecurie Mme Jacques Cypres (J. Lebrun), P. Quinton (s)
 89 2 Guenola Conti, f, 7 ans, 64 k, gh, 

Ecurie Patrick Joubert (O. Jouin), J. Delaunay (s)
11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 430 a
1 long ¼, 8 long, 6 long, 6 long, 2 long, 1 long, 1 long.
19 780a – 9 890a – 5 590a – 3 870a – 1 935a – 1 290a – 645a

Primes aux éleveurs :

 2 868 a Richard Godefroy.

 1 434 a Mme Robert Mongin.

 810 a Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.

 561 a Dominique Clayeux.

 280 a Ecurie Haras Des Marais.

 187 a Mme Isabelle Garcon, Guillaume Garcon, Jean-Pierre Garcon.

 93 a Mme Bernard Le Gentil, Mme Isabelle Le Gentil Lambot.

Temps total : 6’16’’10’’’
La jument HARMONIE ROQUE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1897 4616 PRIX CHATEAU DE PAU

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810) – 
dotation France Galop
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Temps total : 4’57’’40’’’
La pouliche JAMAILYA AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1894 4613 PRIX RAYMOND DE BOUGLON

(Steeple-Chase)

(Inédits)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru en 
steeple-chase. Poids : 68 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 12 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1635 3 Koriste, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Une Voix Royale 
(Voix Du Nord), 66 k,  h, Ecurie Team Spirit (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 1103 7 Kamondo, h, b, 3 ans, par Tunis POL et Valle 
D’Ossau [Poliglote (GB)], 68 k,  h, Justeau (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

 1375  Polo Dancer, h, b, 3 ans, par Racinger et Jetty 
Dancer (Smadoun), 68 k, g, D. Bressou (G. Meunier), 
D. Bressou

 1660 7 Kanelle Collonges, f, gr, 3 ans, par Coastal Path GB 
et Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 66 k,  h, 
Mme L. Grall (G. Re), E. Grall (s)

 1740  Swedish Boy, h, gr, 3 ans, par Beaumec De Houelle et 
Swedish [Protektor (GER)], 68 k, Mme D. Mele (K. Nabet), 
Mme D. Mele

 793  Princesse Verte, f, b, 3 ans, par Buck’S Boum et 
Loxlade [Sholokhov (IRE)], 66 k, Ah, Mme P. Papot 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

 1799 1 Krakan, h, 3 ans, 68 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 362 a
Certif. vétérinaire : Kabbale

5 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long, 1 long.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Jacques Cypres.

 1 472 a Herve D’ Armaille.

 832 a Mme Caroline Bressou, Mlle Celine Lecompte.

 576 a Gaec Delorme Freres.

 288 a Guy Cherel.

 192 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’17’’60’’’
Le hongre POLO DANCER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1895 4612 PRIX COMTE DE SAINT-CRICQ

(Haies)

(Classe 1)

45 000 c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 20.000 l’année dernière.
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 612 7 Youtwo Glass, h, gr, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Sea 
Glass [Martaline (GB)], 66 k, A, G. Mele (J. Charron), 
Mme D. Mele

 1785 3 Noble Diamond, h, b.f, 6 ans, par Diamond Green 
et Noble Affair (GER) (Kouroun), 71 k (68 k),  h, 
Mme S. Bolleri (F. Mula), F. Nicolle

 472  Gondor De Kerser, h, al, 7 ans, par Vendangeur 
(IRE) et Saphina De Kerser (Al Namix), 67 k, gh, 
Ecurie du Haras d’Erable (L. Zuliani), P. Quinton (s)

 1751 2 Lyon Clermont, h, b, 9 ans, par Anzillero GER et Ania 
De Clermont [Ungaro (GER)], 71 k (68 k),  h, B. Criqui 
(L. Franzel), B. Criqui

 1754 3 Invite De Marque, h, b.f, 5 ans, par Network GER et 
Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 66 k,  h, B. Collette 
(K. Nabet), AS. Pacault (s)

   Escaria Ten FR , h, b, 9 ans, par Maresca Sorrento et 
Spartes Eria [Ballingarry (IRE)], 66 k,  h, Promanco Ltd 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 775  Empire Story, h, n.p, 5 ans, par Sidestep AUS 
et Eternal Wave [Gentlewave (IRE)], 66 k (63 k), 
Mme S. Rakotoniaina (P. Phokaeo), Mme S. Rakotoniaina

 1463  Iersende, f, 5 ans, 64 k (63 k), Ah, G. Bouchonnet 
(M. Brochard), G. Bouchonnet

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 630 a
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   Kim De Tanues, f, 3 ans, 68 k, M. Talleux (G. Richard), 
B. Gourdon (s)

12 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
968 a
Eng. Sup. : Sainte Charlote

4 long ½, 3 long, 3 long ½, 1 long ¼, 7 long, 3 long, 4 long ½.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Haras Du Bosquet, Mme Delphine Guillemin.

 1 472 a Guy Cherel.

 832 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 576 a Earl Haras Du Luy.

 288 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 192 a Mme Stephanie Cortot.

 96 a Jacques Cypres, Ecurie Biraben.

Temps total : 4’22’’80’’’
Le jockey Félix de GILES a déclaré que la pouliche SAINTE CHARLOTE 
avait été victime d’un problème respiratoire.
La pouliche FEUILLE VERTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1899 4614 PRIX HONDA PAU - I AUTO NAVARRAISE (PRIX DE 

LASTOURS)

(Steeple-Chase - Handicap)

40 000 c (18 000, 8 800, 5 200, 3 600, 2 000, 1 400, 1 000) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 10.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Référence : +10.

 1726 1 Caligramme, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Califete Royale (Califet), 69 k, gh, Ikarusracing 
(J. Charron), Mme D. Mele

 1539 7 Jus De Carotte, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Magenta (Cadoudal), 691/2 k (681/2 k), gh, J. Détré 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

 1828 1 Persyambre, h, b.f, 4 ans, par Berkshire IRE et 
Persheva [Valanour (IRE)], 65 k (62 k), Kgh, D. Clos 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1734 5 Justice, f, n.p, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Vixice [Trempolino (USA)], 71 k (67 k),  h, V. Deliberos 
(T. Figueira), F. Nicolle

 1747 2 Horahora Has, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Horabora 
Has [Turgeon (USA)], 66 k, A, SCEA Hamel Stud 
(L. Zuliani), Mme I. Gallorini

 1745 2 Besan D’Or, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Quadriviae 
(Kapgarde), 69 k,  h, Ecurie de Maleissye (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1612  Bulle Bleue, f, gr, 4 ans, par Buck’S Boum et Epona De 
La Roque [Turgeon (USA)], 63 k (62 k), Ah, Mme P. Papot 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 1767 4 Nuit Bleue, f, 4 ans, 651/2 k,  h, Mme P. Papot (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 869  Kenzoriko, h, 4 ans, 66 k, 0h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 1572  Diva Du Luy, f, 4 ans, 65 k, Ah, EARL Haras du Luy 
(B. Lestrade), E. Grall (s)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 484 a
¾ long, 2 long, 1 long ¼, 7 long, 4 long, 6 long, 1 long.
18 000a – 8 800a – 5 200a – 3 600a – 2 000a – 1 400a – 1 000a

Primes aux éleveurs :

 2 880 a Mme Jocelyne Ventrou, Guy Cherel.

 1 408 a Michel Parreau-Delhote.

 832 a Didier Clos.

 576 a Franck Deliberos, Victor Deliberos, Mlle Marie Deliberos.

 320 a Scea Hamel Stud.

 224 a Pierre De Maleissye Melun.

 160 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’51’’30’’’
Le hongre CALIGRAMME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1900 4611 PRIX CHARLES DU BREIL

(Haies)

(Classe 2)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, couru trois fois. Poids : 68 k. Surcharges accumulées 
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 13.000 cette année et par 28.000 l’année dernière.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1666 5 Le Listrac, h, al, 6 ans, par Balko et Margonote 
[Poliglote (GB)], 68 k, 0h, SARL Carion E.M.M. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1845  Brexit, h, n.p, 7 ans, par No Risk At All et Sonate 
Jem [Fasliyev (USA)], 66 k, Ah, M.L. Bloodstock Ltd 
(K. Nabet), Mme D. Mele

 1739 6 Fret D’Estruval, h, n.p, 8 ans, par No Risk At All et 
Udine D’Estruval [Le Fou (IRE)], 67 k, gh, S. Munir 
(L. Zuliani), P. Quinton (s)

 1749 1 Genesis As, h, b, 7 ans, par Cokoriko et Lovely 
As [Assessor (IRE)], 70 k, gh, . Ecurie Couderc 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1435 6 Irundo, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Noisillette 
(Dadarissime), 67 k, E. Clayeux (s) (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 1666 3 Galant Chaba, h, b, 7 ans, par High Rock (IRE) et 
Kalypsonn [Panoramic (GB)], 67 k, B. Letourneux 
(C. Lefebvre), T. Jouin

 1749 3 Calnutz, h, 11 ans, 70 k, Ah, P. & C. Peltier (s) (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 1749  Golden Witch, f, 6 ans, 67 k, Mme SL. Born 
(T. Chevillard), Mme S. Delaroche

8 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 866 a
Certif. vétérinaire : Maestro Sem

½ long, 5 long ½, 5 long ½, 6 long ½, 5 long ½.
24 840a – 12 420a – 7 020a – 4 860a – 2 430a – 1 620a

Primes aux éleveurs :

 3 601 a Sarl Carion E. M. M. .

 1 800 a Andre Hebert.

 1 017 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.

 704 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 352 a Mise De Tracy.

 234 a Jean-Philippe Aubert.

Temps total : 4’59’’10’’’
Le jockey Olivier JOUIN se ressentant de sa chute dans le Prix Hubert 
de NAVAILLES, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre GALANT CHABA par le jockey Clément LEFEBVRE.
Le hongre LE LISTRAC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1898 4610 PRIX PIERRE DE LASSUS

(Haies - Femelles)

(Inédits)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Calagane, f, b, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Grenehout (Diamond Green), 68 k, Haras du Bosquet 
(T. Leplay), D. Guillemin (s)

   It’S Well, f, b.f, 3 ans, par It’S Gino GER et Everythings 
Well (Irish Wells), 68 k, gh, PE. Guilloux (K. Nabet), 
Mme D. Mele

   Feuille Verte, f, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Laskaline 
[Martaline (GB)], 68 k, Mme P. Papot (G. Meunier), 
D. Bressou

   Kalinka Du Luy, f, al, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et Belle Du Luy (Saint Des Saints), 68 k,  h, 
Ecurie Herve Guerin (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Spes Fullpast, f, b, 3 ans, par Pastorius 
GER et Full Passion [Poliglote (GB)], 68 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Sainte Charlote, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Vendredi Chatho [Cachet Noir (USA)], 68 k,  h, 
Ecurie des Dragons (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Kermillis, f, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et Miss 
Chaparall [High Chaparral (IRE)], 68 k, Ecurie Biraben 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

   Pazenn De Kerbarh, f, 3 ans, 68 k, gh, S. Le Vot 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

   Opal’In Des Rocs, f, 3 ans, 68 k,  h, P. Jeanneret 
(P. Blot), Mme E. Bazire

   Kelblue, f, 3 ans, 68 k, B. Stoffel (N. Gauffenic), 
Mme I. Gallorini

   Neptune Du Luy, f, 3 ans, 68 k (66 k),  h, 
Mme B. Perigois (Mme C. Prichard), E. Grall (s)
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 1874 3 Escort’Jet, f, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Escort’Woman (Robin Des Champs), 63 k (62 k), gh, 
S. Sutton (N. Howie), M. Seror (s)

 1852  Jazzman Du Large, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Quadence De Sivola (Mansonnien), 70 k (67 k), gh, 
P. Noue (A. Chesneau), P. & C. Peltier (s)

 1858 7 Mandinko, h, 4 ans, 71 k (70 k), gh, D. Giguet 
(D. Thomas), T. Poché

 1852 6 Pacific One, h, 4 ans, 711/2 k, 0, C. Trecco 
(T. Chevillard), D. Windrif

9 partants ; 31 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 068 a
tête, 5 long, 2 long ½, 1 long ¾, 5 long ½, 7 long ½, 3 long.
17 550a – 8 580a – 5 070a – 3 510a – 1 950a – 1 365a – 975a

Primes aux éleveurs :

 2 808 a Mme Alexia Reveley.

 1 372 a Jan Faltejsek, Mme Martina Bartheldyova, Arnaud Ledoyen.

 811 a Ecurie Haras De Quetieville.

 561 a Hartmut Bolte, prime non attribuée.

 312 a Denis Lelarge.

 218 a Mme Pascale Souverain.

 156 a Pascal Noue.

Temps total : 4’38’’23’’’
Le hongre PRIDEMANN et la pouliche OLAWAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
Agissant en application des articles 194, 205 et 224 du Code des 
Courses au Galop, les Commissaires de courses en fonction sur 
l’hippodrome de Cagnes Sur Mer, ont eu connaissance d’une vidéo 
enregistrée et diffusée le jeudi 14 décembre 2023, au environ de 
19h, sur le réseau social « Snapchat «, dans laquelle il apparaît qu’au 
sein des écuries de l’hippodrome de Cagnes sur Mer, l’entraîneur M. 
Mathieu PITART tient en main un cheval, en train de lui administrer 
dans sa bouche ce qui ressemble à une bouteille en verre pouvant 
éventuellement contenir de l’alcool, et que le jockey Léa SUISSE est 
posé sur le dos de ce cheval, sans ses équipements de protection.
Après avoir dûment appelé l’entraîneur M. Mathieu PITART et le 
jockey Léa SUISSE à se présenter à la réunion du lundi 18 décembre 
2023 dans la salle d’enquête des Commissaires de courses de 
l’hippodrome de Cagnes Sur Mer, et constaté la présence des 
intéressés ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la 
vidéo qui a été diffusée le jeudi 14 décembre, et après avoir pris 
connaissance des explications de l’entraîneur Mathieu PITART, qui 
a notamment déclaré en séance :
. que toute son équipe et lui réalisaient un très bon meeting sur 
l’hippodrome de Cagnes sur Mer et qu’ils fêtaient la victoire de 
Quinté dans une très bonne ambiance ; 
. que le cheval concerné sur la vidéo est la pouliche de 3 ans 
dénommée WELL CREEK, qui avait terminé à la 4e place lors de sa 
dernière course et qu’elle lui appartenait en association ; 
. qu’il n’y avait pas d’alcool dans la bouteille, celle-ci étant fermée, et 
qu’aucun liquide ne coule de la bouteille, ce que l’on peut constater 
sur cette vidéo ; 
. que les autres personnes autour de ladite pouliche sont des 
personnes salariées de l’écurie et qu’elles ne sont en aucun cas 
concernées par cette vidéo ; 
. qu’il a aussitôt informé le propriétaire associé de ladite pouliche ; 
. qu’il avait lui-même demandé à Léa SUISSE, qui est salariée de son 
écurie, de sortir la pouliche de son box afin de faire un « selfie « et 
qu’elle avait obéi à ses ordres ; 
. qu’il assumait entièrement la responsabilité de ce geste et de son 
attitude et qu’il regrettait profondément, qu’il avait un grand respect 
pour ses chevaux et qu’il les soignait de la meilleure manière qu’il 
soit ; 
. que cette attitude avec le cheval ne se reproduirait plus et qu’il 
avait pris conscience que cette vidéo avait pu choquer certaines 
personnes, même si ce n’était pas malveillant envers ladite pouliche 
et qu’il présentait ses excuses ; 
. que cela s’est produit dans l’euphorie de la victoire et après avoir 
bu quelques verres d’alcool ; 
Après avoir pris connaissances des explications du jockey Léa 
SUISSE, qui a notamment déclaré en séance :
. que l’entraîneur Mathieu PITART, chez qui il est salarié, lui avait 
demandé de sortir la pouliche WELL CREEK de son box afin de fêter 
leur bon début de meeting ; 
. qu’après l’avoir sortie de son box, l’entraîneur lui a demandé de 
monter dessus afin de prendre un selfie ; 
. qu’il avait obéi à son entraîneur sans se rendre compte des 
répercussions que cela pourrait entraîner ; 
Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter en séance, à la 
suite d’une question du Commissaire de courses M. Didier MAYOUX 
en ce sens ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence du Commissaire M. 
Didier MAYOUX ; 
Vu les dispositions des articles, 194, 205 et 224, et les éléments du 
dossier, les Commissaires de courses estiment :
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pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000. Les poulains et les pouliches n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   La Briante, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Madonna Du 
Berlais [Trempolino (USA)], 68 k (67 k),  h, J. Duchesne 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 1671 3 Jackson Ville, h, b.f, 4 ans, par Alianthus GER et 
Jadoudy Ville (Cadoudal), 70 k (69 k), gh, E. Poumaillou 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

 1690 3 Jolie Perle, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Perle Sainte 
(Saint Des Saints), 66 k,  h, Cte AA. Maggiar (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 1816 7 Touzville, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Couville 
[Hurricane Cat (USA)], 68 k, gh, Ecurie Jean-
Michel Carrie (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 1779  Piratello, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Over Tercah 
[Martaline (GB)], 68 k, g, Mme C. Villaud-Ameline 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

   Tamerlane, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Tangelika 
[Turgeon (USA)], 67 k, A, Mme H. Devin (G. Richard), 
D. Bressou

 1752 1 Obidos, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Tinoroyale GB (Karinga Bay GB), 71 k (68 k),  h, 
J. Dias Gomes (L. Colson), C. Ligerot

 1778 2 Jesuba, f, 4 ans, 68 k,  h, N. Landon (V. Morin), 
d’E. Andigne

 187  Joker D’Aubrelle, h, 4 ans, 68 k (64 k), Ah, F. Boistier 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 207 2 Jabuse Machine, f, 4 ans, 72 k (69 k),  h, Ecurie B.A.G. 
(F. Mula), F. Nicolle

 1022 2 Pleine De Vie, f, 4 ans, 66 k,  h, B. Fontaine 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

11 partants ; 32 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 896 a
1 long, ¾ long, 7 long, ¾ long, 6 long, 1 long, 1 long, 1 long.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Neustrian Associates.

 1 472 a Edouard Poumaillou.

 832 a Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.

 576 a Philippe Brecheteau.

 288 a Mme Catherine Villaud-Ameline.

 192 a Mme Henri Devin.

 96 a Jose Dias Gomes, Bertran De Balanda (S), Bruno Plainfosse.

Temps total : 4’17’’80’’’
La pouliche JOLIE PERLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 352 lundi 18 décembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Martine BROSSARD – 
Didier MAYOUX – Jean-Michel COSTAMAGNA

 1901 4587 PRIX AL CAPONE II

(Steeple-Chase - Handicap)

39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 13.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +13.

 1823 5 Pridemann, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Flemens 
Pride GB (Flemensfirth USA), 68 k, Ah, Ecuries Puglia 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1839 4 Soligo, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Solinka CZE 
(Monarch GB), 68 k (66 k), Ah, Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1823 4 Olaway, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Olanga 
GER (Shareef Dancer USA), 68 k (64 k), Ah, 
Guy Pariente Holding (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1890 2 Vezzana GER, f, b.f, 4 ans, par Maxios (GB) et 
Vallante GER (Soldier Hollow GB), 691/2 k, gh, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 1852 4 A Choeur Joie, f, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Baldinoa (Kapgarde), 67 k (64 k), Ah, Mme D. Pitart 
(Q. Jacob), M. Pitart
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L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait commis plusieurs fautes 
sur les obstacles, et pensant que ce dernier avait éventuellement 
un problème physique, il ne l’avait pas sollicité.
Il a par ailleurs ajouté qu’il avait immédiatement arrêté le hongre 
après le passage du poteau d’arrivée mais que ce dernier trottait 
correctement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont indiqué 
au jockey Dylan UBEDA qu’il aurait été préférable qu’il arrête le 
hongre JUDEROSE s’il avait un doute quant à l’intégrité physique de 
son cheval, et si tel n’était pas le cas, il lui ont rappelé l’obligation 
de solliciter avec l’aide de ses bras jusqu’au passage du poteau 
d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Tanguy ANDRIEUX en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache à 5 reprises 
durant le parcours (2e infraction - 5 sollicitations avec la cravache).
Les hongres WORTH A TEAM et KASSEL ALLEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1903 4581 PRIX PHILIPPE LORAIN

(Haies - Handicap divisé)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
L’A.2.C.A. est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 

gagnant.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +10.

 1843  First Dream, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et 
Next Dream (Dream Well), 66 k, A, PY. Merienne 
(T. Beaurain), H. Merienne (s)

 1737 2 Mamix’S Passion, h, gr, 4 ans, par Gemix et Bonjour 
Mamie (Manbolix), 69 k,  h, Ecurie Thomas Sivadier 
(G. Meunier), Y. Fouin (s)

 1577 6 Tonerre Du Temps, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Daniella [Sea The Stars (IRE)], 65 k,  h, X. Lebard 
(A. Gautron), D. Windrif

 1767 5 Le Roi David, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Felingarie [Linngari (IRE)], 67 k,  h, D. Dahan (N. Howie), 
M. Seror (s)

 1843 1 Jiulietta Ghia, f, al, 4 ans, par Kamsin GER et Vernal 
Bird [Khalkevi (IRE)], 671/2 k,  h, Mme C. Cealy (D. Ubeda), 
M. Pitart

 1823  Romarius, h, gr, 4 ans, par Morandi et Atlantic Festival 
USA (Theatrical IRE), 67 k,  h, JP. Vanden Heede 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1853 3 Apres Bridget IRE, f, b, 4 ans, par Flemensfirth USA 
et Scooping IRE (Dylan Thomas IRE), 671/2 k, S. Lawlor 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

 1823 1 A Nous Tous, h, 4 ans, 681/2 k, Ah, S. Salmon 
(B. Claudic), S. Foucher

 1843 4 Petite Amadee GB, f, 4 ans, 67 k,  h, B. Dunn 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 1767  Matnight, h, 4 ans, 67 k, Ah, Butel & Beaunez (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1852 5 Theamoi, f, 4 ans, 70 k, gh, Scuderia Aichner SRL 
(J. Kratochvil), J. Vana Jr

 1843 5 Never Risk, m, 4 ans, 65 k,  h, M. Rice (L. Zuliani), 
P. & C. Peltier (s)

 1852 3 Jim Du Chenet, h, 4 ans, 691/2 k,  h, T. Cypres 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1843 7 Fee Sacree Nolimit, f, 4 ans, 651/2 k,  h, JM. Callier 
(J. Coyer), M. Pitart

 1875 6 Tigress Dargent, f, 4 ans, 66 k, Ah, D. Duglas 
(Mme L. Suisse), M. Pitart

15 partants ; 47 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 083 a
Certif. vétérinaire : Jupiter Pepper

Chev. retir. : Jolicoeur, Zilcover, Confined Queen, Miami Du Berlais

1 long ¼, courte encolure, ½ long, ¾ long, 4 long, 1 long, ¾ long, 
4 long, 1 long ¾.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

3 500 m
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Que l’entraîneur Mathieu PITART, gardien de la pouliche WELL 
CREEK, a eu un comportement intolérable et inacceptable, le 
comportement en cause ayant été diffusé via une vidéo sur les 
réseaux sociaux dont le contenu porte atteinte à l’image des 
courses et à la réputation de l’hippodrome de Cagnes Sur Mer, et 
constitue un manquement à la délicatesse ; 
Que le jockey Léa SUISSE ne saurait ignorer qu’en tant que titulaire 
d’une autorisation de monter, celui-ci doit être équipé de matériel 
de protection conforme aux normes définies par les dispositions du 
Code des Courses au Galop,
Que ces comportements constituent, aux termes de l’article 224 du 
Code des Courses au Galop, une faute disciplinaire inacceptable 
qui doit être sanctionnée par une amende de 3000 euros pour 
l’entraîneur Mathieu PITART et par une amende de 500 euros pour 
le jockey Léa SUISSE.
Pour ce motif, les Commissaires de courses décident :
. de sanctionner l’entraîneur Mathieu PITART par une amende 
de 3000 euros, de lui signifier que toute réitération d’un tel 
comportement pourrait entraîner l’exclusion des enceintes 
réservées et la non-affectation de boxes sur l’hippodrome de 
Cagnes Sur Mer pour les prochains meetings, et d’informer le 
Service Central des Courses et Jeux (SCCJ) de ce comportement ; 
. de sanctionner le jockey Léa SUISSE par une amende de 500 euros, 
pour avoir cautionné le comportement de M. Mathieu PITART et 
avoir monté un cheval dans les enceintes réservées sans matériel 
de protection.
Cagnes sur Mer, le 18 décembre 2023
Didier MAYOUX Martine BROSSARD Pierre SIGAUD Jean-Michel 
COSTAMAGNA

 1902 4586 PRIX GROUPE TRIAL (PRIX ANDRE ADELE)

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 4 k. pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 10.000.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Le groupe Trial est heureux de représenter cette course et 

récompensera l’entourage du cheval vainqueur.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1822  Worth A Team, h, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et 
Gracieuse (IRE) (Muhtathir GB), 67 k,  h, C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 1822 2 Kassel Allen, h, al, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Cookie D’Allen (Kotky Bleu), 68 k, GAEC Allen 
(de F. Giles), H. Merienne (s)

 1822 6 Advice, h, b, 3 ans, par Alex The Winner USA et Avola 
[Galileo (IRE)], 67 k,  h, JPJ. Dubois (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1822 3 Garibaldi, h, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Bell 
Su River (GB) (Galileo IRE), 67 k, gh, M. Martinez 
(G. Siaffa), J. Boisnard (s)

 1822 4 Kaprilia, f, b, 3 ans, par Kap Rock et Txamantxoia 
[Sinndar (IRE)], 68 k, C. Mottier (N. Howie), M. Seror (s)

 1822 1 Juderose, h, b, 3 ans, par Willywell et Melirose 
[Gentlewave (IRE)], 69 k,  h, Lugdunum Racing 3 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1822 5 Krug Du Seuil, h, al, 3 ans, par Non Rien De 
Rien et Mrassu (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 67 k,  h, 
Mme M. Boudot (C. Smeulders), M. Seror (s)

 1849 5 Lenel, h, 3 ans, 67 k,  h, Passion & Dream 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1841 1 Kilometre Zero, h, 3 ans, 67 k, S. Cotteverte (J. Coyer), 
S. Foucher

 1727 6 Dalakhov USA, h, 3 ans, 67 k,  h, Passion Racing Club 
(A. Gautron), T. Viel

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 702 a
1 long ¾, 1 long ½, 7 long, courte encolure, 4 long, 3 long ½, 1 long.
24 840a – 12 420a – 7 020a – 4 860a – 2 430a – 1 620a – 810a

Primes aux éleveurs :

 3 974 a Patrick Chedeville.

 1 987 a Bruno Vagne.

 1 123 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 777 a Valentin Bukhtoyarov.

 388 a Mme Sylvie Cassard.

 259 a Suc. Jacques Rousset.

 129 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 4’38’’15’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Dylan UBEDA au sujet de la performance du 
hongre JUDEROSE, arrivé 6e et notamment sur son attitude entre le 
saut de la dernière haie et le passage du poteau d’arrivée.
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Primes aux éleveurs :

 2 576 a Andre-Marcel Pommerai.

 1 288 a Hugues Rousseau.

 728 a Jean-Claude Campos, Terrains D’Avilly St Leonard, Raymond Campos, Nicolas 

Campos.

 504 a Mme Meryl Militon.

 252 a Daniel Meckes.

 168 a Suc. A. M. Paysan, Diego Paysan, Mme A. M. Paysan.

 84 a Ouvry (S).

Temps total : 3’59’’86’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jockey 
Dylan UBEDA en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
Les pouliches KARA DE MEE et NUPSALA NOLIMIT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1905 4585 PRIX DU BREIL

(Haies)

(Classe 1)

65 000 c (29 900, 14 950, 8 450, 5 850, 2 925, 1 950, 975) – 
dotation France Galop
CHALLENGE PERTEMPS
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans 
et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 18.000 cette année et par 32.000 l’année dernière.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.

 1771 2 Le Chiffre D’Or, h, gr, 7 ans, par No Risk At All et Miss 
Vitoria (Kaldounevees), 68 k, H. Hall (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

 1846 7 Sternkranz GER, h, b.f, 9 ans, par Kamsin GER 
et Sternstunde GER (Sir Warren IRE), 67 k, A, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 1845 2 Milord De Barel, h, gr, 7 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Marquise De Barel [Great Palm (USA)], 67 k, 
K. Quellard (B. Claudic), S. Foucher

 1786 5 Numerus Borget, h, b, 5 ans, par Nicaron GER 
et Feuille De Route [Sevres Rose (IRE)], 69 k, Ah, 
J.N. Temam (L. Zuliani), D. Satalia

 1691 1 Kenny GER, h, b, 8 ans, par Santiago GER et Kinetio 
GER (Three Coins Up USA), 68 k, A, JT. Weissmeier 
(H. Tabet), FX. Weissmeier

 1736  Blekolina, f, gr, 4 ans, par Blek et Anguilla GER 
(Trempolino USA), 63 k (64 k),  h, X. Brelaud (D. Ubeda), 
M. Pitart

 1811 7 Winteriscoming, h, b, 4 ans, par Balios IRE et Dansia 
GER (Lavirco GER), 66 k,  h, Mme P. Papot (J. Charron), 
J. Boisnard (s)

 1827  Halo On Fire, h, 6 ans, 67 k, Ah, Mme D. Buhmann 
(G. Champier), C. Escuder

 1859  Henri Gil, h, 6 ans, 67 k,  h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 209 a
2 long, 4 long, 3 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long ¾.
29 900a – 14 950a – 8 450a – 5 850a – 2 925a – 1 950a – 975a

Primes aux éleveurs :

 4 335 a Earl De Faydeau.

 2 167 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

 1 225 a Kleber Quellard.

 848 a Mme Olivia Goupil.

 424 a Mme Gertrud Schafer, prime non attribuée.

 282 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

 141 a Haras Du Hoguenet.

Temps total : 4’44’’81’’’
Le jockey Théo CHEVILLARD s’étant accidenté dans le Prix AL 
CAPONE II et n’étant pas autorisé à se remettre en selle, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre HALO 
ON FIRE par le jockey Gaetan CHAMPIER au poids de 67 kg.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le dernier 
tournant et après avoir entendu en leurs explications les jockeys 
Damien THOMAS (HENRI GIL), arrêté et Johnny CHARRON 
(WINTERISCOMING), arrivé non-placé, les Commissaires ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée de 6 jours, pour avoir eu un comportement fautif et dangereux 
en se rapprochant de la lice intérieure, alors que son concurrent 
était engagé, et l’avoir mis ainsi en grande difficulté.
Les hongres LE CHIFFRE D’OR et STERNKRANZ (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 7 177 a Gerard Fontaine.

 3 509 a Passion Racing Club.

 2 073 a Ecurie Des Charmes.

 1 435 a Alain Cucheval, David Dahan.

 797 a Mme Christian Cealy.

 558 a Michel Lucas.

 398 a Shane Lawlor, Mme Mary Butterfield, prime non attribuée.

Temps total : 4’4’’59’’’
Le jockey Théo CHEVILLARD s’étant accidenté dans le Prix AL 
CAPONE II et n’étant pas autorisé à se remettre en selle, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
TONERRE DU TEMPS par le jockey Alexis GAUTRON au poids de 
65 kg.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Benoît CLAUDIC (A NOUS TOUS), arrivé non-placé, Jan 
KRATOCHVIL (THEAMOI), arrivé non-placé, Nicolas GAUFFENIC 
(PETITE AMADEE (GB)), arrivé non-placé, Julien COYER (FEE SACREE 
NOLIMIT), arrivé non-placé et Tanguy ANDRIEUX (JIM DU CHENET), 
arrivé non-placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le jockey Tanguy ANDRIEUX avait fait progresser le 
hongre JIM DU CHENET pour reprendre sa place à l’intérieur de la 
pouliche PETITE AMADEE (GB) au moment où les concurrents de 
tête avaient légèrement repris et l’espace s’était refermé. Aucune 
responsabilité n’a été retenue à l’encontre de l’un des concurrents.
Les hongres FIRST DREAM, MAMIX’S PASSION, LE ROI DAVID et les 
pouliches JIULIETTA GHIA et TONERRE DU TEMPS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1904 4582 PRIX WUTZELINE

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant pas en courses de haies reçu 3.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Les pouliches ayant, en courses de 
haies, reçu 2.000 (victoires et places) porteront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1840  Kara De Mee, f, n.p, 3 ans, par Kapgarde et Capallyne 
[Lauro (GER)], 67 k,  h, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(J. Charron), J. Boisnard (s)

 1840 6 Slinky Malinki, f, b.f, 3 ans, par Nicaron GER et Yellow 
Ball [Ballingarry (IRE)], 67 k (64 k),  h, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1850  Calliandra, f, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais et Fleur 
Des Villes [Villez (USA)], 67 k, Ah, Terrains d’Avilly St-
Leonard (D. Ubeda), Rob. Collet (s)

 1850  Nupsala Nolimit, f, b, 3 ans, par Balko et Nucella 
[Turgeon (USA)], 67 k (63 k), S. Dehez (s) (R. Poincot), 
S. Dehez (s)

   Galidor Du Moulin, f, b, 3 ans, par Montgolfier GER 
et Colombe Dor [Lord Of Men (GB)], 67 k (66 k), gh, 
JC. Zentz (N. Howie), A. Acker (s)

 1840  Koriyama, f, b, 3 ans, par Nidor et Slavenska [Vettori 
(IRE)], 67 k (66 k),  h, T. Poché (C. Smeulders), T. Poché

 1840  Formidable Le Dun, f, al, 3 ans, par French Fifteen et 
Kougala [Layman (USA)], 67 k (64 k),  h, Mme H. Gerock 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 1840 7 Wutzelita, f, 3 ans, 67 k (66 k), gh, Ecurie Ouest Racing 
(T. Andrieux), E. Grall (s)

 1840  Daugusta, f, 3 ans, 67 k (66 k), gh, PM. Charier 
(A. Gautron), E. Grall (s)

 1840  L’Imprevue, f, 3 ans, 67 k, A, Mme S. Jacquemin 
(T. Beaurain), Mme B. Re-Scandella

 1840  Monty City, f, 3 ans, 67 k (64 k),  h, Mme ML. Gast 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 1770  Trastevere, f, 3 ans, 67 k (63 k), gh, M. Pechayre 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1840  Kikiriki, f, 3 ans, 67 k (64 k), g, F. Bellemere 
(E. Bonnet), F. Bellemere

   Symphonie De Vaige, f, 3 ans, 67 k (64 k),  h, 
SCEA Barbottiere (C. Bouttier), JR. Breton

 1850  Pearle, f, 3 ans, 67 k (66 k),  h, TM. Jean (D. Salmon), 
E. Grall (s)

 1850  Pavlova Sweets GER, f, 3 ans, 67 k, ME. Uzan 
(B. Claudic), F. Bellemere

16 partants ; 31 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 500 a
1 long, 3 long ½, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long ¾, 4 long, 5 long, 6 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

3 300 m
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 1826 1 Jolifou De Guye, h, b, 4 ans, par Willywell et 
Vania D’Airy [Sheyrann (IRE)], 70 k (67 k), Kh, 
Mme M. Bietola Lasset (Q. Jacob), M. Pitart

 1853  Just A Gigolo, h, gr, 4 ans, par Vision D’Etat et Bulle De 
Pap’S (Saint Des Saints), 68 k (65 k), Ah, Ecurie Jaeckin 
(L. Vandamme), P&F. Adda & Renaut (s)

 1826 4 Kanouma Jelois, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Nouma 
Jelois [Hannouma (IRE)], 66 k (631/2 k),  h, J. Melou 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 1826 5 Avenue Spanish (GER), f, b, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Avenue Marceau [Enrique (GB)], 64 k (62 k),  h, 
Guy Pariente Holding (G. Meunier), S. Dehez (s)

 1853 4 Eagle Du Lemo, h, b.m, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Kiswa (Top Waltz), 681/2 k (651/2 k), g, M. Chevillard 
(J. Coyer), T. Viel

 1843 6 Loudovico IRE, h, b, 4 ans, par Maxios (GB) et 
Lucy Lou GER (Soldier Hollow GB), 69 k (66 k),  h, 
Scuderia Aichner SRL (O. Ryzhak), J. Vana Jr

 1826 2 Lord Dino, h, 4 ans, 67 k,  h, A. Pineda (D. Ubeda), 
D. Windrif

 1826 5 Arazzo GER, h, 4 ans, 661/2 k,  h, V. Filliau (A. Renard), 
A. Acker (s)

 1826  Greenta, f, 4 ans, 671/2 k (641/2 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (T. Vodrazka), M. Pitart

 1826 3 Blue Style, h, 4 ans, 68 k (64 k), 0h, D. Gallet 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1857 1 Tarte Aux Prunes, f, 4 ans, 671/2 k (661/2 k), 0h, 
Mme S. Bertin (D. Thomas), T. Poché

 1875  Rosie De La Vis, f, 4 ans, 69 k,  h, A. Gallo (B. Claudic), 
J. Merienne

 1852 7 Kossovo, h, 4 ans, 66 k (63 k), 0h, E. Krahenbuhl 
(Mme L. Suisse), M. Pitart

 1577  Firstclass, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, Ecurie Renk 
(A. Gautron), E. Grall (s)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 415 a
Sans motif : Greenscape GB

5 long, 4 long, tête, ½ long, 2 long, ¾ long, courte encolure, 2 long, 
8 long.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 464 a Mlle Brigitte Renk.

 2 182 a Claude-Yves Pelsy.

 1 289 a Ecurie Jaeckin.

 892 a Yannick Fouin, Michel Guillois, Roger Charles Jean.

 496 a Guy Pariente Holding.

 347 a Suc. Maurice Le Floch.

 248 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

Temps total : 4’8’’99’’’
Le hongre SCAMPALO et la pouliche KANOUMA JELOIS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

PAU

0539 353 mardi 19 décembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Jacques CAMY – 
André De COORDE – Stéphanie UHEL

 1908 4619 PRIX DE MONTPEZAT

(Haies - Femelles)

(Classe 1)

45 000 c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 8.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1375 1 Kabriole D’Ainay, f, n.p, 3 ans, par Authorized IRE et 
Torpille D’Ainay (Robin Des Champs), 67 k (66 k), g, 
EARL Elevage d’Ainay (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 1770 2 Cover Point, f, b, 3 ans, par Jack Hobbs GB et Flute 
Bowl GB (Black Sam Bellamy IRE), 68 k (67 k), A, 
C. Stedman (G. Meunier), D. Bressou

 552  Dicentra, f, n.p, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Mamitador (GB) (Anabaa USA), 66 k (65 k),  h, 
Ecurie Equus Racing (C. Riou), J. Delaunay (s)

 1719 1 Sachristine, f, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Netroe 
[Network (GER)], 67 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1038 1 Kalendaria, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Always Hope GER (Lord Of England GER), 67 k, gh, 
A. Delaroque (G. Masure), A. Chaille-Chaille
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 1906 4583 PRIX D’AUTEUIL

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas en courses 
de haies reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains 
ayant, en courses de haies, reçu 2.000 (victoires et places) porteront 
2 k.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1163 2 Lillou, h, b, 3 ans, par Kamsin GER et Somewhere In 
Time [Rio De La Plata (USA)], 67 k (66 k), G. Laboureau 
(A. Gautron), S. Foucher

 1821 5 Kaleotic, h, b.f, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Facoleria [Saddex (GB)], 67 k,  h, Mme P. Palmieri 
(N. Gauffenic), Mme G. Menato

 1820  Hargnar, h, b, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Harvalla [Archange D’Or (IRE)], 67 k (64 k), 
Ecurie de La Verte Vallee (J. Coyer), H. Merienne (s)

   Zilrak, h, b, 3 ans, par Zarak et Zillione Beauty [Ocean 
Of Wisdom (USA)], 67 k (64 k),  h, Har. Haras De Couely 
(N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

 1842  Kacou, h, gr, 3 ans, par Voiladenuo et Mirakel 
[Martaline (GB)], 67 k, A. Gallo (B. Claudic), J. Merienne

   Klassaction Sivola, h, b, 3 ans, par Victory Song IRE 
et Dieu Merci Sivola [Martaline (GB)], 67 k (65 k),  h, 
JR. Breton (JB. Breton), JR. Breton

 1870 6 Dream Rique, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Kada Rique [Enrique (GB)], 67 k (64 k), Ah, ME. Uzan 
(E. Bonnet), F. Bellemere

 1302  Gemill, h, 3 ans, 67 k (65 k), B. Sivadier (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1820  Funtano, h, 3 ans, 67 k (64 k), 0h, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1821 6 Kfe Kreol, h, 3 ans, 67 k,  h, G. Doyen (D. Ubeda), 
M. Pitart

   Khanweiler IRE, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, Horsemood 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1833 1 Klovis Des Mottes, h, 3 ans, 67 k, g, C. Trecco 
(G. Meunier), D. Windrif

 1820 7 Atto Di Fede GB, h, 3 ans, 67 k, gh, 
Ecurie Club des Etoiles (T. Beaurain), 
Butel & Beaunez (s)

13 partants ; 29 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 686 a
7 long, 3 long, 1 long ½, ½ long, 3 long, 1 long ½, 4 long, 2 long, 3 long 
½.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 2 576 a Gerard Laboureau.

 1 288 a Mme Emilie Lafeu.

 728 a Ecurie De La Verte Vallee, Alexis Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Mlle Delphine 

Lardot.

 504 a Elmina, Mlle Melanie Mullier, Matheo Beaunez.

 252 a Alain Gallo.

 168 a Gilles Trapenard.

 84 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.

Temps total : 4’0’’59’’’
Le jockey Théo CHEVILLARD s’étant accidenté dans le Prix AL 
CAPONE II et n’étant pas autorisé à se remettre en selle, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre KLOVIS 
DES MOTTES par le jockey Gabin MEUNIER au poids de 67 kg.
Les hongres LILLOU et HARGNAR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1907 4584 PRIX JEAN-YVES BEAURAIN

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
Son fils, Monsieur Thomas BEAURAIN, est heureux de 

récompenser l’entourage du cheval gagnant.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +15.

 1737  Scampalo, h, b.f, 4 ans, par Magadino et Sematha 
[Marchand De Sable (USA)], 681/2 k,  h, Ecurie Renk 
(N. Gauffenic), A. Acker (s)
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Primes aux éleveurs :

 2 576 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 1 288 a Scea Hamel Stud.

 728 a Suc. Jacques Cheuvreux.

 504 a Mme Corinne Rouffie-Huve, Yves Jean.

 252 a Christophe Boistier, Mme Aude Boistier, Michel Bourgneuf.

 168 a Ludovic Fleury.

Temps total : 5’33’’90’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
le déroulement du parcours, afin d’examiner notamment les 
dérobades de la pouliche JAZZY DU MESTIVEL (Léo-Paul BRECHET) 
et de la jument INOUIE TIEPY (Felix de GILES) avant le saut du Tronc 
d’Arbre.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, les dérobades 
n’étant pas dues à l’irrégularité de l’un des concurrents, mais à un 
cheval en liberté (EXTRABLEUCIEL) suite à la chute de son jockey.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jeune jockey Aymeric LELIEVRE, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (5 sollicitations, 
3e infraction).
Les juments ISAGIRL, EXTRABLEUCIEL et le hongre IQUEM D’ERABLE 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1910 4618 PRIX GEORGES PASTRE

(Haies - Handicap)

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
La référence applicable dans ce Handicap sera +7.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +8.

 1788 3 Exciting Light, h, gr, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Excitante [Excelebration (IRE)], 62 k, Mme M. de Sousa 
(L. Zuliani), Mme D. Mele

 1571 5 Iyengar De Pail, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Regina 
Maresca (Maresca Sorrento), 69 k,  h, T. Barcellini 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

 1586 6 Le Grand Jour, h, b.f, 4 ans, par Doctor Dino et Paris 
Toujours [Astarabad (USA)], 70 k, Ah, P. & C. Peltier (s) 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 306 6 Ultra Marino FR , h, b, 4 ans, par Ultra IRE et 
Franciacorta (GB) (Peintre Celebre USA), 661/2 k, 
G. Mele (N. Gauffenic), Mme D. Mele

 1806 3 You For Me, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Conter 
Fleurette [Honolulu (IRE)], 66 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(G. Re), Gab. Leenders (s)

 1737  Jingle Denuo, h, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Saison Des Pluies (Nickname), 671/2 k, gh, 
Mme L. Denuault (S. Paillard), J. Delaunay (s)

 1806 2 Bel Amigo, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Belmiesque 
[Miesque’S Son (USA)], 651/2 k, gh, Ecurie Team Spirit 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 1767 2 Osaxalina, f, 4 ans, 621/2 k, Ecurie Jytem (MA. Mermel), 
F. Gelhay

 1764 3 Journee De Reve, f, 4 ans, 63 k,  h, E. Grall (s) 
(Mme C. Prichard), E. Grall (s)

 1737  Jury Bleu, h, 4 ans, 64 k, D. Bressou (G. Meunier), 
D. Bressou

 1806 1 La Montagnette, f, 4 ans, 671/2 k, gh, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 1495 6 Sweet David GB, h, 4 ans, 69 k, Ah, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 1748  Alex The Dancer, h, 4 ans, 66 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Lefebvre), Mme D. Mele

 1783 7 Baron Zanzi, h, 4 ans, 621/2 k, Ah, J. Seror (G. Richard), 
P. Quinton (s)

 1738 7 James, h, 4 ans, 62 k, 0h, Mme C. Lauffer (A. Zuliani), 
J. Resimont

15 partants ; 33 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 2 013 a
6 long, ½ long, nez, ¾ long, courte tête, courte tête, ½ long, 6 long 
½, 1 long ¼.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

3 500 m
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 1685 3 Raffles Shisko, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Missy 
Tata [Astarabad (USA)], 66 k,  h, S. Munir (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 1837 1 Tendre Nuit, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et 
Terre Et Ciel (Kaldounevees), 68 k (64 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

   Kitoko, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, Ecurie Mirande 
(E. Metivier), Mme I. Pacault

   Yellow Sand, f, 3 ans, 66 k, g, Mme A. Ozouf (P. Blot), 
C. Corduan

 927 7 Bel Abbes, f, 3 ans, 66 k,  h, FH. Delaunay (L. Zuliani), 
P. Quinton (s)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 513 a
2 long, 2 long ½, 3 long, 8 long, 4 long, ½ long, 1 long, ¾ long.
20 700a – 10 350a – 5 850a – 4 050a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 3 312 a Earl Elevage D’Ainay.

 1 656 a Christopher Stedman.

 936 a Haras D’Haspel.

 648 a Sarl Carion E. M. M. .

 324 a Florent Fonteyne, Pascal Garry, Hautemaniere.

 216 a Simon Munir, Isaac Souede.

 108 a Mme Henri Devin.

Temps total : 4’24’’40’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Angelo ZULIANI, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les pouliches KABRIOLE D’AINAY et COVER POINT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1909 4623 PRIX 40 ANS BY POLIN  (PRIX HENRY RIDGWAY)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, 
reçu 18.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 
66 k. ; 5 ans, 70 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence 
de 6 k.pour les 4 ans ; pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 10.000 
l’année dernière.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Dans cette épreuve, les poulains et pouliches de 4 ans seront 
prioritaires.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 31 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 1818  Isagirl, f, b, 5 ans, par Free Port Lux (GB) et Kapgirl 
(Kapgarde), 68 k, gh, . Ecurie Couderc (A. Lelievre), 
J. Delaunay (s)

 1704 3 Fraga Has, h, gr, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Fracafigura Has [Artiste Royal (IRE)], 69 k, Ah, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1731 4 Iquem D’Erable, h, b.f, 5 ans, par Saint Des 
Saints et Roupie [Vettori (IRE)], 72 k, Ah, 
Ecurie du Haras d’Erable (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 1774 1 Vangostyle, h, b, 5 ans, par Style Vendome et Belle 
Et Sage (Sagacity), 72 k, gh, Ikarusracing (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1835  Iris Colombe, f, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Krysaore Colombe (Royal Charter), 70 k,  h, 
E. Clayeux (s) (C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

 1790 2 Heureux, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Reine 
Du Bal [King’S Best (USA)], 71 k, gh, Y. Lecouillard 
(S. Paillard), Ch. Herpin (s)

 1731 5 Inouie Tiepy, f, 5 ans, 70 k, Ah, E. Clayeux (s) 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

 1378 7 Jazzy Du Mestivel, f, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 1654 5 Extrableuciel, f, 5 ans, 70 k, 0h, Mme L. Grall 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

9 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 875 a
Sans motif : Gorviska

2 long, 3 long, 4 long ½, 1 long ¼, 1 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a
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Le jockey Wilfrid LAJON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre KOLSONN CLUB par le 
jockey Aymeric LELIEVRE.
Les hongres LOSANGE VERT BLEU et PASTOUREAU ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1912 4621 PRIX ABEL RAMON DIAGO

(Haies - Handicap)

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 10.
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +11.

 1645  Get Vingt Sept, h, b, 7 ans, par Rail Link GB et Aigre 
Douce [Protektor (GER)], 66 k, B. Fleury (T. Beaurain), 
F. Foucher

 681 1 Hyjie, f, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Serenite 
[Goldneyev (USA)], 69 k (68 k),  h, Ecurie Mirande 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

 407 3 One Story, f, b.f, 6 ans, par Spirit One et Cover Story 
[Okawango (USA)], 65 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

 1830 1 Paint Prince, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Painted Girl [Monsun (GER)], 661/2 k,  h, F. Landon 
(V. Morin), d’E. Andigne

 1830 2 In Victis, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Creatina 
[Network (GER)], 64 k, gh, JM. Callier (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

 1700  Free Lord D’Anjou, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et 
Misery Hill [Nombre Premier (GB)], 691/2 k (681/2 k),  h, 
S. Dufresne (R. Mayeur), S. Dufresne

 1865 1 Saint Sire, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Sierra 
Nevada [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k, A, Mme C. Guedj 
(G. Richard), Mme I. Gallorini

 1762 4 Les Couz, h, 5 ans, 65 k, 0g, Mme B. Re-Scandella 
(K. Nabet), Mme B. Re-Scandella

 1496  Trou Normand, h, 6 ans, 681/2 k, gh, 
Ecurie Sagittaire SAS (G. Re), E. Grall (s)

9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 355 a
¾ long, 3 long, 2 long, ½ long, 3 long ½, ¾ long, 1 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux éleveurs :

 3 654 a Mlle Laure Fleury, Baptiste Fleury.

 1 786 a Haras De Mirande.

 1 055 a Valentin Berouard, Hugo Berouard, Steeve Chatelain, Haras Des Sablonnets.

 730 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 406 a Jean-Marie Callier.

 284 a Gildas Vaillant.

 203 a Suc. Claude Guedj.

Temps total : 4’37’’80’’’
Le jockey Théo CHEVILLARD étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LES COUZ par le jockey 
Kévin NABET.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Gaetan MASURE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaule (5e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Gabin MEUNIER, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaule 
(2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications Geoffrey RE sur les raisons l’ayant amené à arrêter le 
hongre TROU NORMAND.
Le jockey a déclaré que le hongre ayant commis de nombreuses 
fautes, il avait jugé préférable de l’arrêter.
Le hongre GET VINGT SEPT et la jument HYJIE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1913 4622 PRIX JEAN LAMAYSOUETTE

(Steeple-Chase - Handicap)

66 000 c (29 700, 14 520, 8 580, 5 940, 3 300, 2 310, 1 650) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
La référence applicable dans ce Handicap sera +9.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
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Primes aux éleveurs :

 7 177 a Sca La Perrigne.

 3 509 a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton, Suc. Catherine Bigot.

 2 073 a Philippe Peltier.

 1 435 a Capricorn Stud Sa, prime non attribuée.

 797 a Ecurie Cap Orne.

 558 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.

 398 a Jean-Charles Escale.

Temps total : 4’12’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOURNEE DE REVE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le jockey Wilfrid LAJON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre JINGLE DENUO par le 
jockey Stéphane PAILLARD.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Johnny CHARRON, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Lucas ZULIANI, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (5 sollicitations, 1re infraction).
Les hongres EXCITING LIGHT, IYENGAR DE PAIL, LE GRAND JOUR, 
ULTRA MARINO et YOU FOR ME ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1911 4620 PRIX JEAN D’ARISTE

(Haies - Mâles et Hongres)

(Inédits)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 68 k. 
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Losange Vert Bleu, h, b, 3 ans, par Night Wish GER 
et Sweet Valrose (Cadoudal), 68 k, Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

   Folker, h, b, 3 ans, par Petillo et Nouma Du Fau 
[Hannouma (IRE)], 68 k, Mme MR. Portier (G. Re), 
de O. Montzey

   I Am A Doctor, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Isarnixe 
GER (Banyumanik IRE), 68 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

   Pastoureau, h, b.f, 3 ans, par Pastorius GER et La 
Percutante [Saddex (GB)], 68 k, F. de Sousa (K. Nabet), 
Mme D. Mele

   Mon Champion, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER 
et Promets Moi [Satri (IRE)], 68 k, Mme I. Gallorini 
(C. Lefebvre), Mme I. Gallorini

   Ti’Punch Des Iles, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi 
et Planete Rose [Trempolino (USA)], 68 k,  h, 
Ecurie Team Spirit (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Kol Vert, h, b, 3 ans, par Walzertakt GER et Easy Ball 
(Saint Des Saints), 68 k, gh, E. Aubree (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

   Hold The Heart, h, 3 ans, 68 k,  h, V. Le Roy 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Gorvineur, h, 3 ans, 68 k,  h, Ikarusracing (J. Charron), 
Mme D. Mele

   Kobi Baie, h, 3 ans, 68 k, Ecurie R.E. (T. Beaurain), 
F. Foucher

   Kolsonn Club, h, 3 ans, 68 k,  h, SARL Groupe KR 
(A. Lelievre), J. Delaunay (s)

   Kabouti, h, 3 ans, 68 k,  h, Ecurie Mirande (D. Gallon), 
Mme I. Pacault

   Kiriakos, h, 3 ans, 68 k, g, Ecurie Hamon 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Kwelafe, h, 3 ans, 68 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

14 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 464 a
1 long ¼, 2 long ½, 3 long ½, courte encolure, encolure, 2 long, ¾ 
long, tête, 1 long.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 1 472 a Mme Michel-Robert Portier.

 832 a Earl De Cordelles, Lefevre (S).

 576 a Guy Cherel.

 288 a Jean-Marc Baudrelle.

 192 a Anthony Gourama, Guillaume Geneste.

 96 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’19’’80’’’
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BO 2023/26 – obstacle 13

 1629 4 Jarze, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Taneshka 
[Astarabad (USA)], 67 k (66 k), Ah, Mme E. Logan 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 1868 3 Tafedney, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Ramina 
GER (Shirocco GER), 68 k (65 k), Ah, JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

 1855 1 Mina Tanenbaum, f, 3 ans, 67 k (66 k), Ah, 
Mme V. Coirre (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 1026 5 Anne De Beaujeu, f, 3 ans, 65 k,  h, 
Ecurie de L’Empereur (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 509 a
Eng. Sup. : Krakan

4 long, 1 long, loin, 1 long.
19 780a – 9 890a – 5 590a – 3 870a – 1 935a

Primes aux éleveurs :

 3 164 a Scea Ecurie Bader.

 1 582 a Jean-Nicolas Tige.

 894 a Philippe Thiriet, Xavier Bazot, Theo Bazot, Jacques Cypres.

 619 a Ecurie Babsen Courses.

 309 a Genetique Obstacle.

Temps total : 4’56’’30’’’
Le hongre KRAKAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1915 4628 PRIX DU PAU HUNT RACES

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
reçu 20.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 
l’année dernière.
Parcours n° 32 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 1708 2 Hemevoici, h, n.p, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Montbresia (Video Rock), 71 k, 0h, J. Détré 
(T. Beaurain), F. Nicolle

 135  Thatsmyseat, f, al, 7 ans, par Samum GER et 
Escort’Beauty (Robin Des Champs), 66 k, gh, 
Haras de Sivola (C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

 1819  Emira Du Gouet, f, b, 9 ans, par Saddler 
Maker (IRE) et Querida De Ferbet (Ragmar), 
67 k, 0h, Ecurie des Mouillotins (M. Mingant), 
E. & G. Leenders (s)

 1620 1 Nuits Premier Cru, h, n.p, 11 ans, par Buck’S Boum et 
Fee Magic [Phantom Breeze (IRE)], 71 k,  h, P. Coveliers 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

 1739  Feu Du Large, h, al, 8 ans, par Kapgarde et Rapsodie 
Sea (April Night), 69 k, Ah, D. Maxwell (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 1864  Araucarias, h, b.f, 6 ans, par Kamsin GER et 
Cadoubelle Des As (Cadoudal), 71 k, 0h, Mme P. Papot 
(R. Julliot), F. Nicolle

 657 4 Gravity Blue, f, b, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Kagura (Kadounor), 67 k (65 k), g, Mme H. Sourbe 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 1864 2 Go’N Win, f, 9 ans, 69 k, M. Nicolau (P. Blot), 
M. Nicolau

 728 4 Godiva Lady, f, 7 ans, 69 k (68 k), Ah, Mme A. Mahe 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 1746  Hello De Sivola, f, 6 ans, 65 k (64 k),  h, G. Trapenard 
(A. Moriceau), P. Quinton (s)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 308 a
1 long ¼, 8 long ½, encolure, 5 long ½, 4 long ½, 1 long, 1 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 2 334 a Serge Barthelemy.

 1 167 a Emmanuel Clayeux.

 659 a Thierry Lemoine.

 456 a Jean Marie Prost.

 228 a Pascal Noue.

 152 a Mme Evelyne Van Haaren.

 76 a Mme Anne Dafflon, Michel Dafflon.

Temps total : 5’27’’70’’’
La jument THATSMYSEAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1916 4624 PRIX PAUL MIRAT

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 1)

45 000 c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675) – 
dotation France Galop
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Référence : +11.

 1677  Pari Brest, h, b.f, 5 ans, par Elliptique (IRE) et 
Vanina Marie [Blushing Flame (USA)], 671/2 k,  h, 
P. & C. Peltier (s) (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 1815 4 Miralago, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Street Party 
(Montmartre), 72 k, Ah, Mme D. Mele (J. Charron), 
Mme D. Mele

 1594  Always Love You, h, b, 6 ans, par Network 
GER et Lovely As [Assessor (IRE)], 67 k, Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (G. Re), J. Delaunay (s)

 1578 6 Hachasson, h, gr, 6 ans, par Choeur Du Nord et 
Veltava (Le Balafre), 67 k, 0, de P. Quatrebarbes 
(T. Beaurain), F. Foucher

 1700  Hupeca De Thaix, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Rebecca 
De Thaix [Lavirco (GER)], 67 k, gh, Ecurie B.A.G. 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

 1698 7 Rosemagic Has, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Formosa Joana Has [Turgeon (USA)], 69 k, 
SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), Mme I. Gallorini

 1776 2 Ange De Juilley, h, b, 7 ans, par Archange D’Or 
(IRE) et Lilas De Juilley [Solon (GER)], 691/2 k,  h, 
Ecurie des Dunes (C. Lefebvre), P. Quinton (s)

 1677 6 Gallox, h, 7 ans, 691/2 k, SASU Scuderia Christian Troger 
(de F. Giles), D. Satalia

 1739 4 Ivanohe, h, 5 ans, 681/2 k, 0h, JL. Alnet (G. Richard), 
J. Resimont

 1830 5 I’M Walkin’, h, 6 ans, 63 k, A, M. Nicolau (L. Zuliani), 
M. Nicolau

 1739 5 Green Link, f, 7 ans, 62 k,  h, M. Maussion (L. Brechet), 
P. Quinton (s)

11 partants ; 39 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 296 a
Sans motif : Harry Conti

¾ long, 1 long ¾, 1 long ¾, 3 long, 3 long, 2 long ½.
29 700a – 14 520a – 8 580a – 5 940a – 3 300a – 2 310a – 1 650a

Primes aux éleveurs :

 4 306 a Philippe Thiriet, Jean Brest.

 2 105 a Guy Cherel.

 1 244 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 861 a Philippe De Quatrebarbes, Mme Therese De Quatrebarbes.

 478 a Michel Bourgneuf.

 334 a Scea Hamel Stud.

 239 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.

Temps total : 5’1’’10’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles, le jockey Léo Paul BRECHET (GREEN LINK) 
arrivé 8e, ne s’était pas présenté à la pesée après la course dans les 
délais fixés.
Après audition du jockey précité, les Commissaires ont distancé le 
hongre GREEN LINK de la 8e place.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Léo-Paul BRECHET par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour.
Les hongres PARI BREST et ALWAYS LOVE YOU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PAU

0539 357 samedi 23 décembre 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
André De COORDE – Patrick SABAROTS

 1914 4627 PRIX PAUL FOURNIER

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

43 000 c (19 780, 9 890, 5 590, 3 870, 1 935, 1 290, 645) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) :1 k. par 8.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1800 4 Chanteur Du Bourg, h, b, 3 ans, par Choeur Du 
Nord et Rose Du Bourg [River Bay (USA)], 68 k, Ah, 
JPh. Dubois (J. Charron), Mme D. Mele

 1894  Krakan, h, al, 3 ans, par Estejo GER et Alidee [Special 
Kaldoun (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1777 3 Krokodile Dundee, h, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Penkinella [Pennekamp (USA)], 68 k, gh, Mme P. Papot 
(S. Nailov-Ferhanov), Mme D. Mele
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   Impetueuse Lady, f, b, 5 ans, par Elliptique (IRE) et 
Perova De Lune [Cachet Noir (USA)], 67 k,  h, T. Adenot 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

 1865 4 Superla, f, 6 ans, 68 k, gh, B. Loustaud (L. Zuliani), 
L. Cadot

 1736 1 Inga Kam, f, 5 ans, 67 k, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

   Cleni Night, f, 5 ans, 67 k,  h, Mme MC. Hennetier 
(P. Blot), C. Chenu (s)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 240 a
6 long, encolure, 2 long ½, 2 long ½, 8 long, loin.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 467 a Francois Nicolle, Daniel Torcheux.

 1 233 a Haras De Mirande.

 697 a Guy Cherel.

 482 a Olivier De La Garoullaye.

 241 a Patrick Boiteau.

 160 a Patrice Vagne.

 80 a Thierry Adenot.

Temps total : 4’28’’70’’’
La jument SOLINGEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1918 4625 PRIX DE BIELLE

(Haies - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 5.000 
(victoires et places). Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000. Les chevaux n’ayant pas couru en courses à obstacles 
recevront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Jumba, f, b, 4 ans, par Kap Rock et Reflexion (Discover 
D’Auteuil), 64 k,  h, Haras de Beauvoir (de F. Giles), 
AS. Pacault (s)

 1788  Jumper De Ciergues, h, b.f, 4 ans, par Robin Du Nord 
et Caline De Ferbet [Network (GER)], 68 k (67 k),  h, 
S. Murphy (G. Meunier), AS. Pacault (s)

   Just Comessa, f, b, 4 ans, par Balko et Comeca 
(Smadoun), 64 k (65 k), gh, Ecurie McMillan (C. Riou), 
F. Foucher

   Just In Time Blue, h, r, 4 ans, par Gemix et Brume De 
La Roque (Cut Quartz), 66 k, gh, P. Vichot (T. Beaurain), 
E. Grall (s)

 1778 4 Jesper, h, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et Vesper GER 
(Sholokhov IRE), 69 k, gh, Ecurie Etoile N.V. (S. Nailov-

Ferhanov), Mme D. Mele
   Jolly Mag, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 

Anto Mag [Lavirco (GER)], 64 k, gh, Cte AA. Maggiar 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

 1765 7 Jules Des Vernes, h, b.f, 4 ans, par Slickly Royal et 
Chipie D’Aumont (Voix Du Nord), 68 k,  h, O. Regley 
(B. Lestrade), E. Grall (s)

 1730 6 Jacoby, h, 4 ans, 68 k (67 k),  h, Mme P. Chemin 
(L. Zuliani), Ch. Herpin (s)

 1730 3 Jazz Band, h, 4 ans, 70 k, gh, E. Brac de La Perriere 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1536 6 Jouable, h, 4 ans, 68 k,  h, F. Martin (G. Re), E. Grall (s)
 115 6 Johnny Mag, h, 4 ans, 68 k,  h, Cte AA. Maggiar 

(S. Paillard), E. Clayeux (s)
   Jackpot De Loued, h, 4 ans, 66 k, gh, D. Josset 

(R. Julliot), E. Leray (s)
 1778 3 Joliriko, h, 4 ans, 69 k (68 k), Ecurie Herve Guerin 

(R. Mayeur), A. Lefeuvre (s)
 1839  Jikito, h, 4 ans, 68 k (64 k),  h, G. Blain (M. Behocaray), 

de A. Boisbrunet (s)
 787  Je Vous Ai Compris, h, 4 ans, 68 k,  h, B. Juhen 

(K. Nabet), E. Clayeux (s)
   Jungo, h, 4 ans, 66 k (67 k), W. Armitage (A. Lelievre), 

G. Lemer (s)
 1778  Justice De Lancray, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, 

Ecurie Performer’s & AS (A. Beaudoire), AS. Pacault (s)
   Junon Colombe, f, 4 ans, 64 k, gh, V. Le Roy 

(G. Richard), Ch. Herpin (s)
18 partants ; 27 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 413 a
1 long, encolure, 1 long ¼, 7 long, 3 long, 1 long ½, 5 long ½, 3 long, 
3 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a
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Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 8.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1663 2 Intime Wild, h, b, 3 ans, par Dariyan et 
Lettre Intime [Invincible Spirit (IRE)], 67 k,  
h, Domaine de La Cornilliere (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 1740 1 Zephyr De Beaumont, m, al, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et Adhira De Beaumont [Assessor (IRE)], 66 k, 
JJ. Hamon (T. Beaurain), A. Couetil (s)

 1750 4 Le Merlot, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et Baie 
Des Veys (Nickname), 66 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(G. Richard), F. Nicolle

 1667 1 Kashback Wood, h, b, 3 ans, par Karaktar 
IRE et Ruth (Agent Bleu), 67 k (66 k), gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (L. Brechet), 
Gab. Leenders (s)

   Kalco Mome, h, b, 3 ans, par Balko et Volita Mome 
[Lesotho (USA)], 66 k, gh, SARL Groupe KR (S. Paillard), 
J. Delaunay (s)

 1718 3 Lieutenant Colonel (GB), h, b, 3 ans, par Battle Of 
Marengo IRE et Maybewave [Gentlewave (IRE)], 66 k, 
Ah, Mme F. Nicolle (A. Zuliani), F. Nicolle

 1718 5 Kobattle Du Bearn, h, b, 3 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Izoko [Miesque’S Son (USA)], 66 k (63 k),  h, 
M. Lagahe (A. Seigneul), E. Grall (s)

 1673 4 Kazador De Kerser, h, 3 ans, 69 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Charron), P. Quinton (s)

 1510 5 Sierro Dino, h, 3 ans, 68 k, Mme C. Guedj (C. Lefebvre), 
Mme I. Gallorini

 1408 3 Kosmic De Kerser, h, 3 ans, 66 k (65 k),  h, 
Ecurie des Dunes (A. Moriceau), P. Quinton (s)

 1192  Kabichauliric, h, 3 ans, 66 k (65 k),  h, Mme I. Pacault 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
742 a
Eng. Sup. : Kashback Wood

3 long ½, 6 long, 3 long ½, 2 long ½, 3 long, 7 long.
20 700a – 10 350a – 5 850a – 4 050a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 3 312 a Domaine De La Cornilliere.

 1 656 a Joel-Jean Hamon.

 936 a Sarl Carion E. M. M. .

 648 a S.C.E.A. Bertwood Stables, Nicolas De Lageneste, Earl Patrick Joubert.

 324 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

 216 a Ecurie Biraben, Jacques Cypres.

 108 a Marc Lagahe.

Temps total : 4’24’’20’’’
Le hongre INTIME WILD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications, le 
jockey Angelo ZULIANI, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).

 1917 4626 PRIX HENRI DE VAUFRELAND

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classées 1re ou 2e d’une course de dotation 
totale de 26.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k ; par 
5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1679 1 Cosmos Harmony, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et 
Princesse Despoir (Robin Des Champs), 68 k (67 k), Ah, 
Ecurie Delaunay (A. Lelievre), J. Delaunay (s)

 462 4 Indira, f, b, 5 ans, par Crillon et Amitabha (Al 
Namix), 67 k (66 k),  h, Ecurie Mirande (G. Meunier), 
Mme I. Pacault

 117 1 Solingen, f, gr, 6 ans, par Muhtathir GB et Solvalla 
(Al Namix), 67 k (64 k), gh, F. de Sousa (M. Duchene), 
Mme D. Mele

 1830 4 Ite Missa Est, f, b.f, 7 ans, par Clety et Mea Maxima 
Culpa [Holst (USA)], 71 k, 0h, de O. La Garoullaye 
(B. Lestrade), JP. Daireaux (s)

 1064 5 Belaska, f, b, 6 ans, par Diamond Boy et Benuisca 
(Califet), 67 k (64 k),  h, Mme AH. Leenders (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

   Ina Sacree, f, b, 5 ans, par Free Port Lux (GB) et Sacree 
(Dom Alco), 67 k (65 k),  h, V. Le Roy (Mme C. Prichard), 
E. Grall (s)
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 10.000 cette année et par 18.000 l’année 
dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1852 2 Nyiri GB, h, b, 4 ans, par Scorpion IRE et Veenwouden 
GB (Desert Prince IRE), 67 k, gh, C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 1852 1 Kamyador, h, al, 4 ans, par Kamsin GER et Playa Du 
Charmil (Saint Des Saints), 68 k (66 k),  h, M. Putrino 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1905 6 Blekolina, f, gr, 4 ans, par Blek et Anguilla GER 
(Trempolino USA), 69 k,  h, X. Brelaud (D. Ubeda), 
M. Pitart

 1873  Jouvancelle, f, al, 4 ans, par Coastal Path GB et Reine 
De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 69 k (68 k), gh, C. Lagier 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1903  A Nous Tous, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Miss 
De Gane (My Risk), 69 k, A, S. Salmon (B. Claudic), 
S. Foucher

 1903 6 Romarius, h, gr, 4 ans, par Morandi et Atlantic Festival 
USA (Theatrical IRE), 70 k (66 k),  h, JP. Vanden Heede 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1903  Theamoi, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Thea GER 
(Sholokhov IRE), 65 k, gh, Scuderia Aichner SRL 
(J. Kratochvil), J. Vana Jr

7 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
954 a
Eng. Sup. : Romarius

3 long ½, 4 long ½, 1 long ¼, 3 long, encolure, 7 long.
19 780a – 9 890a – 5 590a – 3 870a – 1 935a – 1 290a – 645a

Primes aux éleveurs :

 3 164 a Mme Katarina Jacobson, prime non attribuée.

 1 582 a Scea Du Claux, Ecurie Brindor.

 894 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

 619 a Jean Brest, Mme Claire Brest.

 309 a Serge Barthelemy, Jacques Taquet.

 206 a Michel Lucas.

 103 a S.C.E.A. De La Fontaine.

Temps total : 4’41’’56’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Jan KRATOCHVIL en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 2 
reprises durant le parcours (1re infraction).
Les hongres NYIRI GB et KAMYADOR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1921 4592 PRIX DE L’ESTERON

(Haies)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en courses à 
obstacles, depuis le 1er décembre dernier, ni gagné, ni reçu deux 
allocations. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette 
année et 10.000 l’année dernière.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.

 1886 3 The Galahad Kid IRE, h, al, 7 ans, par Quest For Peace 
IRE et Kyle Again IRE (Snurge IRE), 70 k, S. Sutton 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 1889 3 Helsinki Nolimit, h, gr, 6 ans, par No Risk At All et 
Ligne Claire [Lando (GER)], 69 k (67 k),  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1845 5 Kiroz, m, b, 7 ans, par Marshall et Belle Americaine 
[American Post (GB)], 67 k (66 k), D. Mahe (D. Thomas), 
D. Mahe

   Arenui, h, b, 8 ans, par Masterstroke USA et Vavea 
(Saint Des Saints), 67 k (64 k), X. Kepa (K. Ouvrier), 
Y. Fouin (s)

 1838  Nipper, h, b.f, 5 ans, par Whipper USA et Gorki IRE 
(Raise A Grand IRE), 67 k (66 k), B. Fraize (A. Gautron), 
Rob. Collet (s)

 1844 6 I Run, f, b.f, 5 ans, par Elliptique (IRE) et Nuri GER 
(Doyen IRE), 65 k (62 k),  h, M. Pitart (Q. Jacob), M. Pitart

 1889  Friday Thirteen, h, 5 ans, 67 k (63 k), gh, 
Suc. A. Boisnard (A. Pageot), J. Boisnard (s)

7 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 765 a
1 long, 5 long ½, 8 long, 4 long ½, encolure.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a
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Primes aux éleveurs :

 2 576 a Francois-Marie Cottin.

 1 288 a Jean-Louis Devillard.

 728 a Haras De La Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.

 504 a Philippe Vichot.

 252 a Earl De Cordelles, Robert Brard.

 168 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

 84 a Joel Denis, Didier Riche, Olivier Regley, Scea Barbottiere.

Temps total : 4’26’’70’’’
Le jeune-jockey Mathieu CHAILLOLEAU s’étant accidenté dans le 
Prix Paul Fournier, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre JACOBY par le jockey Lucas ZULIANI au poids de 68 k.
La pouliche JUMBA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Emmanuel CLAYEUX par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Christopher RIOU, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jeune-jockey Gabin MEUNIER, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).

CAGNES-SUR-MER

0604 358 dimanche 24 décembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Martine BROSSARD – Jean-
Michel COSTAMAGNA

 1919 4589 PRIX CYBORG

(Haies)

(Classe 1)

54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 11.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1820 1 Karthage, h, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et Lounage 
[Sageburg (IRE)], 68 k,  h, G. Bellon (D. Ubeda), M. Pitart

 1821 1 Prestige D’Olva, h, b, 3 ans, par Recorder GB et 
La Pleine Lune [Early March (GB)], 68 k (66 k),  h, 
E. Ciechanowicz (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1849 1 Brooks, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Treize Treize (Dream Well), 70 k (66 k), M. Martinez 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1887 1 Framatho, h, b.f, 3 ans, par Nicaron GER et Alizee 
Baie (Crillon), 68 k (67 k),  h, J. Boisnard (s) (G. Siaffa), 
J. Boisnard (s)

 1820  Klipper, h, n.p, 3 ans, par Whipper USA et Nosca De 
Thaix (Ragmar), 67 k,  h, E. Grall (s) (G. Re), E. Grall (s)

5 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 103 a
Sans motif : Goldroschen GER

6 long ½, 1 long, 1 long ¾, 5 long.
24 840a – 12 420a – 7 020a – 4 860a – 2 430a

Primes aux éleveurs :

 3 974 a Mme Carole Georgeault.

 1 987 a Mme Vanessa Oger, Olivier Sauvaget, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

 1 123 a Manuel Martinez.

 777 a Alain Sinenberg.

 388 a Cedric Denis, Mme Joel Denis.

Temps total : 4’5’’80’’’
Les hongres KARTHAGE et PRESTIGE D’OLVA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1920 4594 PRIX LOIC AUDON

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

43 000 c (19 780, 9 890, 5 590, 3 870, 1 935, 1 290, 645) – dotation 
France Galop
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 1873 5 Missed Cue, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Cue To 
Cue GB (King’S Theatre IRE), 67 k, Ah, WJ. Williams 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 1886 2 Princess Lea, f, gr, 6 ans, par Gemix et Borussia (Blue 
Bresil), 65 k, Ecurie de Roebeck (Mme C. Prichard), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 1848 2 Marvel De Cerisy, h, al, 6 ans, par Masked Marvel GB 
et Midalisy [Medaaly (GB)], 70 k, C. Woods (N. Howie), 
M. Seror (s)

 1905 2 Sternkranz GER, h, b.f, 9 ans, par Kamsin GER 
et Sternstunde GER (Sir Warren IRE), 67 k, A, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 1848 4 Oktente, f, b, 7 ans, par Blek et Pearl River [Epervier 
Bleu (GB)], 65 k,  h, Mme M. Bietola Lasset (D. Ubeda), 
M. Pitart

 1843 2 Jigtsar Pam, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Sandinnar 
[Sinndar (IRE)], 67 k,  h, E. Papon (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1873 6 Saignon, h, 7 ans, 68 k, E. Laborde (D. Thomas), 
S. Foucher

 1848 3 Garkapstar, h, 7 ans, 68 k, g, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 809 a
tête, 2 long, 2 long ½, 3 long, tête, 3 long ½, 3 long, 8 long.
32 660a – 16 330a – 9 230a – 6 390a – 3 195a – 2 130a – 1 065a

Primes aux éleveurs :

 4 735 a Mathieu Daguzan-Garros.

 2 367 a Suc. Marilyn Williams, William John Williams.

 1 338 a Markus Nigge, Mme Markus Nigge, Mlle Amanda Zetterholm.

 926 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

 463 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

 308 a Raymond Bietola.

 154 a David Moron, Pamadau.

Temps total : 5’20’’25’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Dylan UBEDA au sujet de son comportement 
dans les 300 derniers mètres et notamment sa manière de solliciter 
la jument OKTENTE, arrivée 6e.
L’intéressé a déclaré que ladite jument avait perdu toute action, qu’il 
voulait l’arrêter à la dernière haie mais qu’il n’avait pas pu le faire et 
qu’il l’avait de ce fait arrêtée après le poteau car la jument présentait 
des atteintes aux postérieurs.
Les Commissaires ont enregistré ces explications, et n’étant pas 
satisfaits par ces dernières, ont sanctionné le jockey Dylan UBEDA 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir, 
en cessant de solliciter la jument OKTENTE avant le passage du 
poteau d’arrivée perdu une meilleure allocation, en l’occurrence, la 
5e place.
L’examen vétérinaire a révélé une légère plaie superficielle au 
postérieur gauche sans gravité, ce qui ne peut être suffisant comme 
explications pour ne pas solliciter la jument jusqu’au passage du 
poteau d’arrivée.
Le jockey Dylan UBEDA, après avoir été notifié de sa sanction, 
a reconnu qu’il avait effectivement perdu la 5e allocation en ne 
soutenant pas suffisamment la jument jusqu’au passage du poteau 
d’arrivée.
La jument GOLDEN PARK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1924 4588 PRIX DE BIRMINGHAM

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
13.000, 15.000 ou 17.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches 
mis à réclamer pour 15.000 porteront 2 k. ; pour 17.000, 4 k. En outre, 
tout gagnant, d’une course de haies, depuis le 1er décembre dernier 
inclus, portera 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1902  Lenel, h, b.f, 3 ans, par Non Rien De Rien et D’Or 
Et De Sang [Sinndar (IRE)], 72 k (68 k),  h, (17 000), 
Passion & Dream (C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

 1906  Kfe Kreol, h, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Rire Jaune 
Hugaux [Volochine (IRE)], 68 k,  h, (13 000), G. Doyen 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1870 4 To Go, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Ejina (Highest 
Honor), 70 k (69 k), Ah, (15 000), Mme C. Schorno 
(N. Howie), A. Acker (s)

 1870 7 Fulltime Speed, h, b.f, 3 ans, par Kendargent et Well 
Spoken IRE (Sadler’S Wells USA), 70 k (66 k), gh, (15 
000), Pegasus Farms Ltd (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1902  Dalakhov USA, h, b, 3 ans, par Noble Mission GB et 
Agades USA (To Honor And Serve USA), 70 k (67 k), Ah, 
(15 000), Passion Racing Club (J. Coyer), T. Viel
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Primes aux éleveurs :

 2 334 a P. Kiely, prime non attribuée.

 1 167 a Mme Meryl Militon.

 659 a Dominic Mahe, Mme Pauline Mahe, Mlle Justine Mahe, Mlle Camille Mahe.

 456 a Paul-Etienne Dupont.

 228 a Bruno Fraize.

 152 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres.

Temps total : 4’50’’19’’’
Les hongres THE GALAHAD KID IRE et HELSINKI NOLIMIT ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1922 4593 PRIX DE GLASGOW

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 11.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 11.000 .
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1871 6 Kadence De Mee, f, n, 3 ans, par Authorized IRE et 
Finesse De Mee (Saint Des Saints), 66 k (62 k), A, (11 
000), Passion Racing Club (Mme S. Boulet), T. Viel

 1902  Kilometre Zero, h, b, 3 ans, par Chanducoq et Celine 
Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 71 k (68 k), (17 000), 
S. Cotteverte (J. Coyer), S. Foucher

 1842 6 Khoeur Cauvelliere, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Foudemoi (Bernebeau), 71 k (68 k), Ah, (17 000), 
Y. Fouin (s) (K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 1842 7 Mon Emperor IRE, h, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Marie Shams [Gentlewave (IRE)], 69 k 
(65 k),  h, (13 000), Mme S. Hosselet (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 1841 5 Black Teen, h, gr, 3 ans, par Morandi et Ever 
Teene [Even Top (IRE)], 70 k (69 k), gh, (15 000), 
Passion Racing Club (N. Howie), D. Windrif

 1885 4 Well Creek, f, n, 3 ans, par Willywell et Salve 
(Sin Kiang), 66 k (63 k), Ah, (11 000), G. Doyen 
(Mme L. Suisse), M. Pitart

 1841 4 Hard Temper, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Zorra Chope [Bertolini (USA)], 71 k (68 k), A, (17 000), 
P. & C. Peltier (s) (G. Champier), P. & C. Peltier (s)

 1841  Papillon Cyan, h, 3 ans, 72 k (68 k), 0h, (19 000), 
Passion Racing Club (C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

 1885 5 Petite Terre, f, 3 ans, 66 k (62 k), 0h, (11 000), 
P. Prevost Baratte (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1841  Kendoha, f, 3 ans, 66 k (63 k), gh, (11 000), P. Adda (s) 
(R. Law-Eadie), P&F. Adda & Renaut (s)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
514 a
Eng. Sup. : Kilometre Zero

1 long, 1 long ¾, 1 long ½, 6 long ½, 6 long ½, 3 long, 2 long ½.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Andre-Marcel Pommerai.

 736 a Nicolas Thireau.

 416 a Gaec De La Cauvelliere.

 288 a Bloodstock Agency Ltd, prime non attribuée.

 144 a Bertrand Compignie.

 96 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

 48 a Earl Haras Du Puy Bouillard.

Temps total : 4’42’’2’’’
La pouliche KADENCE DE MAI et les hongres KHOEUR CAUVELLIERE 
et MON EMPEROR IRE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1923 3646 PRIX DU COMTE DE NICE

(Steeple-Chase)

(Listed)

71 000 c (32 660, 16 330, 9 230, 6 390, 3 195, 2 130, 1 065) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans 
et au dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
18.000 cette année et par 36.000 l’année dernière.
L’A.2.C.A. est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 
gagnant.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1873 3 Golden Park, f, b, 7 ans, par Walk In The Park IRE et 
Goldnella [Goldneyev (USA)], 66 k,  h, Mme G. Seror 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)
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abusif de sa cravache à 5 reprises durant le parcours (1re infraction - 
5 sollicitations avec la cravache).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Léa SUISSE l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules à 2 reprises durant le parcours (2e infraction).
Le hongre CLAY GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1926 4590 PRIX DU CAP FERRAT

(Haies)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 4.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1843 3 Ange Pitou, h, b, 4 ans, par Adlerflug GER et Imagery 
GER (Monsun GER), 69 k, J. Vana (J. Kratochvil), 
J. Vana Jr

 1839 5 Gurzuf IRE, h, b, 4 ans, par Zelzal et Greshnitsia 
[Redoute’S Choice (AUS)], 67 k, gh, A. Jathiere 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 1890 4 Trinita, f, b, 4 ans, par Petillo et Volville (Balko), 65 k 
(62 k), g, G. Blain (E. Bonnet), F. Bellemere

 1853 2 Plectrophane Bleu, f, b, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Zanzi Lady [Zanzibari (USA)], 68 k (65 k), Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1881 2 Jolicoeur, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Becky Des 
Boulats [Vendangeur (IRE)], 69 k (68 k), g, M. Seror (s) 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1890 7 In Shalaa, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Ponte Vechio 
[American Post (GB)], 68 k, Mme S. Jacquemin (G. Re), 
Mme B. Re-Scandella

 1853 7 Joe Des Genievres, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et 
Abba Des Genievres [Antarctique (IRE)], 67 k (64 k),  h, 
Y. Fouin (s) (K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 1690  Villers, h, 4 ans, 67 k, gh, Mme C. Schorno (A. Renard), 
A. Acker (s)

 1890  Yellow Flag, f, 4 ans, 65 k (61 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

 1907 7 Loudovico IRE, h, 4 ans, 69 k,  h, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 1875 4 Confined Queen, f, 4 ans, 67 k (64 k), F. Bellemere 
(R. Law-Eadie), F. Bellemere

 1875 3 Moulin Des Pres, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, 
Cte de G. Saint-Seine (A. Gautron), A. Acker (s)

 1678  Jour Sans Garde, h, 4 ans, 67 k (65 k), gh, L. Fertillet-
Leray (Mme C. Prichard), E. Grall (s)

13 partants ; 29 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 540 a
1 long, 1 long, 4 long, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long ½, 6 long, 7 long ½, 
2 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 723 a Yeguada Centurion Slu.

 1 361 a Viktor Tymoshenko, prime non attribuée.

 769 a Gildas Blain.

 532 a Jean-Philippe Dubois.

 266 a Jean Brest.

 177 a Scea Haras De Gratte Panche.

 88 a Mme Colette Serre.

Temps total : 3’58’’78’’’
Le jockey Lucas VANDAMME s’étant accidenté dans le Prix de 
BIRMINGHAM et n’étant pas autorisé à se remettre en selle, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
YELLOW FLAG par le jockey Chris POINCOT au poids de 61 kg.
Le départ initialement prévu à 16h07 a été repris deux fois.
Le 3e départ a été donné à 16h14.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
en leurs explications les jockeys Charlotte PRICHARD, Nathan 
HOWIE, Alexis GAUTRON et Anthony RENARD, leur ont adressé des 
observations pour avoir occasionné la reprise du 1er départ.
La pouliche TRINITA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 1870 5 Giacomo, h, b, 3 ans, par Storm The Stars USA et 
Polimaya (Diamond Green), 70 k (67 k), Ah, (15 000), 
Passion Racing Club (A. Chesneau), D. Windrif

 1870  Lucky In Love, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Lucky 
Look [Teofilo (IRE)], 68 k, 0h, (13 000), Mme G. Menato 
(J. Kratochvil), Mme G. Menato

 1870  Maxed, h, 3 ans, 70 k (68 k),  h, (15 000), JB. Gerard 
(Mme C. Prichard), P. & C. Peltier (s)

 1870 2 Brevands (GB), h, 3 ans, 72 k (68 k),  h, (17 
000), Mme G. Reille-Villedey (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 518 a
¾ long, 2 long, 2 long ½, 7 long ½, 3 long, 3 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Bloodstock Agency Ltd.

 736 a Gerard Doyen.

 416 a Thierry De La Heronniere.

 288 a Pegasus Farms Ltd.

 144 a Redmon Farm Llc, prime non attribuée.

 96 a Mme Geraldine Libessart, Thierry Libessart, Mme Michel Daugreilh.

 48 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.

Temps total : 4’7’’9’’’
Les hongres LENEL et KFEKREOL ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1925 4591 PRIX DU CAP ROUX

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 7.000 au maximum pour 13.000, avec prix de 
réclamation intermédiaires de 2.000 en 2.000 et n’ayant pas, 
depuis le 1er décembre dernier inclus, gagné deux courses de haies. 
Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout gagnant, en courses 
de haies, depuis le 1er décembre dernier inclus, portera 2 k. 
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.

 1847 4 Clay GB, h, b, 5 ans, par Sixties Icon GB et Tamso 
USA (Seeking The Gold USA), 71 k (70 k),  h, (13 000), 
Passion & Dream (N. Howie), D. Windrif

 1847 1 Lassiter, h, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Kel Away 
(Keltos), 70 k (67 k),  h, (7 000), Ecurie Michael Rizieri 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 1886  Edinson, h, b.f, 7 ans, par Diamond Green et 
Wivenhoe UAE (Timber Country USA), 69 k, A, (9 000), 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

   Zaporogue, h, b.f, 8 ans, par No Risk At All et Caribea 
(Keltos), 69 k (66 k),  h, (9 000), X. Kepa (A. Chesneau), 
Y. Fouin (s)

 1873  Jimble Moon, h, b, 7 ans, par Spanish Moon 
USA et Jimkale (Jimble), 71 k (68 k), Ah, (13 000), 
Mme M. Bietola Lasset (J. Coyer), M. Pitart

 1873  Micmac, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et Montgarri 
(Johann Quatz), 70 k (67 k),  h, (11 000), Suc. A. Girod 
(Mme L. Suisse), M. Pitart

 1848  Mengli Khan IRE, h, b, 10 ans, par Lope De Vega 
IRE et Danielli IRE (Danehill USA), 71 k (68 k), 
Ah, (13 000), J. Chamberlain (R. Law-Eadie), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 1888 6 Galant Des Boulats, h, 7 ans, 69 k (65 k), g, (9 000), 
D. Vilbert (Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 1889  Particuliere Dream, h, 5 ans, 68 k (67 k), Ah, (7 000), 
SARL Ecurie Andre Pommerai (G. Siaffa), J. Boisnard (s)

 1851  Le Roi Jean, h, 6 ans, 68 k (65 k), Ah, (7 000), 
SCEA Barbottiere (C. Bouttier), JR. Breton

10 partants ; 34 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 530 a
courte encolure, 1 long ¼, 3 long, 1 long, 3 long, encolure, 1 long, 
2 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Lord Rothschild, prime non attribuée.

 667 a Jean-Pierre-Daniel Ancelin.

 377 a Mathieu Daguzan-Garros, Keith J. Bradley.

 261 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

 130 a Raymond Bietola.

 87 a David Le Texier, Gerard Le Texier.

 43 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

Temps total : 4’57’’63’’’
Le jockey Lucas VANDAMME s’étant accidenté dans le Prix de 
BIRMINGHAM et n’étant pas autorisé à se remettre en selle, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre CLAY 
GB par le jockey Nathan HOWIE au poids de 70 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Robert LAW-EADIE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
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18 BO 2023/26 – obstacle

25 décembre 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1818 3 Sombreuil, h, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Thyflori [Apsis (GB)], 70 k (66 k), Ah, (11 000), 
Ecurie de L’Empereur (T. Bourguigneau), A. Chaille-
Chaille

   Idole Des Dieux, h, b.f, 5 ans, par Robin Du Nord et 
Kinalba [King’S Theatre (IRE)], 71 k (69 k),  h, (13 000), 
Mme B. Nicco (Mme C. Prichard), D. Satalia

 1883 4 Espion De Vindecy, h, b.f, 7 ans, par Agent Secret 
IRE et Amazone De Balme (Solar One), 72 k (68 k), gh, 
(15 000), SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-

Picon), D. Satalia
 1865 2 Ayati De L’Orme, f, al, 5 ans, par Ballingarry IRE 

et Tekila De L’Orme [Ultimately Lucky (IRE)], 66 k 
(62 k), 0h, (7 000), A. Montoille (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1863 3 Princess Polly, f, b, 6 ans, par Top Trip (GB) et 
Queen Poline [Trempolino (USA)], 66 k, 0, (7 000), 
D. Henderson (C. Lefebvre), D. Henderson

 1859  Anong, f, 5 ans, 69 k (68 k), 0h, (13 000), 
de Eric Kerpezdron (A. Lelievre), J. Delaunay (s)

   Happy Charlie, h, 6 ans, 69 k,  h, (9 000), D. Huyck 
(T. Beaurain), N. Paysan

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 100 a
3 long, 7 long, courte encolure, 1 long, nez, 8 long, 1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Haras Du Grand Courgeon.

 667 a Mme Rolande Flon, Yves Flon.

 377 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.

 261 a Mme Beatrice Nicco, Gerard Doyen.

 130 a Mme Annie Grue, Mickael Seror.

 87 a Jean-Charles Haimet, Alain-Francois Peter, Mme Martine Maffrand.

 43 a Ron Davies.

Temps total : 4’46’’20’’’
Le hongre JOSHUA MOON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1929 4634 PRIX DU BEARN

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 18.000 
en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 4.500 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1691 2 Thequietman, h, b.f, 5 ans, par Karaktar IRE et 
Escort’Beauty (Robin Des Champs), 69 k,  h, JC. Ravier 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

 1815  Kap Sky, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Pearl Sky 
[Kahyasi (IRE)], 68 k, Ah, C. Hogg (B. Lestrade), 
N. Paysan

 1861 3 Imako, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Rymi 
(IRE) (Spectrum IRE), 68 k (67 k),  h, E. Leray (s) 
(M. Chailloleau), E. Leray (s)

 1835 1 Balfury, f, b, 5 ans, par Balko et Winged Fury IRE 
[Winged Love (IRE)], 68 k (67 k),  h, Ecurie McMillan 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 1805 5 Redneck, h, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et Lovely Tender 
[Great Pretender (IRE)], 69 k, gh, Ecurie de Maleissye 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 479  Interiale, f, gr, 5 ans, par Muhaymin USA et Bellavita 
[Vangelis (USA)], 67 k (66 k),  h, T. Massicot (C. Riou), 
F. Foucher

   Ivkarozh, h, n.p, 5 ans, par Falco USA et Toscane Du 
Roc [Khalkevi (IRE)], 67 k, Y. Longepe (T. Beaurain), 
F. Foucher

   Iguane Des Ongrais, h, 5 ans, 69 k, Ah, 
Ecurie des Mouillotins (S. Paillard), Ch. Herpin (s)

 1668 3 Ilot Des Mers, h, 5 ans, 67 k,  h, J. Détré (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1720 4 Mister Tin, h, 5 ans, 67 k, gh, Y. Beauchard 
(J. Charron), Mme D. Mele

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 314 a
3 long, 7 long, courte encolure, courte encolure, 9 long, 1 long ¾, 
1 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 467 a Emmanuel Clayeux.

 1 233 a Christopher Hogg, Bertrand Hogg.

 697 a Eric Leray.

 482 a Haras De La Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.

 241 a Pierre De Maleissye Melun.

 160 a Philippe Mehat, Mme Bernadette Mehat.

 80 a Yves Longepe.
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0539 359 lundi 25 décembre 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
André De COORDE

 1927 4635 PRIX ROGER DE VAZELHES

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, cette 
année, reçu 30.000 en steeple-chases. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et 
au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 7.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1772 1 Stingo, h, b.f, 6 ans, par Carghese Des Landes 
et Street Party (Montmartre), 66 k, Mme D. Mele 
(C. Lefebvre), Mme D. Mele

 1732  Garry De La Brunie, h, al, 7 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Utopy De La Brunie (Dan Music), 71 k, Ah, 
JR. Vidal (K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1732 4 Manitopark, f, b, 7 ans, par Walk In The Park IRE 
et Manitoba [Valanour (IRE)], 71 k, 0, S. Munir 
(de F. Giles), D. Guillemin (s)

   Reddington, h, al, 8 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Omega De Foissac (Fast), 66 k (661/2 k),  h, d’A. Argentre 
(B. Lestrade), JP. Daireaux (s)

 1869  Lizzano, h, gr, 7 ans, par Ilbarritz et Larvichou [Lavirco 
(GER)], 701/2 k, Ah, Mme H. Cadot (P. Blot), L. Cadot

 1732 3 Hardi Blue Trois, h, b.f, 7 ans, par Anabaa Blue 
(GB) et Hase Trois (Hasa), 741/2 k (701/2 k), E. Bordes 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

 1772  Loulou De Vergne, h, b, 6 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Lou De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 66 k, gh, 
B. Loustaud (S. Paillard), L. Cadot

 1264 1 Holbol, h, 6 ans, 68 k (67 k), gh, P. Guibert 
(A. Beaudoire), de T. Lauriere

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 118 a
5 long, 4 long ½, 1 long, 1 long ½, nez, 1 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 467 a Guy Cherel.

 1 233 a Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.

 697 a Bruno Thierry, Haras Du Bosquet.

 482 a Vincent Corp, Mlle Elodie Bellet.

 241 a Pierre J. Delage, Jean-Louis Riffaud.

 160 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.

 80 a Bertrand Loustaud.

Temps total : 5’8’’90’’’
Le hongre STINGO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Paulin BLOT, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).

 1928 4632 PRIX DE LEMBEYE

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 7.000, au maximum pour 17.000, avec prix de 
réclamation intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 7.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu en 
courses de haies, une allocation de 8.000 portera 2 k.
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1361 5 Joshua Moon, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Mosogna Moon GB (Boreal GER), 73 k (72 k),  h, (13 
000), Ecurie Equus Racing (C. Riou), J. Delaunay (s)

 1774 5 Espoir Du Grillon, h, b, 9 ans, par Maresca Sorrento et 
Delle Azahar [Martaline (GB)], 71 k (68 k), Ah, (13 000), 
P. & C. Peltier (s) (Y. Delepine), P. & C. Peltier (s)
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BO 2023/26 – obstacle 19

 1831 5 Kalki De Lagarde, h, b.f, 3 ans, par Paban 
De France et Cigale De Lagarde (Grey Risk), 
651/2 k, Ah, . Ecurie Couderc (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1831 4 Kara La Lune Rose, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Sexy Forez [Fragrant Mix (IRE)], 65 k, F. Lagarde 
(P. Blot), F. Lagarde

 1831 6 Firebird Du Pecos, f, b.f, 3 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Ardente Du Gave (Feu Ardent), 65 k (66 k),  h, 
Ecurie du Gave (G. Richard), D. Morisson (s)

 1568  Dreamlande, f, b, 3 ans, par Paban De France et 
Astridlande (Saint Des Saints), 631/2 k (641/2 k), P. Saint-
Martin (R. Mayeur), J. Plouganou (s)

 1831  Paban Royal, h, 3 ans, 651/2 k,  h, d’A. Argentre 
(S. Paillard), JP. Daireaux (s)

 1831  Kill Lover, h, 3 ans, 651/2 k (66 k), gh, E. Leray (s) 
(R. Julliot), E. Leray (s)

 1831  Choubidou Du Pecos, f, 3 ans, 65 k (62 k),  h, 
Haras du Pecos (A. Gleyroux), K. Tavares (s)

   Kastle Pontadour, f, 3 ans, 65 k, gh, Mme M. Thomas 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

11 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 173 a
4 long, 3 long ½, 5 long, 4 long, 5 long ½, 4 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 723 a Mme Francis Montauban, Mlle Thea Delegue—Montauban, Mlle Maya-Lola 

Delegue—Montauban.

 1 361 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Raphael Cadrouil-

Crouzillac.

 769 a Sc Ecurie Couderc, Philippe Couderc.

 532 a Philippe Couderc, Robin Aubert.

 266 a Aj Ecuries.

 177 a Haras Du Pecos, Ecurie Du Gave.

 88 a Patrick Saint-Martin, Mme Xaviere Cauhape.

Temps total : 4’15’’50’’’
Le jockey Anthony BEAUDOIRE s’étant accidenté dans le Prix Roger 
de Vazelhes, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre FIREBIRD DU PECOS par le jockey Gwen RICHARD au 
poids de 66 k.
Le hongre KOBE DE LA BRUNIE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1932 4631 PRIX HENRI ET ROGER GOAILLE

(Haies)

(Classe 2)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 21.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1779 1 Zarakhan, h, b, 4 ans, par Zarak et Reem (Lawman), 
70 k,  h, de JL. Mieulle (V. Morin), d’E. Andigne

 1788  Aremiti, f, b, 4 ans, par Masterstroke USA et 
Vavea (Saint Des Saints), 66 k (65 k),  h, A. Dupont 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 1839 1 Ninth Loch IRE, h, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Sun Moon And Stars IRE (Galileo IRE), 71 k, g, 
S. Couling (de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

 1829 2 Kankale, f, b.f, 4 ans, par Doctor Dino 
et Karikale [Poliglote (GB)], 68 k,  h, 
EC Comte Pierre de Montesson (G. Richard), F. Nicolle

 1829 1 Eclipse Bleue, f, b, 4 ans, par Network GER et 
Nile Altesse [Turgeon (USA)], 69 k,  h, Mme P. Papot 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1668 1 Joris, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Russie [Network 
(GER)], 70 k, Ecurie de La Nonette (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

   San Ou La Kitch, f, al, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Anadreame (Dream Well), 66 k, gh, A. Gourama 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 1798 6 Tree Bar, f, 4 ans, 66 k, A, D. Bressou (L. Zuliani), 
D. Bressou

 1881 7 Just Beginning, f, 4 ans, 69 k (68 k),  h, Ecurie Mirande 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

 1829 3 Pedra (IRE), f, 4 ans, 70 k (69 k), 
J. Grandchamp des Raux (A. Lelievre), K. Tavares (s)

10 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 948 a
4 long, 2 long ½, 7 long, 4 long ½, 4 long ½, 2 long ½, 1 long.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a
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Temps total : 5’6’’20’’’
La jument KAP SKY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1930 4629 PRIX DE NAVARRENX

(Haies - Femelles)

(Inédits)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Kerkadova, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Kolivana 
[Poliglote (GB)], 68 k, EC Comte Pierre de Montesson 
(G. Meunier), D. Bressou

   Innovante, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Speedy Nova 
[Martaline (GB)], 68 k,  h, GW. Haine (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s)

   Sainte Aubaline, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Miss Aubaline [Martaline (GB)], 68 k,  h, P. Beraud 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Karesse Du Large, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Danse Du Large [Astarabad (USA)], 68 k,  h, P. Noue 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Valse Du Nord, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Ballerine Dauteuil [Ballingarry (IRE)], 68 k,  h, 
JCN. Bignon (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Fantastic Valley, f, al, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Valley Of Love (Al Namix), 68 k, gh, A. Chaille-Chaille 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

   Nana Has, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Chegei Has 
[Kahyasi (IRE)], 68 k,  h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Yes Gina, f, 3 ans, 68 k, Ikarusracing (K. Nabet), 
Mme D. Mele

   Castella Bello, f, 3 ans, 68 k,  h, V. Bey (G. Re), 
E. Grall (s)

   Kassiopee Brenus, f, 3 ans, 68 k, gh, H. Benoist d’Azy 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Talmak, f, 3 ans, 68 k,  h, E. Grall (s) (B. Lestrade), 
E. Grall (s)

11 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 148 a
2 long ½, 9 long, 3 long, 3 long, 7 long, 3 long ½, 5 long ½, 6 long, 
1 long.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Haras Des Coudraies.

 1 472 a Emmanuel Clayeux, George-William Haine.

 832 a Pascal Beraud, Jacques Detre.

 576 a Pascal Noue.

 288 a Jacques Seror.

 192 a Scea De La Sapiniere, Arnaud Chaille-Chaille.

 96 a Scea Hamel Stud.

Temps total : 4’31’’30’’’
La pouliche KERKADOVA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1931 4630 PRIX DE SOUMOULOU

(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12 ,5 % de sang arabe. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 7.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 3 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1831 3 Peso Di Legno, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
France Du Pecos (Rosy Fast), 67 k, Mme F. Montauban 
(B. Lestrade), D. Guillemin (s)

 1831 1 Kobe De La Brunie, h, n.p, 3 ans, par 
Masterofthehorse IRE et Ciaobela De La Brunie 
(Gnome), 71 k, J. Crouzillac (L. Zuliani), B. Gourdon (s)

 1831 2 Khiva De Lagarde, f, b.f, 3 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Nonante A Estivaux (Fairplay Du Pecos), 65 k (61 k), 
. Ecurie Couderc (T. Leplay), D. Guillemin (s)

3 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

arr

3 300 m

1

2

3



20 BO 2023/26 – obstacle

27 décembre 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1892  Interdit De Jeu, h, n.p, 5 ans, par Jeu St Eloi et 
Beaujeu Allen [Panoramic (GB)], 70 k (69 k), g, J. Détré 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 1864 3 Duck’S Bouille, f, b.f, 5 ans, par Buck’S Boum et 
Gribouille Parcs [Ungaro (GER)], 72 k, 0h, JJ. Gabillat 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1909 4 Vangostyle, h, b, 5 ans, par Style Vendome et Belle 
Et Sage (Sagacity), 69 k,  h, Ikarusracing (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1649 2 Lovely Kap, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Lovely Kiss 
[Epalo (GER)], 71 k,  h, . Ecurie Couderc (S. Paillard), 
E. Clayeux (s)

 1758  Al Inea, f, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Al Gane (Dom 
Alco), 69 k,  h, R. Stanley (de F. Giles), E. Clayeux (s)

 1864  Gorviska, f, b.f, 5 ans, par No Risk At All et Gorvella 
[Poliglote (GB)], 68 k, M. Nicolau (P. Blot), M. Nicolau

 117 3 Iridia, f, 5 ans, 70 k, G. Lenzi (C. Lefebvre), Mme D. Mele
7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 317 a
2 long ½, encolure, 8 long, 2 long, loin.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a

Primes aux éleveurs :

 2 334 a Mme Isabelle Peltier, Jacques Detre.

 1 167 a Arnaud Chaille-Chaille.

 659 a Mme Corinne Rouffie-Huve, Yves Jean.

 456 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 228 a Emmanuel Clayeux.

 152 a Jacky Thomas.

Temps total : 5’31’’30’’’
Le hongre DUCK’S BOUILLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Florent BAYLE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (5 sollicitations, 
2e infraction).

CAGNES-SUR-MER

0604 361 mercredi 27 décembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christophe RIOM – Martine BROSSARD – 
Didier MAYOUX – Jean-Michel COSTAMAGNA

 1935 4597 PRIX GOODEA

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en courses de 
haies, ni gagné (A Réclamer excepté), ni reçu 8.000 (victoires et 
places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500. Les 
poulains n’ayant pas couru recevront 2 k.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1842 5 Rule Of Thumb, h, al, 3 ans, par Highland Reel IRE et 
Lockup (IRE) (Inchinor GB), 67 k (64 k),  h, P. Adda (s) 
(C. Poincot), P&F. Adda & Renaut (s)

 1842  King Saint, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Daniella 
[Sea The Stars (IRE)], 67 k (63 k),  h, Pegasus Farms Ltd 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1842 4 Solomon Seal, h, al, 3 ans, par Manduro GER et 
Femme D’Esprit [Youmzain (IRE)], 67 k (65 k),  h, 
F. Duvivier (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1906 4 Zilrak, h, b, 3 ans, par Zarak et Zillione Beauty [Ocean 
Of Wisdom (USA)], 67 k,  h, Har. Haras De Couely 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

 1906 3 Hargnar, h, b, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Harvalla [Archange D’Or (IRE)], 67 k (64 k), 
Ecurie de La Verte Vallee (J. Coyer), H. Merienne (s)

 1906 7 Dream Rique, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Kada Rique [Enrique (GB)], 66 k (63 k), Ah, ME. Uzan 
(R. Law-Eadie), F. Bellemere

 1849 3 Astalavista, h, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Libranous 
[Ballingarry (IRE)], 69 k (68 k), Ecurie Patrick Klein 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1887 6 Blas, h, 3 ans, 67 k,  h, C. Trecco (N. Gauffenic), 
D. Windrif

 1887  Nemo Lises, h, 3 ans, 67 k, A. Gallo (B. Claudic), 
J. Merienne

 1906  Gemill, h, 3 ans, 66 k (631/2 k),  h, B. Sivadier 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

10 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 763 a

1

2

3

4

5

6

t.j

3 300 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Scea Du Haras De Victot.

 1 472 a Paul-Etienne Dupont.

 832 a Sean Connolly, prime non attribuée.

 576 a Haras Des Coudraies.

 288 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 192 a Vtsse D’ Armaille.

 96 a Anthony Gourama, Timothe Gourama.

Temps total : 4’23’’80’’’
Le hongre NINTH LOCH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1933 4633 PRIX ANDRE TOULET

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, 
ni reçu une allocation de 6.000, ni reçu 10.000 (victoires et places). 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 12 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1687 2 Encore Une Belle, f, b, 4 ans, par Cokoriko 
et Tes Belle [Shaanmer (IRE)], 67 k (66 k), A, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (G. Meunier), D. Bressou

 1860 7 Jaipaletemps, h, b, 4 ans, par Crossharbour 
GB et Royale Canaille (Irish Wells), 67 k, gh, 
Ecurie Herve Guerin (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 1447 4 Just A Castle, h, gr, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Allo Cherie (Dom Alco), 67 k (66 k), P. Jerome 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 1808 4 Jordans, h, n, 4 ans, par Coastal Path GB et Belle 
Anglaise [Network (GER)], 67 k, g, Ikarusracing 
(K. Nabet), Mme D. Mele

 1878 6 Tutti Bella, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Terebella 
[Muhtathir (GB)], 66 k (65 k),  h, Mme I. Pacault 
(E. Metivier), Mme I. Pacault

 1668 4 Joshuann Bihouee, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Vann Bihouee (Robin Des Champs), 65 k (66 k),  h, 
Mme A. Bernardelli (G. Re), E. Grall (s)

 1816  Cape Of Love, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Lovely As 
[Assessor (IRE)], 67 k (63 k),  h, Ecurie Patrick Joubert 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1910  Alex The Dancer, h, 4 ans, 67 k, A, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Lefebvre), Mme D. Mele

 1878 3 Choeur Desaintonge, h, 4 ans, 70 k,  h, Mme E. Touvais 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1730 7 Joslain De Brion, h, 4 ans, 67 k,  h, JV. Chaignon 
(S. Paillard), Ch. Herpin (s)

 1839  Joker D’Estruval, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1817 2 Jelka De Mee, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (C. Riou), J. Delaunay (s)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 371 a
encolure, 2 long ½, 2 long ½, 9 long, 6 long, 2 long, 8 long, 1 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 2 576 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 1 288 a David Lumet.

 728 a Philippe Peltier.

 504 a Herve D’ Armaille.

 252 a Elevage Figerro, Hubert Favre, Leon Cillo.

 168 a Bernard Crossouard, Pascal Bodenes.

 84 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 4’18’’60’’’
La jument ENCORE UNE BELLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Esteban ESTIVIER, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).

 1934 4636 PRIX FRANCOIS DE JUGE MONTESPIEU

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 15.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Parcours n° 31 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.
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 1937 4601 PRIX DE L’AQUITAINE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chases, reçu 12.500 (victoires et places). Poids : 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) :1 k. par 4.000. Les poulains et pouliches n’ayant jamais 
couru, en steeple-chase, recevront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1849 6 Yutu, h, b, 3 ans, par Morpheus GB et Churada (IRE) 
(Green Tune USA), 66 k, Mme MP. Laborde (B. Claudic), 
S. Foucher

 1841 2 Gatsby Power, h, al, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Anna’S Star IRE (Hernando), 69 k (65 k),  h, 
Mme V. Devaux (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1906  Klovis Des Mottes, h, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais et 
Uzelle Des Mottes (Robin Des Champs), 70 k (69 k), g, 
C. Trecco (A. Gautron), D. Windrif

 1870 1 Algajust, h, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Falballas 
[Davidoff (GER)], 68 k (66 k), 0h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1822  Moon Of The Glade, h, b, 3 ans, par Manatee GB et 
Agena Of The Glade [Turtle Bowl (IRE)], 70 k (67 k),  h, 
Ecurie Haras des Beaux (Q. Jacob), M. Pitart

 1887 3 Kaiser De Sivola, h, n.p, 3 ans, par Lord Du Sud 
et Surprise De Sivola (Discover D’Auteuil), 66 k, 
JY. Garaud (N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 1887 5 Luciano Montorio, h, 3 ans, 66 k (63 k), gh, 
Ecurie Michael Rizieri (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1850 1 Goldroschen GER, f, 3 ans, 64 k (63 k), gh, D. Windrif 
(N. Howie), D. Windrif

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 728 a
1 long, encolure, 1 long ½, 4 long, 4 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a

Primes aux éleveurs :

 2 723 a Mme Aurelie Thireau, Mme Pascale Bergoin.

 1 361 a Patrick Chedeville.

 769 a Haras De La Rousseliere Scea, Earl Ecurie Des Mottes.

 532 a Herve Barus.

 266 a Haras Of The Glade.

 177 a Haras De Sivola, Max Trapenard, Jean-Marie Callier.

Temps total : 4’30’’89’’’
Les hongres YUTU et GATSBY POWER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jeune-jockey Tanguy ANDRIEUX, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (5 sollicitations, 
3e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Benoit CLAUDIC, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).

 1938 4599 PRIX DE LA BOURGOGNE

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +19.

 1883 2 Normande, f, b, 6 ans, par Scalo GB et Winner In 
Love IRE (Refuse To Bend IRE), 69 k, D. Maughan 
(N. Gauffenic), M. Seror (s)

 1889 6 Fox Challenger, h, al, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Jona [Dylan Thomas (IRE)], 711/2 k,  h, 
MP. Reichstein (D. Ubeda), M. Pitart

 1889 5 Volkov Jelois, h, gr, 7 ans, par Vol De Nuit GB et 
Jenne Jelois (My Risk), 70 k, A, Scuderia Aichner SRL 
(O. Ryzhak), J. Vana Jr

 1876 2 Best Bowl, h, n.p, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Orion 
Best [King’S Best (USA)], 69 k,  h, C. Milliere (J. Coyer), 
M. Pitart

3 700 m

1

2

3

4

5

6

tbé

tbé

4 000 m

1

2

3

4

Sans motif : Pacifique Wave

encolure, courte tête, 1 long ¼, 2 long, 2 long, ¾ long, 2 long ½, 
courte tête, 3 long ½.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 2 576 a Sca Elevage De Tourgeville, Thierry Lohest, Thierry Storme.

 1 288 a Ecurie Des Charmes.

 728 a Mme Heather Allen.

 504 a Elmina, Mlle Melanie Mullier, Matheo Beaunez.

 252 a Ecurie De La Verte Vallee, Alexis Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Mlle Delphine 

Lardot.

 168 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.

 84 a Ecurie Patrick Klein.

Temps total : 4’1’’86’’’
Les hongres RULE OF THUMB et KING SAINT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1936 4598 PRIX DU PAYS DE LOIRE

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné deux 
courses de haies, depuis le 1er décembre dernier inclus et mis 
à réclamer au minimum pour 8.000, avec prix de réclamation 
supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 
1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 8.000. En 
outre, tout poulain ou pouliche, ayant, depuis le 1er décembre 
dernier inclus, gagné une course de haies, portera 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.

 1875 1 Luna The Great, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Seven’O (Literato), 72 k (68 k),  h, (16 000), L. Alard 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1907 4 Kanouma Jelois, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Nouma 
Jelois [Hannouma (IRE)], 69 k (66 k),  h, (14 000), 
J. Melou (K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 1852  Jazz Moon GB, h, b, 4 ans, par Pether’S Moon IRE et 
Azza [Great Pretender (IRE)], 69 k (66 k), 0h, (10 000), 
Mme AM. Roux (A. Pageot), J. Merienne

 1826  Black Track, h, b, 4 ans, par Manduro GER et 
Courchevel IRE (Whipper USA), 70 k (66 k), (12 000), 
Rob. Collet (s) (Mme S. Gastout), Rob. Collet (s)

 1903  Matnight, h, b, 4 ans, par Night Wish GER et 
Equilibriste (IRE) (Librettist USA), 74 k (71 k), 
Ah, (20 000), Butel & Beaunez (s) (J. Coyer), 
Butel & Beaunez (s)

 1907  Arazzo GER, h, al, 4 ans, par Lord Of England GER 
et Aloe GER (Lomitas GB), 69 k (68 k), Ah, (10 000), 
V. Filliau (A. Gautron), A. Acker (s)

 1903  Tigress Dargent, f, b.f, 4 ans, par Kendargent et 
Tarsia (GER) (Tiger Hill IRE), 69 k,  h, (14 000), D. Duglas 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1907  Greenta, f, 4 ans, 66 k (63 k), Ah, (8 000), 
Ecurie de La Verte Vallee (Q. Jacob), M. Pitart

 1875 2 Greenscape GB, f, 4 ans, 69 k (68 k), A, (14 000), 
C. Trecco (N. Howie), D. Windrif

 1890 5 Princessezero Has, f, 4 ans, 69 k (66 k),  h, (14 000), 
JR. Breton (JB. Breton), JR. Breton

 1875 5 In My Mind, f, 4 ans, 66 k,  h, (8 000), B. Bossert 
(A. Renard), A. Acker (s)

 1853  Meltem, h, 4 ans, 70 k (67 k), (12 000), 
Mme PC. Le Metayer (Mme L. Suisse), H. Merienne (s)

 1875  Jay Smart, h, 4 ans, 68 k, Ah, (8 000), A. Bocquet 
(B. Claudic), S. Foucher

 1874  Light Ahead, h, 4 ans, 68 k (65 k), gh, (8 000), 
ME. Uzan (R. Law-Eadie), F. Bellemere

14 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 300 a
5 long ½, 4 long, 4 long, encolure, ¾ long, courte tête, 2 long, 4 long, 
1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Mlle Renee Dwek, Mlle Chloe Simon.

 736 a Yannick Fouin, Michel Guillois, Roger Charles Jean.

 416 a James And Jean Potter Ltd, prime non attribuée.

 288 a Terrains D’Avilly St Leonard.

 144 a Butel & Beaunez (S).

 96 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 48 a Mathieu Daguzan-Garros, Guy Pariente Holding.

Temps total : 4’49’’21’’’
Les pouliches LUNA THE GREAT et KANOUMA JELOIS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 1885 3 Fimiblue, f, 3 ans, 70 k (67 k), Ag, PY. Merienne 
(J. Coyer), H. Merienne (s)

9 partants ; 38 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
2 286 a
Eng. Sup. : Kaprilia, Kel Story

Certif. vétérinaire : Karamelo

courte tête, ½ long, 1 long, ½ long, 5 long, 2 long, 1 long.
20 700a – 10 120a – 5 980a – 4 140a – 2 300a – 1 610a – 1 150a

Primes aux éleveurs :

 3 312 a Mme Sylvie Cassard.

 1 619 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.

 956 a Mell Elevages, Ecurie Artsam, Vincent Le Roy.

 662 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

 368 a Mme Karine Perreau.

 257 a Francois-Marie Cottin, Marc Staels.

 184 a Mme Karine Perreau, Bertran De Balanda (S), Joel D’Ersu.

Temps total : 3’59’’77’’’
Le jockey Nathan HOWIE s’étant accidenté dans le Prix de 
l’Aquitaine, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche SPEED DE CERISY par le jockey Alexis GAUTRON.
La pouliche KAPRILIA et le hongre UNIVERSAL WIND ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1940 4600 PRIX HENRI VERAN

(Haies - Handicap divisé)

Troisième épreuve

42 000 c (18 900, 9 240, 5 460, 3 780, 2 100, 1 470, 1 050) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
L’A.2.C.A. est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 
gagnant.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Références : 0 ans, +21,5 ; 1 ans et +, +23,5.

 1888 4 Igloo Igloo, h, al, 5 ans, par Gemix et Joslaine 
(Beyssac), 681/2 k (651/2 k), Ah, F. Devauchelle 
(C. Bouttier), JR. Breton

 1872 2 Days Dream, f, gr, 7 ans, par Martaline GB et Donna 
Lorcy [Great Palm (USA)], 72 k (70 k),  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1888 2 Andoins, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Sea Well [Pistolet 
Bleu (IRE)], 72 k (69 k), Ah, Scuderia Aichner SRL 
(O. Ryzhak), J. Vana Jr

 1876 3 Moonrise Shadow, h, gr, 5 ans, par Stormy River et 
Eclipse Lunaire (GB) (Muhtathir GB), 72 k (68 k),  h, 
S. Dehez (s) (R. Poincot), S. Dehez (s)

 1888 3 Grazano, h, gr, 7 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Madonje GER (Monsun GER), 701/2 k (661/2 k), Ah, 
Mme S. Bertin (S. Just), T. Poché

 1872 3 Invincible Power, h, b.f, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Coronet [Network (GER)], 711/2 k, 0h, 
Pegasus Farms Ltd (N. Gauffenic), S. Dehez (s)

 1875 7 Zilcover, h, al, 4 ans, par Recorder GB et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 691/2 k (651/2 k), Ah, 
Butel & Beaunez (s) (C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

 1888  Boule De Flipper, f, 7 ans, 671/2 k,  h, X. Humbert 
(B. Claudic), A. Acker (s)

 1872 6 Hannalisa, f, 6 ans, 71 k (68 k), A, JF. Anthore 
(Mme L. Suisse), M. Pitart

 1888  Inventif, h, 5 ans, 711/2 k (671/2 k), 0h, Y. Fouin (s) 
(B. Morel), Y. Fouin (s)

 1888  Eclair De Vati, h, 5 ans, 711/2 k (701/2 k), Ah, 
Ecurie J. Konjovic (D. Thomas), T. Poché

 1888  Haut De Forme, h, 6 ans, 681/2 k (671/2 k), 0h, T. Poché 
(A. Gautron), T. Poché

 759 5 American Power, h, 6 ans, 691/2 k (661/2 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (A. Davodi), T. Poché

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def.
Code anomalie DE : Hibiza De Niel

4 long ½, 1 long ½, courte encolure, 3 long, 3 long ½, 6 long, 9 long, 
1 long ½, 8 long.
18 900a – 9 240a – 5 460a – 3 780a – 2 100a – 1 470a – 1 050a

arr
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 1825  Tonnerre De Dieu, h, b, 5 ans, par Kapgarde et 
Grivatique [Antarctique (IRE)], 72 k,  h, G. Codre 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1876 4 Chateau Yoghurt, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Galaxidi 
(GB) (High Chaparral IRE), 691/2 k,  h, P. Frontero 
(JB. Breton), JR. Breton

 1876 5 Fou Du Bresil, h, b, 8 ans, par Blue Bresil et 
Belle Attente (Cadoudal), 701/2 k, gh, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1876  Depende, h, 7 ans, 701/2 k,  h, L. Fertillet-Leray (G. Re), 
E. Grall (s)

 1872 4 Fred, h, 8 ans, 70 k, Ah, S. Dehez (s) (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 1888 5 Capivari, h, 11 ans, 70 k, A, S. Tubiana (B. Marchand), 
M. Seror (s)

 1851 3 Zinoa, f, 5 ans, 69 k, 0, H. Gorecki (Mme S. Boulet), 
M. Seror (s)

 1876  Halite IRE, h, 5 ans, 71 k,  h, Passion Racing Club 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

 1905  Henri Gil, h, 6 ans, 70 k,  h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 415 a
Sans motif : Joshua’S Spirit

4 long ½, 3 long, courte encolure, 1 long ¼, 2 long, 3 long ½, nez, tête, 
¾ long.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 045 a Francois-Marie Cottin.

 1 977 a Haras De La Perelle.

 1 168 a Michel Guillois, Roger Charles Jean.

 809 a Chevotel De La Hauquerie.

 449 a Gheorghe Codre.

 314 a Eurl Freddy Head.

 224 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

Temps total : 4’49’’45’’’
Le jockey Nathan HOWIE s’étant accidenté dans le Prix de 
l’Aquitaine, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument NORMANDE par le jockey Nicolas GAUFFENIC.
La jument NORMANDE, les hongres FOX CHALLENGER, VOLKOV 
JELOIS, BEST WOWL, TONNERRE DE DIEU, CHATEAU YOGHURT et 
FOU DU BRESIL ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Bastien MARCHAND, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Jean Baptiste BRETON, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).

 1939 4596 PRIX DU CAP CAMARAT

(Haies - Handicap)

46 000 c (20 700, 10 120, 5 980, 4 140, 2 300, 1 610, 1 150) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 12.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.
Référence : +12.

 1902 5 Kaprilia, f, b, 3 ans, par Kap Rock et Txamantxoia 
[Sinndar (IRE)], 71 k (67 k), C. Mottier (Mme S. Boulet), 
M. Seror (s)

 1877 2 Blissimo, h, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Enduring Bliss [Manduro (GER)], 70 k, de H. Pracomtal 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 1842 3 Universal Wind, h, al, 3 ans, par Universal IRE et 
Little Hippo GB (Halling USA), 67 k,  h, Suc. A. Girod 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1871 1 Speed De Cerisy, f, al, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Almond Mousse [Exit To Nowhere (USA)], 69 k 
(68 k), C. Trecco (A. Gautron), D. Windrif

 1887  Kel Story, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Une Histoire 
(Voix Du Nord), 70 k, A, S. Sutton (T. Beaurain), 
H. Merienne (s)

 1849 2 Pearl Doctor, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Perla 
Ciara (Voix Du Nord), 70 k (67 k),  h, H. Hayoun 
(A. Pageot), P&F. Adda & Renaut (s)

 1870 3 First Polar, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Polar Girl 
[Poliglote (GB)], 72 k (68 k), Ah, Butel & Beaunez (s) 
(C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

 1885 2 Kapchounika, f, 3 ans, 67 k (65 k),  h, G. Codre 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

5

6

7

8

9

10

–

–

–

3 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    31 décembre 2023

BO 2023/26 – obstacle 23

six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
L’A.2.C.A. est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 
gagnant.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Références : 0 ans, +6,5 ; 1 ans et +, +8,5.

 1903 4 Le Roi David, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Felingarie [Linngari (IRE)], 631/2 k,  h, D. Dahan 
(N. Ferreira), M. Seror (s)

 1903 2 Mamix’S Passion, h, gr, 4 ans, par Gemix et Bonjour 
Mamie (Manbolix), 651/2 k,  h, Ecurie Thomas Sivadier 
(G. Meunier), Y. Fouin (s)

 1845 3 Gilou Cat, h, b, 7 ans, par Cat Junior USA et Stoa IRE 
(Peintre Celebre USA), 65 k, 0h, L. Fertillet-Leray 
(G. Re), E. Grall (s)

 1846 2 Iban Roque, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Baby 
Cat Delaroque (Nickname), 661/2 k, Mme R. Mongin 
(N. Gauffenic), J. Merienne

 1889 1 Cirano De Pail, h, gr, 10 ans, par Kapgarde et Ken 
Roche (Rochesson), 72 k, JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 1889 2 Desire For Ever, f, al, 5 ans, par Martaline GB et 
Holystorm [Limnos (JPN)], 651/2 k,  h, Mme B. Regele 
(D. Thomas), T. Poché

 1827 3 King Of Run, h, al, 8 ans, par Born King JPN et Running 
Running [Zero Problemo (IRE)], 63 k,  h, P. Ponsot 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1873 1 Lord Dragon, h, 7 ans, 641/2 k, A, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 1889 4 Rock And Roll, h, 5 ans, 66 k, gh, J. Anxo 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 1845 1 Inspace, h, 5 ans, 66 k,  h, N. Ricignuolo (D. Ubeda), 
M. Pitart

 1903 1 First Dream, h, 4 ans, 66 k, A, PY. Merienne 
(T. Beaurain), H. Merienne (s)

11 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
2 786 a
Eng. Sup. : First Dream

2 long, 1 long ½, 1 long ¼, 4 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, nez, 9 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Alain Cucheval, David Dahan.

 3 509 a Passion Racing Club.

 2 073 a Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.

 1 435 a Mme Robert Mongin.

 797 a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton.

 558 a Pierre-Vincent Plasman, Mlle Karine Morice.

 398 a Ecurie De La Verte Vallee.

Temps total : 4’43’’27’’’
Le jeune-jockey Nathan HOWIE s’étant accidenté dans le Prix de 
l’Aquitaine, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre LE ROI DAVID par le jeune-jockey Nathanael FERREIRA.
Les hongres LE ROI DAVID et GILOU CAT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PAU

0539 365 dimanche 31 décembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jacques CAMY – André De COORDE – 
Stéphanie UHEL

 1943 4640 PRIX CHARLES DAGUILHON-PUJOL

(Steeple-Chase)

(Inédits)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru en 
steeple-chase. Poids : 68 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 12 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1856 2 Il Y A, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Inaya [Majorien 
(GB)], 66 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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Primes aux éleveurs :

 2 740 a Suc. Gilles Chaignon.

 1 339 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

 791 a Pierre Lamy.

 548 a Ecurie Villebadin, Mme Rebecca Shepard.

 304 a Alain Couetil, Ecurie Cerdeval.

 213 a Pascal Noue.

 152 a Butel & Beaunez (S), Elmina.

Temps total : 4’49’’83’’’
Le jockey Nathan HOWIE s’étant accidenté dans le Prix de 
l’Aquitaine, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument BOULE DE FLIPPER par le jockey Benoit CLAUDIC au poids 
de 67.5 k.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
les jeunes-jockeys Sébastien JUST et Charly BOUTTIER, les 
Commissaires les ont sanctionnés par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de leur cravache (5 sollicitations, 1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Thierry POCHE en ses explications, lui ont indiqué que 
le hongre HIBIZA DE NIEL sera interdit de courir pour une durée 
de 8 jours (1re fois), suite à son refus de s’élancer au lacher des 
élastiques.
Les hongres IGLOO IGLOO et MOONRISE SHADOW ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1941 4602 PRIX DE LA VENDEE

(Steeple-Chase - Handicap)

46 000 c (20 700, 10 120, 5 980, 4 140, 2 300, 1 610, 1 150) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +16.

 1873 4 Affortunato, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 72 k (68 k),  h, L. Alard 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1873  Jolymin, h, b, 5 ans, par Muhaymin USA et Jolie 
Lola [Villez (USA)], 70 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 1888 1 Hellena, f, b.f, 6 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 671/2 k (641/2 k), S. Salmon (J. Coyer), 
S. Foucher

 1872 1 Spes Energicall, f, b, 6 ans, par No Risk At All et 
Energica [Anabaa Blue (GB)], 68 k (67 k), S. Sutton 
(B. Marchand), M. Seror (s)

 1886 7 Diable D’Auteuil, h, gr, 7 ans, par Crillon et Passion 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 71 k (70 k), Ah, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 1844  Miss Himalaya, f, b, 5 ans, par Zanzibari USA et 
Altitude Oceane [Urban Ocean (FR)], 72 k (69 k),  h, 
Mme L. Coquillon (Mme L. Suisse), M. Pitart

 1851 5 Padam, h, al, 5 ans, par Sri Putra GB et Omarie 
(Johann Quatz), 62 k, Ah, V. Le Roy (E. Bonnet), 
Butel & Beaunez (s)

 1876 6 Prince D’Orage, h, 8 ans, 661/2 k, Scuderia Aichner SRL 
(J. Kratochvil), J. Vana Jr

 1851 1 Rasango, h, 12 ans, 691/2 k, Ah, R. Bertin (G. Re), 
R. Bertin

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 979 a
6 long ½, ½ long, 3 long ½, 3 long ½, 2 long, 3 long ½, 9 long ½, 2 long.
20 700a – 10 120a – 5 980a – 4 140a – 2 300a – 1 610a – 1 150a

Primes aux éleveurs :

 3 001 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 1 467 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.

 867 a Suc. Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.

 600 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 333 a Andre-Jean Belloir.

 233 a Earl Haras Du Camp Benard.

 166 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Pascal-Gerard Mahe.

Temps total : 5’13’’12’’’
Le jeune-jockey Nathan HOWIE s’étant accidenté dans le Prix de 
l’Aquitaine, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument SPES ENERGICALL par le jeune-jockey Bastien MARCHAND.
Les hongres AFFORTUNATO et JOLYMIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1942 4595 PRIX DE LA PICARDIE

(Haies - Handicap divisé)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
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Primes aux éleveurs :

 2 668 a Pierre Pasquet.

 1 334 a Scea De L’Arachi.

 754 a Sc Ecurie Couderc.

 522 a Joel Ducastaing.

 261 a Mme Christine Audoy.

 174 a Yves Fremiot, Patrick Dufreche.

Temps total : 5’31’’0’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu après le 
passage du petit passage de route, les Commissaires, après avoir 
entendu les jockeys Valentin MORIN (LOUIS MALPIC (AA3)), arrivé 
1er et Clément LEFEBVRE (LE FRANCE (AC1)) arrivé non-placé, en 
leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 6 jours pour avoir contrarié 
intentionnellement le hongre LOUIS MALPIC (AA3) en décalant le 
hongre LE FRANCE (AC1) vers l’intérieur.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu le jockey James REVELEY en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 5 sollicitations).
Le hongre GARETH DE LARACHI (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1945 4641 PRIX DE PARDIES

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
reçu 20.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année 
dernière.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Gardien De But, h, b, 7 ans, par Coastal Path GB et 
User Et Abuser [Trempolino (USA)], 71 k (67 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (L. Colson), de N. Lageneste

 1552  Raffles Face, h, b, 6 ans, par Authorized IRE et North 
Face [Falco (USA)], 71 k,  h, S. Munir (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1814 5 Raf Tavel, h, b, 7 ans, par Al Namix et Blue Road 
[Grape Tree Road (GB)], 67 k,  h, S. Munir (K. Nabet), 
Mme D. Mele

 1652 3 Denomedenuo, h, b, 7 ans, par Crossharbour GB 
et Aria D’Orne (Apeldoorn), 67 k, g, Mme L. Denuault 
(S. Paillard), J. Boisnard (s)

 1859 1 Chorail Debelair, h, n, 6 ans, par Choeur Du Nord et 
La Joncaille (Dolphin Street), 70 k, 0h, G. Lassaussaye 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Falbala Des Mottes, f, b.f, 8 ans, par Feel Like 
Dancing GB et Sepia Des Mottes (April Night), 65 k,  h, 
EARL Ecurie des Mottes (G. Richard), F. Nicolle

 1882 4 Fight For Me, h, 8 ans, 71 k (70 k),  h, Ecurie Mirande 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

7 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 889 a
Certif. vétérinaire : Virgo Celestin

¾ long, courte encolure, 4 long ½, 4 long, 1 long ¼.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a

Primes aux éleveurs :

 2 467 a Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

 1 233 a Simon Munir, Isaac Souede.

 697 a Jean-Luc Pignet, Mlle Albane Pignet, Largo Pignet.

 482 a Mme Liliane Denuault, Jean-Louis Rossi.

 241 a Grouas.

 160 a Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 5’8’’20’’’
Le hongre RAF TAVEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1946 4637 PRIX DE MONEIN

(Haies - Mâles et Hongres)

(Inédits)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 68 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.
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 1753 5 Kabyle, h, b, 3 ans, par Barastraight (GB) et Djurjura 
[Akarad (FR)], 68 k, Mme P. Papot (G. Meunier), 
D. Bressou

 1856 4 Sissi De Monmirail, f, b, 3 ans, par Beaumec De 
Houelle et Paulmie [Soldier Of Fortune (IRE)], 66 k, 
gh, Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

 1782 5 Kabbale, f, n.p, 3 ans, par Saint Des Saints et Rien 
De Plus (Video Rock), 66 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

 1302  Madrilene, h, b.f, 3 ans, par Vadamos et Cadix 
(Califet), 68 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd (S. Nailov-

Ferhanov), Mme D. Mele
 1877 1 Caio ITY, m, al, 3 ans, par Affaire Solitaire 

(IRE) et Neolitica IRE [Intello (GER)], 68 k, Ah, 
Tenuta Dei Principi (L. Maceli), L. Maceli

 1836 1 Nosferatu, h, 3 ans, 68 k,  h, A. Gourama (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 445 a
Certif. vétérinaire : Salsa Senam

1 long ½, 3 long, 3 long ½, 3 long ½, loin.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Earl De Cordelles, Earl La Dariole.

 1 472 a Ecurie Maulepaire.

 832 a Jean-Paul Boin.

 576 a Haras De Saint-Voir.

 288 a M. L. Bloodstock Ltd.

 192 a Luigi Roveda, prime non attribuée.

Temps total : 4’19’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Kilian DUBOURG au sujet de la performance 
du hongre NOSFERATU arrêté au premier passage devant les 
tribunes.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait jamais été en course et 
qu’il avait préféré l’arrêter car il avait fait beaucoup de fautes sur les 
obstacles. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche IL Y A a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1944 4642 PRIX PIERRE ET MICHEL RIVIERE D’ARC

(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 2)

Réservée F.E.E.

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés 
en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 10.000 cette année et par 17.000 du 
1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 
3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Parcours n° 32 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 1896  Louis Malpic, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Lionne Rousse (Hasa), 66 k (661/2 k),  h, Mme D. Mele 
(V. Morin), Mme D. Mele

 1732 2 Gareth De Larachi, h, al, 8 ans, par Vespone IRE 
et Idole De Vergne [Satin Wood (IRE)], 72 k, Ah, 
E. Lecoiffier (J. Reveley), E. Lecoiffier

 1867  Frascati Lagarde, h, al, 8 ans, par Frisson Du Pecos 
et Onyx De Roches (Dearling), 63 k, Ah, F. Lagarde 
(P. Blot), F. Lagarde

 1867 1 Line De Verdun, f, al, 6 ans, par Ilbarritz et Feline Du 
Luy [Marathon (USA)], 661/2 k, G. Ortiz (M. Mingant), 
D. Guillemin (s)

 484  Gris Minois, h, gr, 10 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Kamailya (Kalyan), 66 k, Ah, Ecurie des M (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 1867  Le France, h, b.f, 8 ans, par Vertigineux et France 
Du Pecos (Rosy Fast), 69 k,  h, . Ecurie Couderc 
(C. Lefebvre), JP. Daireaux (s)

 1867 2 Invincible’Jac, h, 5 ans, 69 k (66 k),  h, K. Tavares (s) 
(L. Franzel), K. Tavares (s)

 1867 3 Domino Du Raynal, h, 9 ans, 68 k, Ah, JP. Daireaux (s) 
(S. Paillard), JP. Daireaux (s)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 63 a
1 long, 1 long, 4 long, 4 long, loin.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a
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 1795 2 Redacted, h, b, 5 ans, par Exosphere AUS et Try 
The Air IRE (Foxhound USA), 68 k, Mme L. Kovenko 
(S. Paillard), A. Couetil (s)

 1762 1 Ken Beseder, h, 5 ans, 72 k, A, Mme S. Jacquemin 
(G. Re), Mme B. Re-Scandella

 1669 3 Ioda, h, 5 ans, 70 k, d’H. Armaille (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

 1859  Igor, h, 5 ans, 69 k (68 k), gh, JY. Hode (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

 1838  Losange, h, 5 ans, 67 k, gh, Mme G. Guillard (R. Julliot), 
JP. Daireaux (s)

 1391 5 Chataignier, h, 5 ans, 71 k, gh, J. Studd (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 1720 1 Illiko Des Plans, h, 5 ans, 70 k,  h, Boultbee Brooks Ltd 
(B. Lestrade), L. Carberry (s)

13 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 025 a
Eng. Sup. : Igor

½ long, ¾ long, 2 long, 9 long, 3 long, 6 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 2 334 a Haras De Saint-Voir.

 1 167 a Earl Ecurie Des Mottes.

 659 a Arnaud Chaille-Chaille.

 456 a Thierry Lohest.

 228 a Anthony Foucher, Francois Jereczek.

 152 a Haras Du Berlais.

 76 a Earl Elevage Des Loges.

Temps total : 4’18’’0’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE ne se sentant pas assez bien pour 
remonter, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre LOSANGE par le jockey Romain JULLIOT.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Kilian DUBOURG au sujet de la performance 
du hongre BOOSTER DU BERLAIS arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas eu les ressources 
nécessaires pour prendre une part active à l’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu le jeune-jockey Matthieu CHAILLOLEAU en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée 
de deux jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re inf - 5 sollicitations).
Le hongre ILLICO (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1948 4638 PRIX DE BAUDREIX

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 11.000 porteront 2 k ; pour 13.000, 4 k. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, cette année en courses de haies, reçu 
une allocation de 9.000, porteront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Zurich, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Zureka [Zanzibari 
(USA)], 70 k (69 k),  h, (11 000), D. Vigneron (R. Mayeur), 
N. Paysan

 1816  Je L Interdit, h, b, 4 ans, par Secret Singer et Ussime 
Brave [True Brave (USA)], 72 k (71 k), gh, (13 000), 
JP. Colin (A. Lelievre), N. Paysan

 1866 1 Gringo Du Berlais, h, b, 4 ans, par Zarak et Chica 
Du Berlais (Cadoudal), 72 k (69 k), (11 000), J. Vautrin 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 1910  Sweet David GB, h, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais et 
Luci Di Mezzanotte GB [Sulamani (IRE)], 70 k (69 k), 
0h, (11 000), Ecu. Ecuries Moise Ohana (L. Brechet), 
Gab. Leenders (s)

 1788 7 Dalpalace, h, b, 4 ans, par Crillon et Dalyonne 
[Trempolino (USA)], 72 k (68 k),  h, (13 000), 
Mme P. Papot (T. Figueira), F. Nicolle

 1857 2 Jaguar Lagrange, h, al, 4 ans, par It’S Gino GER 
et Panzara D’Airy (Cadoubel), 70 k (66 k), Ah, (9 
000), Ecu. Ecuries Moise Ohana (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 1866 3 Massa Chop, h, b.f, 4 ans, par Captain Chop et 
Moon Serenade GB (Key Of Luck USA), 72 k, (13 000), 
A. Chopard (B. Fouchet), JL. Pelletan

 1761 4 Timeo Danaos, h, 4 ans, 68 k (67 k), Ah, (9 000), 
de O. La Garoullaye (E. Metivier), JP. Daireaux (s)

 1730  Jackpot D’Aubrelle, h, 4 ans, 72 k (68 k), 0h, (13 000), 
F. Boistier (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1866  All My Loving, h, 4 ans, 72 k (69 k), gh, (13 000), 
A. Chaille-Chaille (T. Lefranc), A. Chaille-Chaille
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   Lass De La Blairie, h, al, 3 ans, par Barastraight (GB) 
et Green Away [Gold Away (IRE)], 68 k,  h, M. Perdrielle 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

   Jeudeloie, h, gr, 3 ans, par Jeu St Eloi et Juntina 
[Turgeon (USA)], 68 k, Ecurie Etoile N.V. (R. Julliot), 
Mme D. Mele

   Goldkikou, h, b, 3 ans, par Kitkou et Goldance 
[Goldneyev (USA)], 68 k, gh, Seror Racing Management 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   First Marvel, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
First Sandia [Sabiango (GER)], 68 k, g, Mme D. Mele 
(J. Charron), Mme D. Mele

   Love Too, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et La Piscine 
(IRE) (Halling USA), 68 k, gh, E. Boutin (L. Brechet), 
Gab. Leenders (s)

   Kirikoo, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Dame D’Etat 
(Vision D’Etat), 68 k,  h, N. Cypres (K. Nabet), F. Nicolle

   Friway, h, b, 3 ans, par Magadino et Fristar (Stormy 
River), 68 k,  h, Ecurie Renk (G. Re), E. Grall (s)

   Le Cabernet, h, 3 ans, 68 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(G. Richard), F. Nicolle

   Virgin Avenger, h, 3 ans, 68 k,  h, Ecurie Gabeur 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kalium Bic, h, 3 ans, 68 k, gh, Ecurie Team Spirit 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

   Puerto Eden, h, 3 ans, 68 k, Ikarusracing (J. Reveley), 
Mme D. Mele

   Khodinov, h, 3 ans, 68 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Kanada Denuo, h, 3 ans, 68 k, Ah, Mme L. Denuault 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

13 partants ; 23 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 432 a
Certif. vétérinaire : Best Of The Glade

Sans jockey : Roi Mercure

1 long ¼, 1 long, 2 long, 1 long, 3 long ½, 2 long, 2 long ½, 5 long ½, 
courte encolure.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Mickael Perdrielle.

 1 472 a Scea Raymond Jean-Christian.

 832 a Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

 576 a Earl De Cordelles, Earl Gasconne.

 288 a Mme Elisabeth Ribard.

 192 a Nicolas Cypres.

 96 a Mlle Brigitte Renk.

Temps total : 4’32’’30’’’
Le hongre ROI MERCURE a été déclaré non-partant par son 
entraineur, le jockey Clément LEFEBVRE ne se sentant pas assez  
bien pour pouvoir remonter et aucun jockey n’étant disponible pour 
le remplacer.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Romain JULLIOT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re inf - 5 sollicitations).
Le hongre JEUDELOIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1947 4639 PRIX FERNAND ROY

(Haies)

(Classe 3)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 20.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 97 1 Illico, h, al, 5 ans, par Sholokhov IRE et Onde De Choc 
(Robin Des Champs), 67 k (63 k), Ah, Haras de Saint-
Voir (L. Colson), de N. Lageneste

 1848 1 Mishka Des Mottes, h, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Alicenora [Astronomer Royal (USA)], 70 k (69 k), Ah, 
D. Josset (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 217  Le Lascar, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et 
Scarla [Turtle Bowl (IRE)], 71 k, gh, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (D. Gallon), C. Bonin (s)

 1861 1 Aberdeen Street, h, b, 5 ans, par Authorized 
IRE et Nagaoka GER [Goofalik (USA)], 67 k,  h, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (A. Zuliani), F. Nicolle

 450  Espoir De Noel, h, al, 5 ans, par Honolulu IRE et Fleur 
De Noel (Chamberlin), 69 k, g, F. Foucher (T. Beaurain), 
F. Foucher

 1838 1 Booster Du Berlais, h, gr, 5 ans, par Martaline 
GB et Bonita Du Berlais [King’S Theatre (IRE)], 
71 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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 855 3 Novadedla, f, 4 ans, 70 k (66 k),  h, (13 000), GW. Haine 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

 1857  Juste Royale Jeyl, h, 4 ans, 72 k (69 k),  h, (13 000), 
JY. Lesage (M. Brochard), JV. Chaignon

 1910  James, h, 4 ans, 70 k, gh, (9 000), Mme C. Lauffer 
(G. Re), J. Resimont

 1857  Bartimeus, h, 4 ans, 68 k (65 k),  h, (9 000), B. Boitez 
(S. Thepaut), JV. Chaignon

 1487  Reine Land, f, 4 ans, 68 k,  h, (11 000), J. Piednoel 
(S. Paillard), J. Piednoel

 1839  Just Link, h, 4 ans, 70 k,  h, (11 000), Ecurie Magnien 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Cavaliere Bleue, f, 4 ans, 70 k (67 k), gh, (13 000), 
Mme L. Quinton (E. Meunier), P. Quinton (s)

17 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
430 a
Eng. Sup. : James

1 long, courte tête, courte encolure, 9 long, 1 long, 4 long ½, 3 long 
½, 1 long, 3 long ½.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Mme Henri Devin.

 736 a Mme Deborah Leroy, Mme Marion Coutin, Arthur Coutin.

 416 a Haras Du Berlais.

 288 a Yorton Farm, prime non attribuée.

 144 a Gilles Le Baron.

 96 a Nicolas Deshayes, Claude-Yves Pelsy.

 48 a Alain Chopard.

Temps total : 4’26’’30’’’
Le départ initialement prévu à 15H32 a été donné à 15H40, les 
hongres JACKPOT D’AUBRELLE et BARTIMEUS s’étant déferrés en se 
rendant derrière les élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications d’une part, au jockey Geoffrey RE et, d’autre part, 
à l’entraineur Julian RESIMONT au sujet de la performance du 
hongre JAMES arrêté à la fin de la ligne d’en face, les Commissaires 
ayant reçu un mail du bailleur les prévenants qu’il suspectait que 
l’entraineur allait donner des consignes pour ne pas que ledit 
hongre fasse l’arrivée afin de pouvoir l’acheter à réclamer pour un 
taux relativement faible.
Le jockey a indiqué qu’il avait eu pour consigne de monter ledit 
hongre à l’arrière garde contrairement à son habitude et d’essayer 
de venir doubler des concurrents, qu’il ne portait pas les oeillères 
aujourd’hui et qu’il était muni d’un bonnet assourdissant et a ajouté 
qu’il s’était retrouvé sans ressources dans la ligne d’en face, il a 
précisé que l’entraineur devait mettre le hongre JAMES à la retraite.
L’entraineur a indiqué qu’il avait donné les consignes au jockey 
Geoffrey RE de monter le hongre à l’arrière garde comme 
habituellement, qu’il l’avait muni d’un bonnet assourdissant pour 
voir le comportement dudit hongre avec cet artifice et qu’il allait 
l’engager en steeple pour sa prochaine sortie.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’étant pas 
satisfaits par ces dernières, ont décidé de transmettre le dossier 
aux Commissaires de France Galop.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu le jeune-jockey Aymeric LELIEVRE en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 6 
jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(3e inf. - 5 sollicitations).
Les hongres JE L’INTERDIT (AQ), ZURICH et JAMES ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Choeur Joie, f, 4 ans, Choeur Du Nord 

et Baldinoa, 1901/5

A Nous Tous, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Miss De Gane, 1903, 1920/5

Aberdeen Street, h, 5 ans, Authorized 

IRE et Nagaoka GER, 1947/4

Adriana, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Grinta Noire, 1890/6

Advice, h, 3 ans, Alex The Winner USA 

et Avola, 1902/3

Affortunato, h, 7 ans, Kendargent et 

Affolante USA, 1941/1

Al Inea, f, 5 ans, Cokoriko et Al Gane, 

1934/5

Alex The Dancer, h, 4 ans, Alex The 

Winner USA et Maia Dancer, 1910, 

1933

Algajust, h, 3 ans, It’S Gino GER et 

Falballas, 1937/4

All Gold, f, 7 ans, No Risk At All et 

Goldflake, 1896

All My Loving, h, 4 ans, Diamond Green 

et Miss Chantreuil, 1948

Always Love You, h, 6 ans, Network 

GER et Lovely As, 1913/3

American Power, h, 6 ans, American 

Post GB et Delfina One, 1940

Andoins, h, 8 ans, Kapgarde et Sea 

Well, 1888/2, 1940/3

Ange De Juilley, h, 7 ans, Archange D’Or 

(IRE) et Lilas De Juilley, 1913/7

Ange Pitou, h, 4 ans, Adlerflug GER et 

Imagery GER, 1926/1

Anne De Beaujeu, f, 3 ans, Cokoriko et 

Margaux And Co, 1914

Anong, f, 5 ans, Alianthus GER et 

Daphne GER, 1928

*Apres Bridget IRE, f, 4 ans, 

Flemensfirth USA et Scooping IRE, 

1903/7

Araucarias, h, 6 ans, Kamsin GER et 

Cadoubelle Des As, 1915/6

*Arazzo GER, h, 4 ans, Lord Of England 

GER et Aloe GER, 1907, 1936/6

Aremiti, f, 4 ans, Masterstroke USA et 

Vavea, 1932/2

Arenui, h, 8 ans, Masterstroke USA et 

Vavea, 1921/4

Astalavista, h, 3 ans, Cokoriko et 

Libranous, 1935/7

*Atto Di Fede GB, h, 3 ans, Kingman GB 

et Claba Di San Jore IRE, 1906

Avenue Spanish (GER), f, 4 ans, 

Spanish Moon USA et Avenue 

Marceau, 1907/5

Ayati De L’Orme, f, 5 ans, Ballingarry 

IRE et Tekila De L’Orme, 1928/6

Ayrton Banks, h, 7 ans, Frankel GB et 

Pearly Shells GB, 1889

Balfury, f, 5 ans, Balko et Winged Fury 

IRE, 1929/4

Baron Zanzi, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Dame Noblesse, 1910

Bartimeus, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Miss Cotil, 1948

Be A Nice Girl, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Turgotine, 1889

Bel Abbes, f, 3 ans, Kap Rock et 

Volhynie, 1908

Bel Amigo, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Belmiesque, 1910/7

Belaska, f, 6 ans, Diamond Boy et 

Benuisca, 1917/5

Berjou, h, 9 ans, Holy Roman Emperor 

IRE et Bernieres IRE, 1886/1

Besan D’Or, h, 4 ans, No Risk At All et 

Quadriviae, 1899/6

Best Bowl, h, 7 ans, Le Havre (IRE) et 

Orion Best, 1938/4

Black Feather, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Great Feather, 1892

Black Teen, h, 3 ans, Morandi et Ever 

Teene, 1922/5

Black Track, h, 4 ans, Manduro GER et 

Courchevel IRE, 1936/4

Blas, h, 3 ans, Anodin (IRE) et Tuna 

Papita USA, 1887/6, 1935

Blekolina, f, 4 ans, Blek et Anguilla 

GER, 1905/6, 1920/3

Blissimo, h, 3 ans, Spanish Moon USA 

et Enduring Bliss, 1939/2

Blue Style, h, 4 ans, Style Vendome et 

Mitzi Blue (IRE), 1907

Booster Du Berlais, h, 5 ans, Martaline 

GB et Bonita Du Berlais, 1947/6

Boule De Flipper, f, 7 ans, Samum GER 

et Roue De Secours, 1888, 1940

Brevands (GB), h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Broglie, 1924

Brexit, h, 7 ans, No Risk At All et Sonate 

Jem, 1897/2

Brooks, h, 3 ans, Masterstroke USA et 

Treize Treize, 1919/3

Bulle Bleue, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Epona De La Roque, 1899/7

*Caio ITY, m, 3 ans, Affaire Solitaire 

(IRE) et Neolitica IRE, 1943/6

Calagane, f, 3 ans, Castle Du Berlais et 

Grenehout, 1898/1

Caligramme, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et Califete Royale, 1899/1

Calliandra, f, 3 ans, Clovis Du Berlais et 

Fleur Des Villes, 1904/3

Calnutz, h, 11 ans, Balko et Nutz, 1897

Cape Of Love, h, 4 ans, Kapgarde et 

Lovely As, 1933/7

Capivari, h, 11 ans, Yeats IRE et Plique 

A Jour, 1888/5, 1938

Captain Speaking, h, 8 ans, Linda’S 

Lad (GB) et Hillflower, 1886/5

Castella Bello, f, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Turgia, 1930

Cavaliere Bleue, f, 4 ans, Network GER 

et Ludo Sol, 1948

Cesar De Pretot, h, 11 ans, Kap Rock et 

Nesaboudka, 1891

Chanteur Du Bourg, h, 3 ans, Choeur 

Du Nord et Rose Du Bourg, 1914/1

Chataignier, h, 5 ans, Sri Putra GB et 

Castagne, 1947

Chateau Yoghurt, h, 5 ans, Rajsaman 

et Galaxidi (GB), 1938/6

Choeur Desaintonge, h, 4 ans, Choeur 

Du Nord et Ma Belle Aventure, 1933

Chorail Debelair, h, 6 ans, Choeur Du 

Nord et La Joncaille, 1945/5

Choubidou Du Pecos, f, 3 ans, Kitkou et 

Chouket Du Pecos, 1931

Cirano De Pail, h, 10 ans, Kapgarde et 

Ken Roche, 1889/1, 1942/5

*Clay GB, h, 5 ans, Sixties Icon GB et 

Tamso USA, 1925/1

Cleni Night, f, 5 ans, Night Wish GER et 

Cleni Zelande, 1917

Closelystar, f, 6 ans, Monitor Closely 

IRE et Dancingwiththestar, 1891

Cognac, h, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Harmonique (IRE), 1887

Colada First, f, 3 ans, Robin Du Nord et 

Pina Colada SWI, 1884/4

Confined Queen, f, 4 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Lockup (IRE), 1926

Cosmos Harmony, f, 5 ans, Doctor Dino 

et Princesse Despoir, 1917/1

Cover Point, f, 3 ans, Jack Hobbs GB et 

Flute Bowl GB, 1908/2

*Dalakhov USA, h, 3 ans, Noble 

Mission GB et Agades USA, 1902, 

1924/5

Dalpalace, h, 4 ans, Crillon et 

Dalyonne, 1948/5

Daugusta, f, 3 ans, Nicaron GER et 

Augusta GER, 1904

Days Dream, f, 7 ans, Martaline GB et 

Donna Lorcy, 1940/2

Denomedenuo, h, 7 ans, Crossharbour 

GB et Aria D’Orne, 1945/4

Depende, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Fastgoldengoschi GER, 1938

Desire For Ever, f, 5 ans, Martaline GB 

et Holystorm, 1889/2, 1942/6

Diable D’Auteuil, h, 7 ans, Crillon et 

Passion Du Berlais, 1886/7, 1941/5

Dicentra, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Mamitador (GB), 1908/3

Diva Du Luy, f, 4 ans, Kapgarde et 

Divina GER, 1899

Domino Du Raynal, h, 9 ans, Grey Risk 

et Dirladada, 1944

Dream Rique, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Kada Rique, 1906/7, 1935/6

Dreamlande, f, 3 ans, Paban De France 

et Astridlande, 1931/7

Duck’S Bouille, f, 5 ans, Buck’S Boum 

et Gribouille Parcs, 1934/2

Eagle Du Lemo, h, 4 ans, Sri Putra GB et 

Kiswa, 1907/6

Eclair De Vati, h, 5 ans, Gemix et Louna 

De Vati, 1888, 1940

Eclipse Bleue, f, 4 ans, Network GER et 

Nile Altesse, 1932/5

Edinson, h, 7 ans, Diamond Green et 

Wivenhoe UAE, 1886, 1925/3

Eliite, h, 3 ans, Mr. Owen USA et Iqtidaa 

USA, 1887/7

Emira Du Gouet, f, 9 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Querida De Ferbet, 

1915/3

Empire Story, h, 5 ans, Sidestep AUS et 

Eternal Wave, 1895/7

Encore Une Belle, f, 4 ans, Cokoriko et 

Tes Belle, 1933/1

*Escaria Ten FR , h, 9 ans, Maresca 

Sorrento et Spartes Eria, 1895/6

Escogriffe, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Threonine (IRE), 1892

Escort’Jet, f, 4 ans, Gentlewave (IRE) et 

Escort’Woman, 1901/6

Espion De Vindecy, h, 7 ans, Agent 

Secret IRE et Amazone De Balme, 

1928/5

Espoir, h, 9 ans, Spider Flight et Lady 

Va, 1891/3

Espoir De Noel, h, 5 ans, Honolulu IRE 

et Fleur De Noel, 1947/5

Espoir Du Grillon, h, 9 ans, Maresca 

Sorrento et Delle Azahar, 1928/2

Etonnant, h, 9 ans, Lord Du Sud et 

Soulte, 1896/4

Ever Forget Me, h, 9 ans, Nidor et 

Amandiya, 1891/2

Exciting Light, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Excitante, 1910/1

Extrableuciel, f, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Balsame Des Mottes, 1909

Falbala Des Mottes, f, 8 ans, Feel Like 

Dancing GB et Sepia Des Mottes, 

1945/6

Falstaff, h, 7 ans, Never On Sunday et 

Cry Of Love SPA, 1891

Fantastic Valley, f, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Valley Of Love, 1930/6

Fee Sacree Nolimit, f, 4 ans, Jeu St Eloi 

et Fee Ludique, 1903

Feu Du Large, h, 8 ans, Kapgarde et 

Rapsodie Sea, 1915/5

Feuille Verte, f, 3 ans, Buck’S Boum et 

Laskaline, 1898/3

Fight For Me, h, 8 ans, Kapgarde et 

Nasseseuse, 1945

Fimiblue, f, 3 ans, Morpheus GB et 

Firmini, 1885/3, 1939

Finch Hatton, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et Fifty Du Pecos, 1893

Firebird Du Pecos, f, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Ardente Du Gave, 

1931/6

First Dream, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Next Dream, 1903/1, 1942

First Marvel, h, 3 ans, Masked Marvel 

GB et First Sandia, 1946/4
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First Polar, h, 3 ans, Karaktar IRE et 

Polar Girl, 1939/7

Firstclass, h, 4 ans, Magadino et 

Fristar, 1907

Folker, h, 3 ans, Petillo et Nouma Du 

Fau, 1911/2

For Friendship, h, 3 ans, Seahenge USA 

et Country Girl, 1887/4

Formidable Le Dun, f, 3 ans, French 

Fifteen et Kougala, 1904/7

Forza Conti, f, 8 ans, Khalkevi IRE et 

Orne Saosnoise, 1891

Fou Du Bresil, h, 8 ans, Blue Bresil et 

Belle Attente, 1938/7

Fox Challenger, h, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Jona, 

1889/6, 1938/2

Fraga Has, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Fracafigura Has, 1909/2

Framatho, h, 3 ans, Nicaron GER et 

Alizee Baie, 1887/1, 1919/4

Frascati Lagarde, h, 8 ans, Frisson Du 

Pecos et Onyx De Roches, 1944/3

Fred, h, 8 ans, Cokoriko et Veribelle, 

1938

Free Lord D’Anjou, h, 5 ans, Lord Du 

Sud et Misery Hill, 1912/6

Fret D’Estruval, h, 8 ans, No Risk At All 

et Udine D’Estruval, 1897/3

Friday Thirteen, h, 5 ans, Muhtathir GB 

et Visby, 1889, 1921

Friway, h, 3 ans, Magadino et Fristar, 

1946/7

Fulltime Speed, h, 3 ans, Kendargent et 

Well Spoken IRE, 1924/4

Funtano, h, 3 ans, Zanzibari USA et 

Liberty Cat, 1906

Galant Chaba, h, 7 ans, High Rock (IRE) 

et Kalypsonn, 1897/6

Galant Des Boulats, h, 7 ans, Rail Link 

GB et Reine De Mai, 1888/6, 1925

Galidor Du Moulin, f, 3 ans, Montgolfier 

GER et Colombe Dor, 1904/5

Gallox, h, 7 ans, Samum GER et Venus 

Collonges, 1913

Gardien De But, h, 7 ans, Coastal Path 

GB et User Et Abuser, 1945/1

Gareth De Larachi, h, 8 ans, Vespone 

IRE et Idole De Vergne, 1944/2

Garibaldi, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Bell Su River (GB), 1902/4

Garkapstar, h, 7 ans, Kapgarde et 

Spidelle Star, 1923

Garry De La Brunie, h, 7 ans, Feel Like 

Dancing GB et Utopy De La Brunie, 

1927/2

Gatsby Power, h, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Anna’S Star IRE, 

1937/2

Gemill, h, 3 ans, Kingsalsa USA et 

Melancholy Hill, 1906, 1935

Gemmifer, f, 5 ans, Ballingarry IRE et 

Bessora, 1892

Genesis As, h, 7 ans, Cokoriko et Lovely 

As, 1897/4

Get Vingt Sept, h, 7 ans, Rail Link GB et 

Aigre Douce, 1912/1

Giacomo, h, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Polimaya, 1924/6

Gilou Cat, h, 7 ans, Cat Junior USA et 

Stoa IRE, 1942/3

Go’N Win, f, 9 ans, No Risk At All et 

Esteraza, 1915

Godiva Lady, f, 7 ans, Policy Maker 

(IRE) et Traviata, 1915

Golden Park, f, 7 ans, Walk In The Park 

IRE et Goldnella, 1923/1

Golden Witch, f, 6 ans, Elvstroem AUS 

et Golden Clou, 1897

Goldkikou, h, 3 ans, Kitkou et 

Goldance, 1946/3

*Goldroschen GER, f, 3 ans, Areion GER 

et Gitane GER, 1937

Gondor De Kerser, h, 7 ans, 

Vendangeur (IRE) et Saphina De 

Kerser, 1895/3

Google De Loued, h, 7 ans, Sunday 

Break JPN et Ralyciane, 1891

Gorvineur, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Gorvina, 1911

Gorviska, f, 5 ans, No Risk At All et 

Gorvella, 1934/6

Gravity Blue, f, 7 ans, Anabaa Blue (GB) 

et Kagura, 1915/7

Grazano, h, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Madonje GER, 1888/3, 1940/5

Greatgold, h, 7 ans, Nidor et Ofissore, 

1891

Green Link, f, 7 ans, Rail Link GB et A 

Story, 1913

*Greenscape GB, f, 4 ans, Cityscape 

GB et Green Room FR, 1936

Greenta, f, 4 ans, Diamond Green et 

Fuerta IRE, 1907, 1936

Gringo Du Berlais, h, 4 ans, Zarak et 

Chica Du Berlais, 1948/3

Gris Minois, h, 10 ans, Fragrant Mix 

(IRE) et Kamailya, 1944/5

Guenola Conti, f, 7 ans, Saint Des 

Saints et Orne Saosnoise, 1896

Guillotiere, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Dreamtic, 1890

*Gurzuf IRE, h, 4 ans, Zelzal et 

Greshnitsia, 1926/2

Hachasson, h, 6 ans, Choeur Du Nord 

et Veltava, 1913/4

*Halite IRE, h, 5 ans, Fascinating Rock 

IRE et Adelasia IRE, 1938

Halo On Fire, h, 6 ans, Papal Bull GB et 

Joly Berengere, 1905

Hannalisa, f, 6 ans, Papal Bull GB et 

Joly Jessy, 1940

Happy Charlie, h, 6 ans, Boris De 

Deauville (IRE) et Sister Flo, 1928

Hard Temper, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Zorra Chope, 1922/7

Hardi Blue Trois, h, 7 ans, Anabaa Blue 

(GB) et Hase Trois, 1927/6

Hargnar, h, 3 ans, Castle Du Berlais et 

Harvalla, 1906/3, 1935/5

Harmonie Roque, f, 6 ans, Muhtathir 

GB et Pearl De La Roque, 1896/2

Harry Brown, h, 6 ans, Kitkou et Popins, 

1891

Hasard De Brion, h, 6 ans, Axxos GER et 

Belladona De Brion, 1886/6

Haut De Forme, h, 6 ans, Fuisse et 

Rotonde, 1888, 1940

Havanea, f, 6 ans, Saddler Maker (IRE) 

et Silverlea, 1896

Hawax, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Urika, 1891/1

Hellena, f, 6 ans, Choeur Du Nord et 

Jolila, 1888/1, 1941/3

Hello De Sivola, f, 6 ans, Noroit GER et 

Histoire Des Ifs, 1915

Helsinki Nolimit, h, 6 ans, No Risk At All 

et Ligne Claire, 1889/3, 1921/2

Hemevoici, h, 6 ans, Saint Des Saints et 

Montbresia, 1915/1

Henri Gil, h, 6 ans, Meshaheer USA et 

Right Wood, 1905, 1938

Hermine Allen, f, 6 ans, Tiger Groom GB 

et Triple Star, 1891/4

Heureux, h, 5 ans, Elusive City USA et 

Reine Du Bal, 1909/6

Hibiza De Niel, h, 6 ans, Alianthus GER 

et Telle Mome, 1888/7

Highest Love, h, 6 ans, Montmartre et 

Cresselia, 1891

Hip Hop Conti, h, 6 ans, Lauro GER et 

Starmoss, 1896/3

History De Choisel, f, 6 ans, Bathyrhon 

GER et Beautiful Choisel, 1891/5

Holbol, h, 6 ans, Don Tirso et 

Tarandole, 1927

Hold The Heart, h, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Hold The Dollar, 1911

Horahora Has, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Horabora Has, 1899/5

Hupeca De Thaix, h, 6 ans, Cokoriko et 

Rebecca De Thaix, 1913/5

Hyjie, f, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Serenite, 1912/2

I Am A Doctor, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Isarnixe GER, 1911/3

I Run, f, 5 ans, Elliptique (IRE) et Nuri 

GER, 1921/6

I’M Walkin’, h, 6 ans, Martaline GB et 

Tango Lima, 1913

Iban Roque, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Baby Cat Delaroque, 1942/4

Idee De Kiwi, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Kiwi Du Manoir, 1892/3

Idole Des Dieux, h, 5 ans, Robin Du 

Nord et Kinalba, 1928/4

Idole Fromentin, f, 5 ans, Conillon GER 

et Natacha Rochelaise, 1892

Iersende, f, 5 ans, Free Port Lux (GB) et 

Rhasodie Des Sacar, 1895

Igloo Igloo, h, 5 ans, Gemix et Joslaine, 

1888/4, 1940/1

Igor, h, 5 ans, Maresca Sorrento et Une 

Dame De Fer, 1947

Iguane Des Ongrais, h, 5 ans, Conillon 

GER et Lola Des Ongrais, 1929

Il Y A, f, 3 ans, Pastorius GER et Inaya, 

1943/1

Illico, h, 5 ans, Sholokhov IRE et Onde 

De Choc, 1947/1

Illiko Des Plans, h, 5 ans, Cokoriko et 

Alicante De La See, 1947

Ilot Des Mers, h, 5 ans, Cokoriko et Vue 

Sur Mer, 1929

Imako, h, 5 ans, Martaline GB et Rymi 

(IRE), 1929/3

Impetueuse Lady, f, 5 ans, Elliptique 

(IRE) et Perova De Lune, 1917/7

In My Mind, f, 4 ans, Kamsin GER et 

Miami Star GER, 1936

In Shalaa, f, 4 ans, Shalaa IRE et Ponte 

Vechio, 1890/7, 1926/6

In Victis, h, 5 ans, Lord Du Sud et 

Creatina, 1912/5

Ina Sacree, f, 5 ans, Free Port Lux (GB) 

et Sacree, 1917/6

India De Candale, f, 4 ans, Berkshire 

IRE et Princesse Aurora, 1893/3

Indira, f, 5 ans, Crillon et Amitabha, 

1917/2

Inga Kam, f, 5 ans, Kamsin GER et 

Vinga, 1917

Innovante, f, 3 ans, Cokoriko et Speedy 

Nova, 1930/2

Inouie Tiepy, f, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Sacree Tiepy, 1909

Inspace, h, 5 ans, Martinborough JPN 

et Don’Tyoudare, 1942

Interdit De Jeu, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Beaujeu Allen, 1892, 1934/1

Interiale, f, 5 ans, Muhaymin USA et 

Bellavita, 1929/6

Intime Wild, h, 3 ans, Dariyan et Lettre 

Intime, 1916/1

Inventif, h, 5 ans, Davidoff GER et Belle 

Attente, 1888, 1940

Invincible Power, h, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Coronet, 1940/6

Invincible’Jac, h, 5 ans, El Triunfo et 

Midoune De Juilley, 1944

Invite De Marque, h, 5 ans, Network 

GER et Allez Les Rouges, 1895/5

Ioda, h, 5 ans, Free Port Lux (GB) et 

Raflesia, 1947

Iquem D’Erable, h, 5 ans, Saint Des 

Saints et Roupie, 1909/3

Iridia, f, 5 ans, Saddex (GB) et Urallia, 

1934

Iris Colombe, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Krysaore Colombe, 1909/5

Irundo, h, 5 ans, Karaktar IRE et 

Noisillette, 1897/5

Isagirl, f, 5 ans, Free Port Lux (GB) et 

Kapgirl, 1909/1

Isoline D’Alene, f, 5 ans, Coastal Path 

GB et Passion D’Alene, 1892/4

It’S Well, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Everythings Well, 1898/2

Italiaana Le Dun, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Uranus Le Dun, 1886/4

Ite Missa Est, f, 7 ans, Clety et Mea 

Maxima Culpa, 1917/4

Ivanohe, h, 5 ans, Cokoriko et 

Cavalerie, 1913

Ivkarozh, h, 5 ans, Falco USA et 

Toscane Du Roc, 1929/7

Ivresse D’Estruval, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Uzes D’Estruval, 1896/7

Ixos Des Blins, h, 5 ans, Axxos GER et 

Filly Of Win, 1892

Iyengar De Pail, h, 4 ans, Kapgarde et 

Regina Maresca, 1910/2

Jabuse Machine, f, 4 ans, Pastorius 

GER et Canaille Du Rib, 1900

Jackpot D’Aubrelle, h, 4 ans, Kamsin 

GER et Super Maman, 1948

Jackpot De Loued, h, 4 ans, Agent 

Secret IRE et Bichaga De Loued, 

1918

Jackson Ville, h, 4 ans, Alianthus GER et 

Jadoudy Ville, 1900/2

Jacoby, h, 4 ans, Kap Rock et Revue De 

Presse, 1918
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Jaguar Lagrange, h, 4 ans, It’S Gino GER 

et Panzara D’Airy, 1948/6

Jaipaletemps, h, 4 ans, Crossharbour 

GB et Royale Canaille, 1933/2

Jakarta Macalo, f, 4 ans, Cokoriko et 

Victoire De Forme, 1890/1

Jakson, h, 4 ans, Carghese Des Landes 

et Anitzka, 1893/2

Jamailya, f, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Miss Camailya, 1893/1

James, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Tiaradargent, 1910, 1948

Jaroussky, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Zanetta, 1893

Jarze, h, 3 ans, Muhtathir GB et 

Taneshka, 1914/4

Jasmin De Thaix, h, 4 ans, Nidor et 

Diane River, 1892

Jay Smart, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Baya, 1936

Jazz Band, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Morvandelle, 1918

*Jazz Moon GB, h, 4 ans, Pether’S Moon 

IRE et Azza, 1936/3

Jazzman Du Large, h, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Quadence De Sivola, 1901/7

Jazzy Du Mestivel, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Royale Solitaire, 

1909

Je L Interdit, h, 4 ans, Secret Singer et 

Ussime Brave, 1948/2

Je Suis Divin, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Divine Sainte, 1892/1

Je Vous Ai Compris, h, 4 ans, Coastal 

Path GB et Altitude Sud, 1918

Jelka De Mee, f, 4 ans, Authorized IRE et 

Upssa De Mee, 1933

Jesper, h, 4 ans, Voiladenuo et Vesper 

GER, 1918/5

Jesuba, f, 4 ans, Cokoriko et Anastasia, 

1900

Jeudeloie, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Juntina, 1946/2

Jeywell, f, 4 ans, Rail Link GB et 

Saratoga, 1890/3

Jigtsar Pam, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Sandinnar, 1923/7

Jikito, h, 4 ans, Voiladenuo et Klyne, 

1918

Jim Du Chenet, h, 4 ans, Prince 

Gibraltar et Polyfleur, 1903

Jimble Moon, h, 7 ans, Spanish Moon 

USA et Jimkale, 1925/5

Jingle Denuo, h, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Saison Des Pluies, 1910/6

Jiulietta Ghia, f, 4 ans, Kamsin GER et 

Vernal Bird, 1903/5

Joe Des Genievres, h, 4 ans, Muhtathir 

GB et Abba Des Genievres, 1926/7

Johnny Mag, h, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Naiade Mag, 1918

Joker D’Aubrelle, h, 4 ans, Free Port 

Lux (GB) et Stella D’Aubrelle, 1900

Joker D’Estruval, h, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Cabale D’Estruval, 1933

Jolicoeur, h, 4 ans, Elliptique (IRE) et 

Becky Des Boulats, 1926/5

Jolie Capucine, f, 4 ans, Prince 

Gibraltar et Bella Napoli, 1890

Jolie Perle, f, 4 ans, Cokoriko et Perle 

Sainte, 1900/3

Jolifou De Guye, h, 4 ans, Willywell et 

Vania D’Airy, 1907/2

Joliriko, h, 4 ans, Cokoriko et Doriane, 

1918

Jolly Mag, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Anto Mag, 1918/6

Jolymin, h, 5 ans, Muhaymin USA et 

Jolie Lola, 1941/2

Jordans, h, 4 ans, Coastal Path GB et 

Belle Anglaise, 1933/4

Joris, h, 4 ans, Rail Link GB et Russie, 

1932/6

Joshua Moon, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 

et Mosogna Moon GB, 1928/1

Joshuann Bihouee, f, 4 ans, Joshua Tree 

IRE et Vann Bihouee, 1933/6

Joslain De Brion, h, 4 ans, Kap Rock et 

Be Maille Love, 1933

Jouable, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 

Rive Droite, 1918

Jour Sans Garde, h, 4 ans, Pomellato 

GER et Lips Motion GER, 1926

Journee De Reve, f, 4 ans, Fly With Me 

et Unike De Reve, 1910

Jouvancelle, f, 4 ans, Coastal Path GB 

et Reine De Mai, 1920/4

Juderose, h, 3 ans, Willywell et 

Melirose, 1902/6

Jules Des Vernes, h, 4 ans, Slickly Royal 

et Chipie D’Aumont, 1918/7

Jumba, f, 4 ans, Kap Rock et Reflexion, 

1918/1

Jumper De Ciergues, h, 4 ans, Robin Du 

Nord et Caline De Ferbet, 1918/2

Jungo, h, 4 ans, Shaiban (IRE) et 

Ohana, 1918

Junon Colombe, f, 4 ans, Cokoriko et 

Uranie Colombe, 1918

Jury Bleu, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Lili Bleue, 1910

Jus De Carotte, h, 4 ans, Pastorius GER 

et Magenta, 1899/2

Just A Castle, h, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Allo Cherie, 1933/3

Just A Gigolo, h, 4 ans, Vision D’Etat et 

Bulle De Pap’S, 1907/3

Just Beginning, f, 4 ans, Joshua Tree 

IRE et All Over Now, 1932

Just Comessa, f, 4 ans, Balko et 

Comeca, 1918/3

Just In Time Blue, h, 4 ans, Gemix et 

Brume De La Roque, 1918/4

Just Link, h, 4 ans, Rail Link GB et Doka, 

1948

Juste Royale Jeyl, h, 4 ans, Secret 

Singer et Royale Magic, 1948

Justice, f, 4 ans, Great Pretender IRE et 

Vixice, 1899/4

Justice De Lancray, f, 4 ans, Free Port 

Lux (GB) et Unesco Nivernaise, 1918

Ka Fee Inn, f, 3 ans, Polarix (GB) et 

Zauberlocke GER, 1885

Kabbale, f, 3 ans, Saint Des Saints et 

Rien De Plus, 1943/4

Kabichauliric, h, 3 ans, Al Namix et 

Odyssee Du Cellier, 1916

Kabouti, h, 3 ans, Pastorius GER et 

Catholique, 1911

Kabriole D’Ainay, f, 3 ans, Authorized 

IRE et Torpille D’Ainay, 1908/1

Kabyle, h, 3 ans, Barastraight (GB) et 

Djurjura, 1943/2

Kacou, h, 3 ans, Voiladenuo et Mirakel, 

1906/5

Kadence De Mee, f, 3 ans, Authorized 

IRE et Finesse De Mee, 1922/1

Kaiser De Sivola, h, 3 ans, Lord Du Sud 

et Surprise De Sivola, 1887/3, 1937/6

Kalco Mome, h, 3 ans, Balko et Volita 

Mome, 1916/5

Kalendaria, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Always Hope GER, 1908/5

Kaleotic, h, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 

Facoleria, 1906/2

Kalinka Du Luy, f, 3 ans, Masked Marvel 

GB et Belle Du Luy, 1898/4

Kalium Bic, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Ambacity, 1946

Kalki De Lagarde, h, 3 ans, Paban De 

France et Cigale De Lagarde, 1931/4

Kalko Manie, f, 3 ans, Masterstroke 

USA et Durban Sea, 1884/3

Kamondo, h, 3 ans, Tunis POL et Valle 

D’Ossau, 1894/2

Kamyador, h, 4 ans, Kamsin GER et 

Playa Du Charmil, 1920/2

Kanada Denuo, h, 3 ans, Chanducoq et 

Ev’Ladenuo, 1946

Kanelle Collonges, f, 3 ans, Coastal 

Path GB et Quadrette Collonges, 

1894/4

Kankale, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Karikale, 1932/4

Kanouma Jelois, f, 4 ans, Kapgarde et 

Nouma Jelois, 1907/4, 1936/2

Kansas Du Seuil, f, 3 ans, Cokoriko et 

Shany De Loriol, 1884/6

Kantagua Du Large, f, 3 ans, Great 

Pretender IRE et Antagua, 1885

Kap Sky, f, 5 ans, Kapgarde et Pearl 

Sky, 1929/2

Kapchounika, f, 3 ans, Kap Rock et 

Fubrava, 1885/2, 1939

Kaprilia, f, 3 ans, Kap Rock et 

Txamantxoia, 1902/5, 1939/1

Kara De Mee, f, 3 ans, Kapgarde et 

Capallyne, 1904/1

Kara La Lune Rose, f, 3 ans, Tin Horse 

(IRE) et Sexy Forez, 1931/5

Karesse Du Large, f, 3 ans, Pastorius 

GER et Danse Du Large, 1930/4

Karthage, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Lounage, 1919/1

Kashback Wood, h, 3 ans, Karaktar IRE 

et Ruth, 1916/4

Kassel Allen, h, 3 ans, Castle Du Berlais 

et Cookie D’Allen, 1902/2

Kassiopee Brenus, f, 3 ans, Bathyrhon 

GER et Etoile Moriniere, 1930

Kastle Pontadour, f, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Apple Pontadour, 1931

Kazador De Kerser, h, 3 ans, Karaktar 

IRE et Anyatta De Kerser, 1916

Kel Story, h, 3 ans, Jeu St Eloi et Une 

Histoire, 1887, 1939/5

Kelblue, f, 3 ans, Morpheus GB et 

Capkana, 1898

Ken Beseder, h, 5 ans, Kendargent et 

Nitza, 1947

Kendoha, f, 3 ans, Kendargent et Star 

Of Doha GB, 1922

*Kenny GER, h, 8 ans, Santiago GER et 

Kinetio GER, 1905/5

Kenzoriko, h, 4 ans, Cokoriko et 

Kenzali, 1899

Kerkadova, f, 3 ans, Kapgarde et 

Kolivana, 1930/1

Kermillis, f, 3 ans, Jeu St Eloi et Miss 

Chaparall, 1898/7

Kernath, h, 3 ans, Tunis POL et Nuri 

GER, 1887/2

Kfe Kreol, h, 3 ans, Robin Du Nord et 

Rire Jaune Hugaux, 1906, 1924/2

*Khanweiler IRE, h, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Miss Dutee GB, 1906

Khight Rock Bey, h, 9 ans, High Rock 

(IRE) et Cahuete, 1891

Khiva De Lagarde, f, 3 ans, Gentlewave 

(IRE) et Nonante A Estivaux, 1931/3

Khodinov, h, 3 ans, Silas Marner et 

Khozma, 1946

Khoeur Cauvelliere, h, 3 ans, Choeur 

Du Nord et Foudemoi, 1922/3

Kikiriki, f, 3 ans, Cokoriko et Tiree 

D’Affaire, 1904

Kill Lover, h, 3 ans, El Triunfo et Rugosa 

Alba, 1931

Kilometre Zero, h, 3 ans, Chanducoq et 

Celine Collonges, 1902, 1922/2

Kim De Tanues, f, 3 ans, Arrigo GER et 

Curves In Control USA, 1898

King Of Run, h, 8 ans, Born King JPN et 

Running Running, 1942/7

King Saint, h, 3 ans, Saint Des Saints et 

Daniella, 1935/2

Kiriakos, h, 3 ans, Pastorius GER et 

Ariane Nopolis, 1911

Kirikoo, h, 3 ans, Cokoriko et Dame 

D’Etat, 1946/6

Kiroz, m, 7 ans, Marshall et Belle 

Americaine, 1921/3

Kitoko, f, 3 ans, Manatee GB et Beldi, 

1908

Klassaction Sivola, h, 3 ans, Victory 

Song IRE et Dieu Merci Sivola, 

1906/6

Klipper, h, 3 ans, Whipper USA et 

Nosca De Thaix, 1919/5

Klovis Des Mottes, h, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Uzelle Des Mottes, 1906, 

1937/3

Kobattle Du Bearn, h, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Izoko, 1916/7

Kobe De La Brunie, h, 3 ans, 

Masterofthehorse IRE et Ciaobela De 

La Brunie, 1931/2

Kobi Baie, h, 3 ans, Tiger Groom GB et 

Ars Armandi GER, 1911

Kol Vert, h, 3 ans, Walzertakt GER et 

Easy Ball, 1911/7

Kolsonn Club, h, 3 ans, Karaktar IRE et 

Serenitta, 1911

Koriste, f, 3 ans, Cokoriko et Une Voix 

Royale, 1894/1

Koriyama, f, 3 ans, Nidor et Slavenska, 

1904/6

Kosmic De Kerser, h, 3 ans, Ungaro 

GER et Comete De Kerser, 1916

Kossovo, h, 4 ans, Cockney Rebel IRE 

et Kayl, 1907

Krakan, h, 3 ans, Estejo GER et Alidee, 

1894, 1914/2
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Kristal Du Seuil, f, 3 ans, Chanducoq et 

Brume Du Seuil, 1884/2

Krokodile Dundee, h, 3 ans, Jeu St Eloi 

et Penkinella, 1914/3

Kroupade, f, 3 ans, Tunis POL et 

Parabad, 1885/1

Krug Du Seuil, h, 3 ans, Non Rien De 

Rien et Mrassu (IRE), 1902/7

Kwelafe, h, 3 ans, Saint Des Saints et 

Rocroi, 1911

L’Imprevue, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Nobina (GER), 1904

La Briante, f, 4 ans, Cokoriko et 

Madonna Du Berlais, 1900/1

La Montagnette, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Coeur De Valse, 1910

La Tache, f, 4 ans, No Risk At All et She 

Does Her Best, 1890

Lass De La Blairie, h, 3 ans, 

Barastraight (GB) et Green Away, 

1946/1

Lassiter, h, 5 ans, Galiway (GB) et Kel 

Away, 1925/2

Le Cabernet, h, 3 ans, Masked Marvel 

GB et Youadi, 1946

Le Chiffre D’Or, h, 7 ans, No Risk At All 

et Miss Vitoria, 1905/1

Le France, h, 8 ans, Vertigineux et 

France Du Pecos, 1944/6

Le Grand Jour, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Paris Toujours, 1910/3

Le Lascar, h, 5 ans, Lord Du Sud et 

Scarla, 1947/3

Le Listrac, h, 6 ans, Balko et 

Margonote, 1897/1

Le Mans, h, 10 ans, Le Fou (IRE) et The 

Race, 1889/7

Le Merlot, h, 3 ans, Masterstroke USA 

et Baie Des Veys, 1916/3

Le Roi David, h, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Felingarie, 1903/4, 1942/1

Le Roi Jean, h, 6 ans, Shakespearean 

IRE et April Day, 1925

Lenel, h, 3 ans, Non Rien De Rien et 

D’Or Et De Sang, 1902, 1924/1

Les Couz, h, 5 ans, Saddex (GB) et 

Electrastar, 1912

Lieutenant Colonel (GB), h, 

3 ans, Battle Of Marengo IRE et 

Maybewave, 1916/6

Light Ahead, h, 4 ans, Night Wish GER 

et Light Riques, 1936

Lillou, h, 3 ans, Kamsin GER et 

Somewhere In Time, 1906/1

Line De Verdun, f, 6 ans, Ilbarritz et 

Feline Du Luy, 1944/4

Lizzano, h, 7 ans, Ilbarritz et Larvichou, 

1927/5

Lord Dino, h, 4 ans, Doctor Dino et Lou 

Ange, 1907

Lord Dragon, h, 7 ans, Dragon Dancer 

GB et She’S My Lady, 1942

Losange, h, 5 ans, Kendargent et 

Stormyra, 1947

Losange Vert Bleu, h, 3 ans, Night Wish 

GER et Sweet Valrose, 1911/1

*Loudovico IRE, h, 4 ans, Maxios (GB) 

et Lucy Lou GER, 1907/7, 1926

Louis Malpic, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Lionne Rousse, 1896, 1944/1

Loulou De Vergne, h, 6 ans, Fairplay Du 

Pecos et Lou De Vergne, 1927/7

Love Too, h, 3 ans, Ectot (GB) et La 

Piscine (IRE), 1946/5

Lovely Kap, f, 5 ans, Kapgarde et Lovely 

Kiss, 1934/4

Luciano Montorio, h, 3 ans, Beaumec 

De Houelle et Regba, 1887/5, 1937

Lucky In Love, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Lucky Look, 1924/7

Luna The Great, f, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Seven’O, 1936/1

Lunabelle, f, 4 ans, Kingfisher IRE et 

Dejabelle, 1892/2

Lyon Clermont, h, 9 ans, Anzillero GER 

et Ania De Clermont, 1895/4

Madrilene, h, 3 ans, Vadamos et Cadix, 

1943/5

Mamix’S Passion, h, 4 ans, Gemix et 

Bonjour Mamie, 1903/2, 1942/2

Mandinko, h, 4 ans, Kamsin GER et 

Mandina, 1901

Manitopark, f, 7 ans, Walk In The Park 

IRE et Manitoba, 1927/3

Mao Boy, h, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Pausanias, 1892/5

Marvel De Cerisy, h, 6 ans, Masked 

Marvel GB et Midalisy, 1923/4

Massa Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 

Moon Serenade GB, 1948/7

Massatree, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Massana, 1892

Matnight, h, 4 ans, Night Wish GER et 

Equilibriste (IRE), 1903, 1936/5

Maxed, h, 3 ans, Karaktar IRE et Passie 

Loin, 1924

Meltem, h, 4 ans, Pastorius GER et Milu 

Has, 1936

*Mengli Khan IRE, h, 10 ans, Lope De 

Vega IRE et Danielli IRE, 1925/7

Mesaria, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 

Thera, 1893

Miami Du Berlais, f, 4 ans, Martaline 

GB et Atlanta Du Berlais, 1890

Micmac, h, 5 ans, Choeur Du Nord et 

Montgarri, 1925/6

Milord De Barel, h, 7 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Marquise De Barel, 

1905/3

Mina Tanenbaum, f, 3 ans, Choeur Du 

Nord et La Boissiere, 1914

Miralago, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Street Party, 1913/2

Mishka Des Mottes, h, 5 ans, On Est 

Bien (IRE) et Alicenora, 1947/2

Miss Himalaya, f, 5 ans, Zanzibari USA 

et Altitude Oceane, 1941/6

Missed Cue, f, 5 ans, Kapgarde et Cue 

To Cue GB, 1923/2

Mister Tin, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 

L’Astonda, 1929

Mon Champion, h, 3 ans, Bathyrhon 

GER et Promets Moi, 1911/5

*Mon Emperor IRE, h, 3 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Marie Shams, 

1922/4

Monty City, f, 3 ans, Victory Song IRE et 

Dolce Bambina, 1904

Moon Of The Glade, h, 3 ans, Manatee 

GB et Agena Of The Glade, 1937/5

Moonrise Shadow, h, 5 ans, Stormy 

River et Eclipse Lunaire (GB), 1940/4

Moulin Des Pres, h, 4 ans, Montmartre 

et Polysonne Des Pres, 1926

Nana Has, f, 3 ans, No Risk At All et 

Chegei Has, 1930/7

Nemo Lises, h, 3 ans, Pastorius GER et 

Anne Of Brittany, 1887, 1935

Neptune Du Luy, f, 3 ans, Balko et 

Divina GER, 1898

Never Risk, m, 4 ans, No Risk At All et 

Hera Bonitas, 1903

*Ninth Loch IRE, h, 4 ans, 

Footstepsinthesand GB et Sun Moon 

And Stars IRE, 1932/3

Nipper, h, 5 ans, Whipper USA et Gorki 

IRE, 1921/5

Noble Diamond, h, 6 ans, Diamond 

Green et Noble Affair (GER), 1895/2

Normande, f, 6 ans, Scalo GB et Winner 

In Love IRE, 1938/1

Nosferatu, h, 3 ans, Kamsin GER et 

Nuit De France, 1943

Novadedla, f, 4 ans, Nom De D’La et 

Speedy Nova, 1948

Nuit Bleue, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Joly Berengere, 1899

Nuits Premier Cru, h, 11 ans, Buck’S 

Boum et Fee Magic, 1915/4

Numerus Borget, h, 5 ans, Nicaron GER 

et Feuille De Route, 1905/4

Nupsala Nolimit, f, 3 ans, Balko et 

Nucella, 1904/4

*Nyiri GB, h, 4 ans, Scorpion IRE et 

Veenwouden GB, 1920/1

*Oahu GB, h, 3 ans, Mondialiste (IRE) 

et Kaiulani IRE, 1887

Obidos, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Tinoroyale GB, 1900/7

Oktente, f, 7 ans, Blek et Pearl River, 

1923/6

Olaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Olanga GER, 1901/3

One Story, f, 6 ans, Spirit One et Cover 

Story, 1912/3

Opal’In Des Rocs, f, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Grenad’In, 1898

Osaxalina, f, 4 ans, Karaktar IRE et Elle 

S’Envole, 1910

Paban Royal, h, 3 ans, Paban De France 

et Rosenora Du Gave, 1931

Pacific One, h, 4 ans, Triple Threat et 

Possessive, 1901

Padam, h, 5 ans, Sri Putra GB et 

Omarie, 1941/7

Paint Prince, h, 5 ans, Prince Gibraltar 

et Painted Girl, 1912/4

Paloma De Candale, f, 4 ans, Berkshire 

IRE et Palomba, 1893

Papillon Cyan, h, 3 ans, Nicaron GER et 

Florence Farr IRE, 1922

*Paradis IRE, f, 3 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Rock ‘N’ Roll GER, 1885

Pari Brest, h, 5 ans, Elliptique (IRE) et 

Vanina Marie, 1913/1

Particuliere Dream, h, 5 ans, Peer Gynt 

JPN et Particuliere (GB), 1889, 1925

Pastoureau, h, 3 ans, Pastorius GER et 

La Percutante, 1911/4

*Pavlova Sweets GER, f, 3 ans, 

Counterattack AUS et Paradise GER, 

1904

Pazenn De Kerbarh, f, 3 ans, Storm The 

Stars USA et Malaga, 1898

Pearl Doctor, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Perla Ciara, 1939/6

Pearle, f, 3 ans, Scissor Kick AUS et 

Ridin’Easy, 1904

Pedra (IRE), f, 4 ans, Manduro GER et 

Atomique (IRE), 1932

Persyambre, h, 4 ans, Berkshire IRE et 

Persheva, 1899/3

Peso Di Legno, h, 3 ans, Masked Marvel 

GB et France Du Pecos, 1931/1

*Petite Amadee GB, f, 4 ans, Pether’S 

Moon IRE et Night Thunder, 1903

Petite Terre, f, 3 ans, Elvstroem AUS et 

Lacerta, 1885/5, 1922

Piratello, h, 4 ans, No Risk At All et Over 

Tercah, 1900/5

Plectrophane Bleu, f, 4 ans, 

Martinborough JPN et Zanzi Lady, 

1926/4

Pleine De Vie, f, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et Vague De Lune, 1900

Polo Dancer, h, 3 ans, Racinger et Jetty 

Dancer, 1894/3

Prestige D’Olva, h, 3 ans, Recorder GB 

et La Pleine Lune, 1919/2

Pridemann, h, 4 ans, Rajsaman et 

Flemens Pride GB, 1901/1

Prince D’Orage, h, 8 ans, Tirwanako et 

Tenue D’Orage, 1941

Princess Lea, f, 6 ans, Gemix et 

Borussia, 1886/2, 1923/3

Princess Polly, f, 6 ans, Top Trip (GB) 

et Queen Poline, 1928/7

Princesse Verte, f, 3 ans, Buck’S Boum 

et Loxlade, 1894/6

Princessezero Has, f, 4 ans, Kingfisher 

IRE et Primeiradama, 1890/5, 1936

Puerto Eden, h, 3 ans, Ivanhowe GER et 

Charbelle, 1946

Raf Tavel, h, 7 ans, Al Namix et Blue 

Road, 1945/3

Raffles Face, h, 6 ans, Authorized IRE 

et North Face, 1945/2

Raffles Shisko, f, 3 ans, Manduro GER 

et Missy Tata, 1908/6

Rasango, h, 12 ans, Astarabad USA et 

Ravna, 1941

Redacted, h, 5 ans, Exosphere AUS et 

Try The Air IRE, 1947/7

Reddington, h, 8 ans, Fairplay Du 

Pecos et Omega De Foissac, 1927/4

Redneck, h, 5 ans, Jeu St Eloi et Lovely 

Tender, 1929/5

Reine Land, f, 4 ans, Morandi et Reine 

Bere, 1948

Riskman, h, 7 ans, No Risk At All et 

Samansonnienne, 1896/6

Riva Bianca, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Dashing Rose, 1890

Rock And Roll, h, 5 ans, Oasis Dream 

GB et Motivation, 1889/4, 1942

Romarius, h, 4 ans, Morandi et Atlantic 

Festival USA, 1903/6, 1920/6

Rosemagic Has, f, 5 ans, Saint Des 

Saints et Formosa Joana Has, 1913/6
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Rosie De La Vis, f, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Alice De La Vis, 1907

Rule Of Thumb, h, 3 ans, Highland Reel 

IRE et Lockup (IRE), 1935/1

Sachristine, f, 3 ans, Youmzain IRE et 

Netroe, 1908/4

Saignon, h, 7 ans, Balko et Mitja, 1923

Saint Godefroy, h, 8 ans, Doctor Dino 

et Astrid Weus, 1896/1

Saint Sire, h, 5 ans, Saint Des Saints et 

Sierra Nevada, 1912/7

Sainte Aubaline, f, 3 ans, Saint Des 

Saints et Miss Aubaline, 1930/3

Sainte Charlote, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Vendredi Chatho, 1898/6

San Ou La Kitch, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Anadreame, 1932/7

Saturne Pelem, h, 5 ans, Stormy River 

et Meshadora Pelem, 1892

Scampalo, h, 4 ans, Magadino et 

Sematha, 1907/1

Sierra Negra, f, 3 ans, Bathyrhon GER 

et Sierra Morena, 1884/1

Sierro Dino, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Sierra Nevada, 1916

Silver Pomm, f, 5 ans, Silver Frost (IRE) 

et Pommbelle, 1890

Sissi De Monmirail, f, 3 ans, Beaumec 

De Houelle et Paulmie, 1943/3

Slinky Malinki, f, 3 ans, Nicaron GER et 

Yellow Ball, 1904/2

Soligo, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Solinka CZE, 1901/2

Solingen, f, 6 ans, Muhtathir GB et 

Solvalla, 1917/3

Solomon Seal, h, 3 ans, Manduro GER 

et Femme D’Esprit, 1935/3

Sombreuil, h, 5 ans, Saint Des Saints et 

Thyflori, 1928/3

Speed De Cerisy, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Almond Mousse, 

1939/4

Speed Lucky, h, 5 ans, Saint Des Saints 

et Luckystar Du Frene, 1891

Spes Energicall, f, 6 ans, No Risk At All 

et Energica, 1941/4

Spes Fullpast, f, 3 ans, Pastorius GER 

et Full Passion, 1898/5

*Sternkranz GER, h, 9 ans, Kamsin GER 

et Sternstunde GER, 1905/2, 1923/5

Stingo, h, 6 ans, Carghese Des Landes 

et Street Party, 1927/1

Superla, f, 6 ans, Nom De D’La et Super 

Sister ITY, 1917

Swedish Boy, h, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Swedish, 1894/5

*Sweet David GB, h, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Luci Di Mezzanotte GB, 

1910, 1948/4

Symphonie De Vaige, f, 3 ans, Nicaron 

GER et Prima Note, 1904

Tafedney, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Ramina GER, 1914/5

Talmak, f, 3 ans, Masked Marvel GB et 

Talwin IRE, 1930

Tamerlane, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Tangelika, 1900/6

Tarte Aux Prunes, f, 4 ans, Very Nice 

Name et Toutonne, 1907

Tendre Nuit, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Terre Et Ciel, 1908/7

Thatsmyseat, f, 7 ans, Samum GER et 

Escort’Beauty, 1915/2

*The Galahad Kid IRE, h, 7 ans, Quest 

For Peace IRE et Kyle Again IRE, 

1886/3, 1921/1

Theamoi, f, 4 ans, Martaline GB et Thea 

GER, 1903, 1920/7

Thequietman, h, 5 ans, Karaktar IRE et 

Escort’Beauty, 1929/1

Ti’Punch Des Iles, h, 3 ans, Jeu St Eloi 

et Planete Rose, 1911/6

Tigress Dargent, f, 4 ans, Kendargent 

et Tarsia (GER), 1903, 1936/7

Timeo Danaos, h, 4 ans, Hannouma 

(IRE) et Gloria Tua, 1948

To Go, h, 3 ans, Montmartre et Ejina, 

1924/3

Tonerre Du Temps, f, 4 ans, Saint Des 

Saints et Daniella, 1903/3

Tonnerre De Dieu, h, 5 ans, Kapgarde 

et Grivatique, 1938/5

*Top Daay GB, f, 3 ans, Adaay IRE et 

Afrodita IRE, 1884/7

Touzville, h, 4 ans, Rajsaman et 

Couville, 1900/4

Trastevere, f, 3 ans, Motivator GB et 

Muhta D’Anjou, 1904

Tree Bar, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Bar Bichette, 1932

Trinita, f, 4 ans, Petillo et Volville, 

1890/4, 1926/3

Trou Normand, h, 6 ans, Kapgarde et 

Bayonnelle, 1912

Tutti Bella, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Terebella, 1933/5

*Ultra Marino FR , h, 4 ans, Ultra IRE et 

Franciacorta (GB), 1910/4

Une Davrill, f, 3 ans, Fly With Me et 

Gazou Davrill, 1884/5

Universal Wind, h, 3 ans, Universal IRE 

et Little Hippo GB, 1939/3

Valse Du Nord, f, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Ballerine Dauteuil, 1930/5

Vangostyle, h, 5 ans, Style Vendome et 

Belle Et Sage, 1909/4, 1934/3

*Vezzana GER, f, 4 ans, Maxios (GB) et 

Vallante GER, 1890/2, 1901/4

Vif Ardent, h, 9 ans, Network GER et 

Virgata, 1896/5

Villers, h, 4 ans, Twilight Son GB et 

Villebaudon, 1926

Virgin Avenger, h, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Holy Virgin, 1946

Volkov Jelois, h, 7 ans, Vol De Nuit GB 

et Jenne Jelois, 1889/5, 1938/3

Well Creek, f, 3 ans, Willywell et Salve, 

1885/4, 1922/6

Winteriscoming, h, 4 ans, Balios IRE et 

Dansia GER, 1905/7

Worth A Team, h, 3 ans, Bow Creek IRE 

et Gracieuse (IRE), 1902/1

Wutzelita, f, 3 ans, Soul City IRE et 

Wutzeline GER, 1904

Yellow Flag, f, 4 ans, Estejo GER et Cup 

And Flag, 1890, 1926

Yellow Sand, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Sund City, 1908

Yes Gina, f, 3 ans, It’S Gino GER et Yes 

We Can, 1930

You For Me, h, 4 ans, Choeur Du Nord 

et Conter Fleurette, 1910/5

Youtwo Glass, h, 6 ans, Joshua Tree IRE 

et Sea Glass, 1895/1

Yutu, h, 3 ans, Morpheus GB et 

Churada (IRE), 1937/1

Zaporogue, h, 8 ans, No Risk At All et 

Caribea, 1925/4

Zarakhan, h, 4 ans, Zarak et Reem, 

1932/1

Zephyr De Beaumont, m, 3 ans, 

Masked Marvel GB et Adhira De 

Beaumont, 1916/2

Zeus Des Bois, h, 5 ans, Joshua Tree 

IRE et Della Des Bois, 1892

Zilcover, h, 4 ans, Recorder GB et 

Zillione Beauty, 1940/7

Zilrak, h, 3 ans, Zarak et Zillione Beauty, 

1906/4, 1935/4

Zinoa, f, 5 ans, Nicaron GER et Sindara, 

1938

Zurich, h, 4 ans, Doctor Dino et Zureka, 

1948/1
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